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LE MARCHE COMMUN EN 1964 

UNE CHRONOLOGIE 

A LORS que l'année 1963 s'était terminée sou~ 
le signe de l' Agriculture, c'est encore 

!'Agriculture qui en 1964 a imprimé un profond 
dynamisme à la construction de l'Europe. A 
l'actif du Marché Commun en 1964 il faut aussi 
inscrire des développements nouveaux dans le 
domaine de la politique économique ainsi qu'en 
matière de relations extérieures qui ont été mar
quées par les débuts du Kennedy Round. 

LA POLITIQUE ECONOMIQUE, 
FINANCIERE ET MONETAIRE 

Dans ce domaine, l'année 1964 a été dominée 
par la définition des moyens d'une action com
munautaire contre l'inflation et par les premiers 
pas en matière de politique à moyen terme. 

Le 21 janvier, dans le discours qu'il a prononcé 
devant le Parlement européen sur la situation 
économique de la Communauté, M. Marjolin a 
lancé un avertissement aux Etats Membres, les 
pressant d'agir pour éviter que l'inflation ne 
s'installe de façon permanente dans la C.E.E. 

A cette mise en garde a succédé l'action con
certée de la Commission et du Conseil qui, ap
puyés par le Parlement et le Comité économique 
et social, ont suivi minutieusement l'évolution 
économique des pays membres et préconisé les 
mesures propres à endiguer l'inflation. Comme 
l'a exprimé le Vice-Président de la Commission, 
« une action d'ensemble, diversifiée selon les pays, 
coordonnée et synchronisée, est indispensable, les 
Six ne peuvent plus agir séparément » étant donné 
le caractère contagieux du phénomène. 

Le 1.5 avril, le Conseil a adopté, sur proposition 
de la Commission, une recommandation aux Etats 
membres qui constituait un véritable plan de 
stabilisation européen et qui préconisait la limi-
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tation de la demande globale, une politique res
trictive du crédit, une politiqué des revenus qui 
maintienne un équilibre entre la production et 
l'accroissement des revenus, enfin une politique 
libérale en matière d'importation. 

A la fin de l'année, saisi par la Commission de 
l'application de la recommandation, le Conseil 
s'est félicité du redressement de la situation éco
nomique des Etats membres, particulièrement 
spectaculaire dans le cas de l'Italie qui a lutté 
contre le déficit de sa balance commerciale sans 
recourir à des mesu~es frappant les échanges. 

Confrontée pour la première fois avec une crise 
économique grave, la C.E.E. a obtenu des résultats 
satisfaisants grâce à la coordination volontaire 
des Etats membres dans le domaine de la con
joncture. 

Le 14 avril, le Conseil a adopté, sur proposition 
de la Commission, une décision instituant un 
renforcement de la coopération dans le domaine 
de la politique financière et monétaire ; il a pro
cédé à la création d'une part d'un Comité des 
gouverneurs des banques centrales qui procéde
ront à des consultations périodiques, d'autre part 
d'un Comité de politique budgétaire chargé de 
confronter les grandes lignes des politiques bud
gétaires des Etats membres. 

Sur le plan de l'intégration économique, un 
pas important a été franchi lors de l'approbation, 
par le . Conseil, au cours de la même session 
d'avril, de la décision créant un Comité de poli
tique à moyen terme. Ce Comité qui s'est réuni 
pour la première fois le 11 décembre dressera 
en 1965, avec le concours de la Commission et 
des grandes catégories professionnelles, le premier 
programme de développement pour la période 
1966-70, qui permettra d'intégrer dans un cadre 
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d'ensemble les di.ff érentes politiques économiques 
des Six. 

LES RELATIONS EXTERIEURES 

Dans le domaine de la politique commerciale, 
la Commission a soumis au Conseil le 2 mars un 
véritable programme d'action prévoyant l' ensem
ble des décisions à prendre en cette matière en 
vue d'aboutir à une uniformisation avant la :fin 
de la période transitoire. La Commission a préco
nisé de traiter en priorité les problèmes de défense 
commerciale, les relations avec le Japon et les 
relations avec les pays de l'Est. 

Le 4 mai s'est ouverte à Genève la négociation 
la plus spectaculaire de tous les temps visant à 
abaisser les droits de douane entre pays membres 
du GA TT (Kennedy Round). Conformément au 
Traité, la Commission négociait au nom de la 
C.E.E. sur la base de directives du Conseil. 

La première étape sur la voie de la libéralisa
tion du commerce international a été marquée 
par l'adoption, le 15 novembre, par le Conseil, 
de la liste communautaire des exceptions qui a 
été déposée le 16 au Secrétariat du GATT. 

Cette liste a pour conséquence que 19 % seu
lement des produits industriels, soit 10 % du 
volume total des importations de la C.E.E., se
ront soustraits à la baisse linéaire du tarif doua
nier commun qui sera négocié dans le cadre du 
GATT. 

La Communauté s'est par ailleurs attachée à 
maintenir ou resserrer les relations avec les pays 
tiers. 

Le 4 juin, un accord commercial a été signé 
avec Israël. Cet accord, conclu pour une durée 
de 3 ans et renouvelable, prévoit notamment des 
suspensions temporaires et partielles du tarif 
douanier commun pour 21 produits agricoles et 
industriels ayant une importance particulière pour 
l'économie d'Israël. 

Des négociations avec le Liban en vue de la 
conclusion d'un accord commercial ont été ou
vertes en mai. 

L'accord d'association signé le 12 septembre 
1963 avec la Turquie est entré en vigueur le 1"' 
décembre. 

Les résultats des conversations exploratoires 
avec l'Autriche ont fait l'objet de discussions au 
Conseil. Des conversations exploratoires avec les 
représentants de l'Algérie, de la Tunisie et du 
Maroc ont également eu lieu en vue de dégager 
les principes sur lesquels pourraient être basés 
les rapports entre la C.E.E. et ces pays. 

En décembre, des conversations ont été ouvertes 
avec l'Espagne en vue d'examiner les problèmes 
économiques que pose à ce pays le développement 
de· la C.E.E. 

La Convention d'Association entre la C.E.E. et 
les Etats Associés, signée à Yaoundé le 20 juillet 
1963, est entrée en vigueur le 1"' juin 1964. Sur 
la base de la déclaration d'intention faite par les 
Etats membres lors de la signature de cette con
vention, des négociations ont été ouvertes en 
juillet avec le Nigéria en vue de la conclusion 
d'un accord d'association comportant des droits 
et obligations réciproques, notamment dans le 
domaine des échanges commerciaux. 

En octob,-e, le Conseil a autorisé la Commission 
à entamer, sur la même base, des négociations 
avec d'autres pays anglophones, le Kenya, le 
Tanganyika et l'Ouganda. 

LE MARCHE COMMUN AGRICOLE 

Le chapitre où les progrès ont été le plus 
marquants en 1964 est inconstestablement celui 
de la politique agricole. 

A,, mois de février, le Conseil a approuvé dé
finitivement les règlements portant organisation 
des marchés dans les secteurs du riz, de la viande 
bovine et des produits laitiers ainsi que les rè
glements sur le :financement de la ·politique agri
cole commune. Fixée au 1... juillet, l'entrée· en 
vigueur du régime des échanges fut ajournée au 
1"' septembre pour le riz, au 1"' novembre pour 
la viande de bœuf et les produits laitiers. A cette 
date 85 % de la production agricole des Six 
était ainsi soumise à la politique agricole com
mune. 

Au cours de l'année la Commission devait 
effectuer deux nouvelles propositions portant or
ganisation des marchés : dans le secteur du sucre 
et dans le secteur des matières grasses. Mais 
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l'intégration agricole butait sur le verrou du prix 
commun des céréales. C'est en effet le 3 novem· 
bre 1963 que la Commission avait présenté au 
Conseil le « plan Manshold » d'unification des 
prix des céréales. N'ayant pu parvenir à une 
décision en décembre 1963 le Conseil, saisi de 
propositions modifiées, ajournait sa décision au 
15 décembre 1964. 

Aux termes de deux jours et deux nuits de 
réunions, le Conseil a arrêté le 15 décembre l'uni
formisation des prix des céréales à compter du 
l" juillet 1967, soit avec 2 ans 1/2 d'avance sur 
le calendrier prévu par le Traité. 

L'accord prévoit l'octroi par la Communauté 
de compensations financières dégressives jusqu'en 
1970, à l'Allemagne, au Luxembourg et à l'Italie 
afin d'indemniser les producteurs qui subissent 
des pertes de revenu. La contribution de l'Italie 
au FEOGA est plafonnée à 18 % des ressources 
de ce Fonds pour 1965-1966 et 22 % pour 1966-
1967, au lieu de 28 %· Le Conseil a en outre dé
cidé que le FEOGA prendra en charge, dès l'en
tréé en vigueur du niarché unique, la totalité 
des restitutions aux exportateurs qui ne sont cou
verts actuellement par la C.E.E. qu'à concurrence 
de 50 %, Enfin les Six ont décidé de supprimer, 
également le 1 .. juillet 1967, les prélèvements 
intracommunautaires pour la viande de porcs, les 
œufs et la volaille. 

Les décisions prises par le Conseil des Ministres 
le 15 décembre 1964 sont les ·plus importantes 
parmi celles qui sont intervenues pour mettre en 
place une Europe agricole. Soulignant le carac
tère irréversible de celle-ci, M. Mansholt déclà
rait; au lendemain de cet accord,· « qu'il n'y avait 
plus de politique agricole nationale dans la C.E.E. 
Toutes· les grandes · décisions seront désormais 
pèises à Bruxelles.>>.. · . . . 

L'accord du 15 décembre met la Communauté 
en mesure d'aborder le volet agricole du « Ken
nedy Round » et de négocier à Genève le << mon
tant de soutien » qui est la différence entre le 
prix du marché mondial et le prix des céréales 
communautaires. Sur le plan agricole l'unification 
des prix des céréales doit préparer l'unification 
des prix des autres produits sous organisation de 
marché et simplifier ainsi le mécanisme de ces 
organisations. 

L'UNION DOUANIERE 

Au l" janvier 1965, les droits de douane intra
communautaires se trouvent réduits de 70 % par 
rapport aux droits existant lors de l'entrée en 
vigueur du Traité, mais durant l'année 1964 aucun 
abaissement nouveau n'a eu lieu ; les Six ont en 
effet appliqué la réduction normale prévue par 
le Traité, c'est-à-dire un abaissement de 10 % 
au 1 .. janvier 1965. 

Le l" octobre, la Commission a proposé au 
Conseil, dans ce qui est connu comme « l'initiative 
64 » l'abolition intégrale des droits de douane 
intracommunautaires, au 1• janvier 1967 pour les 
produits industriels, au 1'" janvier 1968 pour les 
produits agricoles sous organisation de marché ; 
la Commission a également proposé l'application 
intégrale du tarif douanier commun au 1 .. janvier 
1966. Il n'a pas pour le moment été possible au 
Conseil d'examiner ces nouvelles propositions 
d'accélération. 

Le 8 mai, le Conseil a arrêté, sur proposition 
de la Commission, les droits du Tarif douanier 
commun applicable aux produits pétroliers de la 
liste G. 

DROIT D'ETABLISSEMENT, 
AFF AIRES SOCIALES, 

TRANSPORTS, CONCURRENCE 

En application des programmes généraux pour 
la liberté d'établissement, le Conseil a arrêté, le 
24 février, six directives concernant le déplace
ment et le séjour des ressortissants des Etats mem
bres dans la C.E.E. Trois d'entre elles visent le 
commerce de gros, lés activités d'intermédiaire 
et les mesures transitoires. Elles ont posé une 
série de questions de principe particulièrement 
difficiles que l'on peut considérer comme résolues 
et qui faciliteront l'établissement des directives 
concernant l'industrie et l'artisanat, ainsi que les 
activités non salariées dans les industries extrac
tives ont été adoptées par le Conseil le 7 juillet. 

En matière sociale le fait marquant a été l' ap
probation par le Conseil, le 7 février, d'un nou
veau règlement et d'une nouvelle directive sur la 
libre circulation des travailleurs ; ces textes ren
forcent la priorité du marché communautaire de 
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l'emploi. En avril le Conseil a également adopté 
un premier programme commun pour favoriser 
le développement des échanges de jeunes travail
leurs dans la Communauté. 

Dans le domaine des transports, 1964 n'aura 
pas été l'année des décisions ; les trois propo
sitions de la Commission en vue de la mise en 
œuvre de la politique commune des transports 
sont toujours pendantes devant le Conseil. Si des 
progrès ont été effectués en ce qui concerne les 
règlements sur le contingent communautaire et 
les règles de concurrence, aucun accord n'est en 
vue en matière de tarification à fourchette et de 
poids et dimension des véhicules. 

En 1964, la Commission a intensifié son action 
contre les ententes. Elle a, en vertu du règlement 
n° 17 sur l'application des articles 85 et 86 du 
Traité, pris certaines décisions appelées à faire 
jurisprudence en matière de réglementation anti
trust; Elle a délivré quatre attestations négatives 
(affaires Grosfillex - Bendix - Vitapro -
DECA) ; elle a adressé sa première r~ommanda
tion par laquelle elle a invité les membres d'.une 
entente à faire cesser une infraction ( convention 
Faïence) ; enfin, le 23 septembre, elle a pris la 
première décision de condamnation d'une entente, 
à l'occasion de l'examen du contrat d'exclusivité 
liant les firmes Grundig et Consten. 

La Commission ne condamne pas, dans cette 
affaire, les contrats d'exclusivité en tant que tels, 
mais un contrat d'exclusivité assorti d'une pro
tection territoriale absolue constituant une res
triction excessive de la concurrence. 

Il convient également de mentionner deux pro
positions importantes transmises au Conseil par 
la Commission ; au mois de juin une proposition 
modifiée de directive en · matière d'harmonisation 
des taxes sur le chiffre d'affaires, au mois de 

novembre des propositions en vue de la mise au 
point de la convention sur le droit européen des 
brevets. 

LA FUSION DES EXECUTIFS 

Au cours de 1964, comme durant l'année 1963, 
les travaux de la Communauté ont dépassé le 
cadre économique. Des développements nouveaux 
sont apparus possibles sur le plan institutionnel 
au cours des discussions sur la fusion des Exécu
tifs des Communautés. 

Au mois de septembre un accord est finalement 
intervenu, sur la question longtemps controversée 
du nombre des Membres de l'Exécutif unique qui 
a été fixé à 14. 

Le projet de Traité sur la fusion des Exécutifs 
est matériellement prêt à être signé, mais un grave 
obstacle subsiste, qui a été soulevé par le Luxem
bourg. Le gouvernement du Luxembourg a de
mandé des compensations au départ des services 
de la· Haute Autorité appelés à être intégrés dans 
l'Administration unique, et, au 31 décembre, 
aucun progrès n'a été effectué sur ce point. 

* ** 
Le Marché Commun vient d'enregistrer un 

succès décisif en matière agricole et capital pour 
l'avenir du Marché Commun, et déjà les instances 
communautaires s'attachent à fixer le calendrier 
des travaux agricoles pour 1965 ; les travaux 
pour la négociation agricole du Kennedy Round 
sont en préparation ; la situation économique 
des pays membres fait toujours l'objet de la: vigi
lance des Six. Il ne fait pas de doute que les 
dossiers de l'agriculture, des négociations au 
GA TT et de la conjoncture seront encore parmi 
les préoccupations majeures de la C.E.E. en 1965. 



LES ACCORDS DU 15 DECEMBRE 1964 

LES accords du 15 décembre qui permettront la création en 1967 d'un 
marché libre des grains, des œuf s, des porcs, de la volaille dans la Com· 

munauté Economique Européenne, grâce à la fixation pour cette date de prix 
uniques pour les céréales, ont été à juste titre salués comme un événement de 
première grandeur pour l'avenir de l'Europe. Il paraît utile de les examiner 
en détail, d'en rechercher les avantages, mais aussi les faiblesses et enfin 
d'examiner les perspectives qu'ils ouvrent dans le domaine agricol.e comme 

dans d'autres. 

1) Prix 

Le Conseil des Ministres a, le 15 décembre 1964, 
déterminé ce que seraient les prix des céréales en 
1967; ce n'est pas un des moindres paradoxes de 
cet accord qu'il fixe des prix, ce qu'aucun gouver
nement individuellement n'envisagerait de faire, 
deux ans et demi avant leur date d'application 
effective. Ce sont les allemands qui ont insisté pour 
que les prix uniques - dont la Commission a 
demandé tout d'abord qu'ils entrent en vigueur 
en 1964 puis en 1966 - ne s'appliquent qu'en 
1967. Bien enteqdu, le refus opposé par les alle
mands à la date du l" juillet 1966 qui convenait 
à tous les autres pays du Marché Commun s'expli
que en partie par le désir de gagner le maximum 
de temps. Mais cette attitude a d'autres causes qu'il 
est utile d'analyser. Tout d'abord elle s'inspire de 
l'idée, chère au Ministre allemand de l'agriculture, 
que l'inflation en Europe rapprochera nécessaire
ment les prix des céréales dans les autres pays· eu
ropéens du prix allemand actuel. Quand bien 
même, par conséquent, on fixerait - ce qui a été 
lè èas - les prix uniques à des niveaux inférieurs 
aux prix allemands actuels, en retenant 1967 
comme date d'application, on donne davantage de 
chances à la clause de révision de jouer (nous ver
rons plus loin qu'il s'agit là probablement d'un 
faux espoir). Celle-ci, rédigée en termes assez équi
voques (mais qui n'est quand même pas la clause 
d'indexation que réclamaient les allemands), per· 
met au Conseil avant le l" juillet 66, c'est-à.'.dire 
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. avant la période des semailles pour la campagne 
67 /68 au cours de laquelle s'appliqueront les prix 
uniques, de modifier les prix arrêtés le 15 décem· 
bre 1964. Bien que cela n'ait pas été précisé, cette 
·décision devrait selon toute vraisemblance être -
l'article 43 du Traité le dit - prise à la majorité 
qualifiée. On est également convenu, mais toujours 
de manière implicite, qu'elle ne pourrait jouer à 
la baisse. Il est possible qu'en Allemagne certains 
pensent qu'il ne sera pas facile, en 1966, de trou
ver la « minorité qualifiée :. ( un grand pays et un 
pays moyen de la Communauté) susceptible de 
bloquer toute hausse des prix. Cependant si la 
hausse des prix était alors décidée à la majorité 
qualifiée, il serait logique de diminuer les com
pensations financières dont bénéficieront les pays 
qui devront baisser leurs prix pour les aligner sur 
le niveau des prix uniques de la Commission. C'est 
dire que, en dépit des apparences et sauf boulever
sement de la situation économique dans les pro
chains dix-huit mois, les prix uniques seront pro• 
bablement maintenus au niveau arrêté le 15 dé
cembre 1964. A faire jouer la clause de révision 
du reste, on remettrait en cause le résultat le plu11 
tangible auquel est susceptible d'aboutir la négo· 
ciation Kennedy dans le domaine agricole, c'est
à-dire la consolidation du montant de soutien -
de l'ordre de 178 DM. pour le blé - dont bénéfi
ciera à cette époque l'agriculture européenne. C'est 
d'ailleurs, disons-le en passant, l'un des mérites de 
l'échéance 1967 aux yeux de certains allemands 
que de coïncider avec le début de la mise en vi
gueur des abaissements tarif aires sur les produits 
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industriel& décidés dans le cadre de la même négo
ciation Kennedy. 

Le niveau des prix qui a été finalement retenu 
est, ne le dissimulons pas, fort élevé. Politique· 
ment, il était sans doute impossible de descendre 
plus bas mais économiquement il eût été préf é
rable d'aligner les prix européens sur les prix 
français, qui paraissent suffisants, compte tenu 
notamment de l'accroissement rapide de la produc
tivité agricole et malgré la hausse des coûts, pour 
permettre aux entreprises bien gérées situées dans 
les régions fertiles de prospérer. La solution idéale 
eût été de fixer des prix moins élevés et de mettre 
rapidement en route, comme le suggérait la Com
mission, des plans communautaires d'aide aux ré
gions défavorisées. On y a provisoirement renoncé 
mais on sera sans doute obligé d'y revenir, notam· 
ment quand il s'agira de fixer des prix communs 
pour le lait et le bœuf. Pour le moment, les régions 
pauvres devront se contenter de ce qui leur échoi

_ ra - et il faut évidemment espérer que ce sera la 
part du lion - dans l'action « structurelle > menée 
tant sur le p~an national que dans le cadre du 
F.E.O.G.A. dont la section orientation bénéficiera 
de crédits s'élevant à un tiers de ceux affectés à 
la section « garantie >. 

Si l'on fait abstraction du niveau absolu des 
prix, les rapports entre prix des diverses céréales 
sont assez satisfaisants, le rapport 85 : 100 retenu 
pour les prix du mais et du blé étant considéré 
par tous les experts comme judicieux. Les plain
tes des céréaliculteurs français à ce sujet ne parais
sent donc pas justifiées, sauf naturellement si les 
prix de marché du mais et du blé ne se situaient 
pas dans le même rapport que les prix indicatifs, . 
mais cela paraît peu probable puisque la Com
munauté est excédentaire en blé et déficitaire en 
mais. Les petits coups de pouce qui ont dû être 
donnés pour permettre aux allemands de prati• 
quer des prix d'intervention quelque peu artificiels 
pour le seigle et l'orge de brasserie sont sans réelle 
conséquence économique : il s'agissait, notamment 
pour l'orge de brasserie de rallier la Bavière et la 
puissante branche C.S.U. de la C.D.U. au compro
mis Erhard-Rehwinkel qui a permis à la négocia
tion de Bruxelles de se nouer. 

Plus inquiétant est le niveau auquel a été fixé 
le prix du blé dur. Il aurait certes mieux valu 
accroître les compensations versées à l'Italie et di
minuer tant le prix minimum garanti au produc
teur ( essentiellement du Mezzogiorno) que le prix 
indicatif aux environs duquel l'industrie euro-

péenne des pâtes devra s'approvisionner. Fixer 
pour le blé dur un prix garanti qui est presque le 
double du prix d'intervention pour le mais alors 
que ces deux céréales sont souvent substituables 
risque d'inciter beaucoup d'exploitations à se lan
cer dans la culture d'une céréale dont les rende
ments encore faibles peuvent s'accroître mais dont 
les débouchés resteront limités. 

M. Pisani a suggéré la mise à l'étude d'une légis
lation européenne sur la composition des pâtes ali
mentaires. Cette idée a été retenue dans la résolu
tion finale relative au blé dur. S'il était décidé 
d'autoriser l'incorporation de blé tendre dans les 
pâtes, la hausse des prix de celles-ci pourra être 
contenue dans des limites raisonnables. 

Ce n'est pas seulement en fixant un prix mini
mum garanti élevé pour le blé dur que l'on est 
allé au devant des vœux des italiens ; il a fallu 
autoriser ceux-ci à subventionner, aux frais de la 
Communauté, les importations de céréales secon
daires dans leur pays jusqu'en 1972. A un moment 
où par suite de l'accroissement du niveau de vie, 
les besoins· italiens en viande croissent rapide
ment, il a paru nécessaire d'encourager le dévelop
pement trop lent de l'élevage en Italie en mainte• 
nant les céréales d'affouragement à des prix rela
tivement proches du prix mondial qui dans ce cas 
particulier (à la différence de ce qui se passe pour 
le blé) n'est pas un prix subventionné. 

A première vue, il ne semble pas qu'il sera néces
saire pour les produits transformés des céréales de 
mettre en œuvre entre l'Italie et ses partenaires 
des mécanismes compensateurs qui seraient en 
principe nécessaires ; la productivité de l'élevage 
italien est en effet assez faible. Cependant l'accord 
du 15 décembre demande à la Commission d'étu
dier ce problème et d'y proposer les solutions 
qu'elle jugerait appropriées. 

Qu'il s'agisse de blé dur ou de mais, le coût pour 
la Communauté sera élevé. L'aide à la production 
de blé dur - égale à la différence entre le prix 
d'intervention. (inférieur de 30 DM. au prix indi
catif) dans la zone excédentaire et le prix mini
mum garanti s'élèvera à environ 140 DM. par 
tonne soit, pour une quantité commercialisée pour
tant modeste (mais susceptible d'augmenter) de 
1,2 millions de tonnes, à 170 millions de DM. par 
an. Quant aux subventions à f importation des 
céréales secondaires ( qui doivent, il est vrai, être 
très légèrement dégressives) elles s'élèveront en 
1967, pour 4 millions de tonnes importées, au 
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même montant de 170 (4 X 42,5) million, de DM. 
par an. 

2) Régionalisation 

A l'occasion de la fixation des prix uniques, il a 
été nécessaire de mieux serrer le concept de régio
nalisation des prix des céréales qui avait été défini 
de façon trop sommaire dans le règlement 19 éta
bli en 1962. 

Il a fallu rechercher comment seraient suscep
tibles de s'orienter les courants d'échange dès lors 
qu'on passerait au stade du marché unique, c'est-à
dire à la · suppression totale des obstacles aux 
échanges. Il est notoire par exemple que les ré
gions excédentaires allemandes comme la Bavière 
ravitaillent actuellement presque exclusivement les 
régions déficitaires allemandes ; les courants tra
ditionnels d'échange n'ont guère été modifiés par 
la mise en œuvre d'une politique agricole, certes 
commune, mais avec des prix différents par pays. 
;Lorsque les prix seront unifiés, des bouleverse
ments seront possibles et d'ailleurs souhaitables. 
Ainsi certaines régions françaises, plus proches de 
la Ruhr que ne l'est la Bavière, pourront supplan
ter celle-ci comme fournisseur ; les producteurs 
bavarois à leur tour pourront, ne serait-ce qu'à 
cause de leur proximité du rideau de fer, se substi
tuer, par exemple dans le bassin danubien et en 
Pologne, aux exportateurs français de céréales. Bref 
la géographie économique des courants d'échanges 
de · céréales à l'intérieur du Marché Commun 
comme à l'exportation ou à l'importation pourra 
connaître des modifications sensibles. 

Beaucoup dépendra du mode de calcul des frais 
de transport. Il est prévu que seront pris en consi
dération des frets les moins coûteux. Il ne faudrait 
pas aller trop loin dans ce sens ; un calcul trop 
« serré > des frets entre, par exemple, Compiègne 
et Duisbourg gênerait la vente de céréales des pays 
tiers. Les producteurs français devraient alors, soit 
vendre leurs céréales aux organismes d'interven
tion français, soit les exportèr; probablement à 
grands frais (pour la Communauté). 

Quoi qu'il en soit, il a été maintenant décidé de 
distinguer : · 

- les zones déficitaires dont l'approvisionne
ment s'effectue en partie grâce à des importations 
des pays tiers, c'est le cas, disons, de la Ruhr 
(Duisbourg). Le prix de marché est alors déter
miné par le prix CAF augmenté du prélèvement 
(prix de seuil) augmenté des frais d'approche, 

- les zones . excédentaires qui ont vocation à 

approvisionner les zones déficitaires dont il vient 
d'être question, par exemple le Nord-Est du Bas
sin Parisien : dans ce cas le prix à, disons, Com
piègne, est dérivé du prix de Duisbourg en retran· 
chant les frais de transport, 

- les ports d'exportation, par exemple Rouen. 
Le prix est calculé en partant de la zone de pro
duction qui a vocation d'exporter par ce port. 
Ainsi le prix à Rouen est dérivé du prix à Chartres 
auquel on ajoute les frais de transport de Chartres 
à Rouen, 

- dans les autres zones de production qui ont 
une vocation moins marquée d'exporter vers les 
pays tiers (par exemple Poitiers) en fonction du 
prix valable dans les ports d'exportation ( dans ce 
cas La Pallice) et des frais de transport jusqu'à ces 
ports, 

- en.fin dans les zones déficitaires autres que 
celles citées précédemment, en fonction du prix 
dans la zone excédentaire la mieux placée du point 
de vue fret. C'est ainsi que le prix à Marseille est 
dérivé du prix à Châteauroux, Marseiile ayant une 
faible vocation à l'exportation et n'entrant pas 
dans la catégorie 3) ci-dessus [Rouen (l)]. 

Une exception importante a été faite pour le 
maïs. Tenant compte de ce que la Communauté 
est très déficitaire en cette céréale~ il n'a pas été 
jugé utile de régionaliser les prix car, en tout état 
de cause, les échanges auront lieu à l'intérieur de 
la Communauté si l'on applique partout un seul 
prix d'intervention dérivé, valable pour tous les 
centres de commercialisation et qui serait le prix 
le plus bas résultant de l'application des critères 
ci-dessus. 

Les allemands craignant que ce système n'en
traîne une pression à la baisse sur les prix de l'orge 
--- substituable au maïs dans l'alimentation des 
bêtes - ont été très réticents à l'accepter et ne 
s'y sont résignés qu'à la condition qu'il donnerait 
lieu à un réexamen tous les ans. 

(1) On trouvera ci-dessous quelques exemples chiffrés 
(pour la France) d'application des critères ci.dessus. 

Compiègne est dérivé de Rotterdam : 
484,45 F - frais de transport (14,32 F) soit 470,13 F. 

Il en est de même de Chartres : 
484,45 - 29,7 = 454,75. 

Rouen est dérivé à son tour de Chartres : 
454,75 + 15,60 = 470,35. 

La Pallice est au même niYeau que Rouen. 
Tours est dérivé de Nantes (qui est au même niveaµ 

que La Pallice et Rouen) soit : 
470,35 - 16,86 = 453,49. 

(Voir aussi l'Annexe ci-après). 
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· 3) Compensations 

ANNEXE. - Üt:l!IVATION DES PRIX D'INTERVENTION, 
Pour dédommager les pays qui auront à. abais

ser leurs prix pour les mettre au niveau des prix 
uniques, le Conseil a convenu, comme 1~. proposait 
la Commission, d'accorder à ceux-ci des compen.· 
sations. Le montant convenu est cependant sensi.· 
blement différent de celui prévu par la Commis
sion ; il a un caractère, si l'on peut dire, puremeni 
politique et ne correspond plus, sinon dans le cas 
de l'Allemagne pour la première campagne, aux 
pertes de revenus des producteurs de céréales. 

Centre Blé 
de commerciali, tendre 

sation 

Allemagne : 

Kiel .......... 388,22 
Hambourg· ...•• 393,25 
.Bremen ······· 393,25 
Hannover ······ 387,80 
Kassel ········ 384,96 
AulendorC ··-··· 378,42 
Bamberg 392,43 
Séhwabacli · ; ; .. 
Regensbourg . " 381,08 
Passau ........ 381,08 
Stuttgart ...... 393,20 
Mannheim ······ 395 

Pays·Bas : 

Rotterdam 
.. 

392,50 ..... 
Belgique : 

Anvers ........ 390,24 
Liège ·········· 389,04 

Luxembourg : 

Mersch ........ 374,88 

France : 

Compiègne .... 380,90 
Chartres ....... 368,44 
Rouen .......... 381,08 
La Pallice ..... 381,08 
Poitiers ....... 367,85 
Tours ......... 367,42 
-Châteauroux ... 368,44 
Marseille ...... 395 
Toulouse ...... 379,28 
Orléans ....... -

Italie : 

Reggio Calabria 395 
Palermo ....... 395 
Cagliari 395 
Bologna . , ..... 380,29 
Ancona ......••• 385,49 
Genova ........ 384,60 
Roma ········· 395 
Grosseto ....... 389,77 
Firenze ........ 386,09 
Napoli ........ 395 
Foggia ......... 395 
Bari ........... 395 

Seigle 

D.M./t. 

343,22 
348,25 
348,25 
342,80 
S39,96 
333,42 
347,43 

336,08 
336,08 
348,20 
350 

347,50 

347,50 
-

329,84 

-
-
-
-
-
-
-
-· 
-

318,44 

-----
-
-
-
-
---

Orge 

343,17 
343,17 
343,17 
337,80 
334,88 

. 342,43 
330,52 
334,73 
334,73 
345 
345 

342,50 

340,24 
339,04 

343,60 

330,90 
318,44 
334,73 
334,73 
319,38 
318,13 
312,38 

· 345 
322,01 
-

-
----

345 
-

345 
-
-

345 
-

Blé dur 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-

-
-

-

-
-
-
-
·--
-

470 
459,04 -

440,95 
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Ces compensations en effet sont fortement dé
gressives ( d'un tiers par an) et dispar~issent en 
1970. Les compensations proposées par la Com
mission n'étaient dégressives qu'en théorie puis
qu'elles devaient être relayées au cours des années 
1967, 68 et 69 (rappelons que la Commission pro~ 
posait la fixation du prix unique en 1966) par des 
plans communautaires : les pays bénéficiaires des 
compensations auraient reçu au titre de ces plans 
au moins autant que le montant dont auraient été 
diminuées les compensations. L'Allemagne, par 
exemple, aurait reçu en 1966, 560 millions de DM. 
puis 504 + 56, puis 448 + 112 et ainsi de suite, 
soit en fait : 4 X 560 millions = 2.240 millions de 
DM. Elle en recevra exactement moitié moins, soit 
560 + 560 X 2/3 + 560 X 1/3 = 1.120 millions. 
L'Italie devra également se contenter de 524 mil
lions au lieu de 1.048 millions, mais il est impor
tant de souligner que la Commission avait dans lion 
calcul des compensations tenu compte des pertes 
de revenus des producteurs italiens de blé dur Jes
quels recevront comme on l'a vu des aides à la 
production. C'est dire que l'Italie, qui s'était long
temps opposée au principe même des compensa
tions a pu s'y rallier parce qu'elle recevra finale
ment à ce titre beaucoup plus que les pertes de 
revenu· effectives. Dans le Plan Mansholt l'opéra• 
tion était au contraire à peu près blanche pour 
elle car elle recevait en compensations à peu près 
ce qu'elle devait payer à ce titre. Ce n'est plus le 
cas maintenant que l'aide aux producteurs de blé 
dur vient s'ajouter aux compensations au lieu d'en 
faire partie intégrante. 

4) Financement de la politique agricole 

Mais on sait que d'une façon générale, l'Italie 
se plaignait d'assumer une part trop importante 
des dépenses de financement de la politique agri
cole commune. Au cours des deux premières an
nées d'application de celle-ci, l'Italie, grande im• 



REVUE DU MARCHE COMMUN 13 

. portatrice de céréales secondaires et grande expor
tatrice de fruits et légumes ( qui ne bénéficient ac
tuellement d'aucune aide communautaire) avait du 
verser au F.E.O.G.A. 21,5 millions d'unités de 
compte, alors qu'elle n'avait reçu en contrepartie 
que 628.000 unités de compte pour de petites in
terventions sur le marché italien du blé. Pendant 
ces deux années, les contributions de l'Italie ont 
représenté 28 % des dépenses totales du Fonds ; 
elles auraient dû même être phis élevées en 1963/ 
64 si l'Italie n'avait pas obtenu en 1962 le « pla
fonnement > de sa contribution à 28 % du total, 
c'est-à-dire à sa part dans les dépenses de fonc
tionnement de la Communauté ( clé dite « budgé
taire >). 

·. Dans la phase finale des négociations, la Com
mission a .cherché à rallier l'Italie à ses vues eh 
faisant accepter par le Conseil une résolution qui 
prévoit essentiellement l'extension de la respon· 
sabilité financière communautaire à des dates dé
terminées pour des produits intéressant l'Italie (ce 
qui suppose, là où ce n'est pas le cas, que les rè
glements auront été mis en vigueur auparavant) et 
le maintien dans l'avenir immédiat des plafonds 
fixés aux contributions en 1962. Ceci est cepen• 
dant apparu très insuffisant à l'Italie qui a lutté 
avec succès pour obtenir un abaissement considé
rable du plafond en pourcentage de sa contribu
tion aux dépenses du F.E.O.G.A. pour les deux 
années qui nous séparent de l'entrée en vigueur 
du marché unique des céréales. L'Italie avait de
mandé un plafond à 15 %, elle a obtenu 18 % et 
22 % pour les deux prochaines campagnes. Ce 
succès italien a d'ailleurs inquiété à ce point ceux 
qui en seront les victimes, notamment les alle
mands, que ceux-ci n'ont pas hésité, après s'y être 
longuement opposés, à appuyer une idée française 
qui se retrouve dans la résolution finalement adop
tée. Il a donc été demandé à la Commission, en vue 
de préciser les conditions d'application du règle
ment financier de 1965 à 1970, de présenter égale
ment des suggestions sur les conditions d'applica
tion de l'article .de ce règlement relatif au « stade 
du .marché unique >, Ceci signifie que la Commis
sion devra, s'agissant des céréales dont les prix 
uniques entreront en vigueur en 1967, faire des 
propositions· comportant selon toute vraisemblance 
aft'ectation des prélèvements à la Communauté 
ainsi que d'autres ressources (par exemple, bien 
que cela ne soit pas spécifié, les recettes doua
uières sur les produits industriels), Bref, il y a 
préjugé favorable pour l'idée que le prix unique 

entraîne le passage au stade du marché · unique et 
qu'il n'est pas nécessaire d'attendre 1970 (fin de la 
période transitoire) pour obliger les Etats à verser 
les recettes provenant des prélèvements à la Com
munauté. 

Rappelons à ce propos une disposition souvent 
ignorée, ou plutôt oubliée, des accords du 23 dé
cembre 1963, et selon laquelle les taxes prélevées 
sur la margarine devront, dès que les règlements 
sur les matières grasses seront adoptés, c'est-à-dire 
d'ici quelques mois, être versées au F.E.O.G.A. Il 
s'agit de sommes importantes - de l'ordre de 75 
millions de dollars tous les ans - et le précédent 
ainsi créé est de taille. 

Dès lors que l'on envisage d'accroître sensible
ment les ressources du F.E.O.G.A. - et ce sera le 
cas au plus tard en 1967, même si à cette époque 
tous les prélèvements n'y sont pas versés, certains 
pays,· et notamment les Pays-Bas, pensent que ces 
fonds devront être alors soumis au contrôle parle· 
mentaire - en l'occurrence à celui de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne. Cette revendication 
d'apparence démocratique n'a en réalité guère de 
sens car les dépenses du Fonds auront un carac• 
tère automatique, tout comme les recette~ desti
nées à les couvrir et l'on ne voit pas bien sur quoi 
porterait le « contrôle > parlementaire. 

Autant le problème des contributions aux dé
penses du Fonds a été malaisé à résoudre, autant 
celui des dépenses a peu provoqué de discussions, 
l'Italie n'ayant pas insisté pour obtenir un plafon
nement de celles-ci. Le Plan Mausholt dans tous 
ses avatars, y compris la forme ultime qu~ lui a 
donnée le Conseil, a toujours prévu la prise en 
charge par la Communauté de toutes les dépenses 
de soutien du marché - exportation ou interven• 
tion. La Commission a présenté un tableau, néces
sairement très hypothétique, des charges qui pour
raient peser sur la Communauté pendant la cam· 
pagne 1967/68. Ce tableau est intéressant dans la 
mesure notamment où il montre que le déséquili
bre - au profit de la France et au détriment de 
l'Italie et dans une certaine mesure des Pays-Bas 
- doit normalement disparaître dès 1967 avec l'en
trée en vigueur de la responsabilité financière com
munautaire, notamment pour les graines oléagi
neuses et huile d'olive et les produits laitiers. Dans 
ce tableau préparé début décembre avant les ses
sions ultimes du « Marathon > ne figure naturel
lement pas le financement communautaire des im• 
portations de céréales secondaires en Italie, rete
nue en dernière minute par le Conseil, 
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PRÉVISIONS DES DÉPENSES ÉLIGIBLES AU F.E.0.G.A. 

Section garantie en 1967 

a) Restitutions à l'exportation vers les pays tiers. 

b) Interventions sur le marché intérieur. 

en millions 
d'u.c. 

Céréales a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Céréales b) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 30 
Viande porcine a) .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. 13 
Œufs a) • • • • . • . • . • . . • • . . • . • . . • • . • . • . • . . . • • 3 
Volailles a) . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . . . 2 
Produits laitiers a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
Produits laitiers h) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 30 
Viande bovine a) ..•... , . . • . . . . • . • . . . • . • . . . 2 
Riz a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Huile d'olive h) . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 75 
Graines oléagini:uses b) · .......... ;......... 15 

Total . . . . . . . . 495 

On voit donc qu'en 1967 (et du reste même 
avant, compte tenu de la récente entrée en vigueur 
du règlement sur les produits laitiers et de la très 
prochaine entrée en vigueur du règlement matiè
res grasses) il ne sera plus possible de dire que la 
Francè est le grand et seul bénéficiaire de la poli
tique agricole commune. Au surplus, si les dépen
ses de garantie du F.E.O.G.A. atteignent en 1967 
500 millions de dollars, les dépenses de structure 
s'élèveront à 500 / 3 = 166 millions de dollars 
dont l'Italie recevra une part très importante. 

Les questions financières n'ont pas été, tant s'en 
faut, réglées dans leur intégralité le 15 décembre. 
Il faudra tout le premier semestre de cette année 
pour s'entendre sur le mode de calcul des contri
butions pendant les campagnes 1965/66 et 1966/67 
comme aussi - mais ce sera moins difficile - sur 
le pourcentage de prise en charge des dépenses · de 
soutien par le F.E.O.G.A. pendant ces années. Si, 
comme il est probable, la Communauté paraît de
voir s'orienter vers la fixation de prix uniques pour 
tous les grands produits agricoles en 1967 au plus 
tard (et pour certains, comme la viande de bœuf, 
même avant) il faudra décider en quoi consisteront 
les recettes de la Communauté, quelle sera la part 
des prélèvements, des recettes douanières, des con
tributions budgétaires pour la période 1967-70 
étant entendu qu'à ce moment toutes les dépenses 
de .soutien du marché seront à la charge du 
F.E.O.G.A. On a vu.. plus haut que la suggestion de 
la Commission de niettre en route des plans com
munautaires a ~té provi!loirement abandonnée ; 

elle n'est pas enterrée pour autant et il faudra en 
tout cas déterminer si la part actuelle des dépen
ses de structure - 1/3 des dépenses de garantie -
sera ou non modifiée. 

5) Aides nationales à l'agriculture 

A cet égard il faut revenir sur une conséquence 
importante qu'a eue le Plan Mansholt avant même 
d'être approuvé, c'est-à-dire un accroissement no
table des subventions nationales à r agriculture al
lemande. Cet accroissement qui se chiffre à 840 
millions de DM. pour l'année 65-66 et à 1,1 mil
liard de DM. pour l'année 66/67 permettra de faire 
disparaître l'écart qui existe entre la France et 
l'Allemagne dans ce domaine et qui a été long
temps outre-Rhin considérée comme générateur de 
« distqrsions de concurrence » entre nos deux pays. 
Bien que le Gouvernement allemand ne se soit pas 
engagé pour la période postérieure à 1967, la na• 
ture même de l'aide - par exemple la détaxation 
du carburant - rend très invraisemblable un re• 
tour en arrière après cette date. Sous réserve qu'un 
examen plus approfondi fasse bien apparaître què 
ces aides supplémentaires à l'agriculture allemande 
sont compatibles avec les dispositions du Traité de 
Rome, on doit se réjouir de voir les allemands 
s'engager dans la voie qui paraît la meilleure, celle 
qui consiste à subventionner le producteur et non 
le produit. Ainsi est préservée l'idée essentielle de 
la politique agricole commune, à savoir que le 
producteur doit trouver sa recette sur le marché, 
étant entendu que les coûts de production peuvent 
être abaissés par une aide gouvernementale. Il n'y 
aura dérogation à ce principe essentiel que pour 
les oléagineux et le blé dur qui ne représentent 
malgré tout qu'une faible part des recettes de 
l'agriculture européenne (et quasiment nulle de 
l'agriculture allemande). Dans tous les pays ou 
entités développés - c'est vrai des Etats-Unis, du 
Royau1J1e-Uni, de la Communauté Economique 
Européenne - on assiste à un transfert considé
rable de richesse de la èollectivité vers le secteur 
agricole ; la forme de ce transfert a une grande 
importance et il semble à première vue que celle 
choisie par les pays de la Communauté - prix 
fixés artificiellement à des niveaux sans doute éle
vés mais néanmoins inférieurs à ce que l'on aurait 
pu craindre, aides presque toujours indépendantes 
des produits - corresponde assez bien aux néèes
sités - économiques et politiques - de l'Europe. 
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6) Produits transformés · 

· Les accords du 15 décembre, nous l'avons dit 
dès le début, ne concernent pas seulement les 
céréales. Tout d'abord et sur l'insistance des pays 
ti:~nsformateurs efficaces de céréales en produits 
animaux : Pays-Bas et Belgique, il a été convenu 
en dépit des fortes réticences françaises et alle
mandes de permettre la libre circulation en 1967 
de& œufs, porcs et volailles. En termes techniques 
cèci suppose que le prélèvement intracommunau
taire sera supprimé à cette date. Celui-ci est cons
titué de deux éléments ; le premier qui correspond 
à la différence des prix des céréales disparaît bien 
entendu avec la fixation de prix uniques. La con
cession faite aux belges et néerlandais est donc la 
suppression anticipée du deuxième élément qui 
correspond à la protection de la transformation 
des céréales en produits animaux. Cet élément dit 
c b » ne devait pas, en tout état de cause, excéder 
en 1967, 1/3 du montant qu'il représentait en 1962, 
de sorte que la protection qui devra disparaître 
n'aurait pas été bien considérable. Le prix d'écluse 
intracommunautaire pour les porcs (prix minimum 
à l'importation en provenance des pays membres) 
cessera également d'exister. L'aviculture et l'éle
vage porcin devront, au cours des deux prochaines 
années accomplir des progrès considérables en 
France et en Allemagne s'ils veulent pouvoir se 
mesurer avec leurs concurrents du Benelux. Il est 
vrai que les accords du 15 décembre prévoient, ce 
qui est une source de satisfaction pour notre pays, 
la mise en place de mesures communautaires d'in· 
tervention pour le porc et peut-être pour les œufs 
et les volailles. 

7) Fruih et légumes 

Par ailleurs, les italiens ont réussi dans le cadre 
de la négociation et malgré le désir de la Corn• 
mission comme des autres pays de ne pas c sur
charger la banque » en y introduisant des éléments 
étrangers, à faire prendre en considération certains. 
de leurs desiderata concernant les fruits et légu· 
mes. On sait que le règlement qui vise ces produits 
est très différent de ceux portant organisation des 
marchés des céréales, des produits animaux, des 
produits laitiers. D'une part, il n'existe aucun sys· 
tème vraiment efficace de garantie de prix et d'au
tre part, la protection à l'égard des importations 
des pays tiers est beaucoup moins bien assurée. Le 
Conseil a adopté une résolution invitant la Com
mission à lui suggérer des modifications au règle-

ment actuellement en vigneur de manière à proté
ger de façon plus efficace le marché communau
taire contre les importations originaires des pays 
tiers. Les italiens se plaignent en effet qu'ils doi
vent détruire les oranges siciliennes alors que la 
Communauté importe des quantités très importan
tes d'agrumes d'Espagne, du Maroc, d'Israël, etc. 
Cet amendement au règlement n° 23 rendra plus 
difficile encore la négociation Kennedy déjà fort 
complexe sur les produits agricoles. Il n'a pas 
été par contre question, sauf par une allusion dans 
la résolution financière, de l'autre proposition de 
règlement de la Commission, soumise déjà depuis 
quelques mois au Conseil et qui prévoit des inter
ventions, aux frais de la Communauté, sur le mar
ché des fruits et légumes lorsque celui-ci est en
gorgé. Cette proposition est cependant inséparable 
de la précédente car elle prévoit également la sup· 
pression des contingents à l'égard des pays tiers. 
C'est à l'intérieur de ce cadre libéral sur le plan 
quantitatif ( qui est celui de tous les autres règle
ments) que devront s'appliquer les nouvelles pro
cédures protectionnistes sur le plan des prix que 
la Commission a été chargée d'élaborer. Il ne fait 
aucun doute que ce deuxième règlement sur les 
fruits et légumes, extrêmement ambitieux puisqu'il 
prévoit le rachat par la Communauté des produits 
en excédent, sera très malaisé à négocier. 

8) Libellé des prix uniques 

Disons enfin que le Conseil a pris la décision 
d'exprimer les prix uniques en unités de compte, 
mais en se réservant de définir celle-ci plus tard. 
Il ne semble pas cependant qu'il puisse alors déci
der autre chose que d'utiliser la définition retenue, 
par exemple pour les contributions au budget de 
la Communauté, aux termes de laquelle une unité 
de compte vaut 0,888 gr d'or ce qui représente à 
l'heure actuelle un dollar. S'il en est ainsi, le Con
seil reconnaîtra implicitement, ou bien què l'agri• 
culture bénéficie d'une garantie-or pour ses pro
duits en cas de dévalwtion, ou plutôt que la fixa
tion de prix uniques pour les principaux produits 
agricoles rend impossible la dévaluation dans un 
pays déterminé qui ne serait pas étendue aux au
tres pays de la Communauté. 

'* ** 
Que les accords du 15 décembre sur l'aspect tech

nique desquels on nous excusera de nous être éten
dus peut-être un peu longuement aient une consi• 
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dérable importance politique, voilà qui est un~ni
mement reconnu. Il ne faudrait pas cependant se 
hâter de conclure qu'ils ouvrent par exemple la 
voie à une reprise des négociations sur l'Union 
Politique ; les désaccords sur les options fonda
mentales de la politique étrangère sont et demeu
rent difficilement réductibles. Il nous semble par 
contre que la création du marché unique des cé
réales aura un effet quasi mécanique d'entraîne
ment pour tous les produits agricoles. Or si l'on 
convient de réaliser en 1967 le Marché Commun 
agricole, il est probable que cette année 1967 verra 
la réalisation totale de l'union douanière indus
trielle. Nous avons déjà vu quelles seraient les 
répercuSBions monétaires de la fixation de prix 

.. , 

uniques pour les céréales, répercU88ions plus pro• 
fondes encore en cas de fusion totale des marchés 
tant industriel qu'agricole. On ne tardera pas à. 
s'apercevoir de la nécessité prônée par les alle
mands et déjà acceptée en principe par M. Giscard 
d'Estaing, de supprimer les « frontières fiscales > 
peut-être dès 1970, c'est-à-dire en dernière analyse, 
d'harmoniser au point de rendre anàlogues sinon 
identiques, les systèmes fiscaux. 

Si 1965 . est marquée par de nouveaux progrès 
dans tous ces domaines dont le « contenu > politï. 
que est très réel, aucun européen n'aura le droit 
de se plaindre, même si les conversations sur 
l'Union Politique devaient marquer le pas. 



APRÈS LES CEREALES, LE LAIT 

La fixation d'un prix unique pour les céréales dès 1967 devrait par contre• 
coup amener pour la même date à un prix commun du lait. Quels seraient 

les problèmes posés. 

LE 15 décembre 1964 restera dans l'histoire de 
la Communauté Economique Européenne 

une. date. mémorable, celle qui aura marqué la 
volonté des Etats membres de réaliser effective
ment dans le secteur des céréales un ·véritable mar
ché commun, ou mieux encore un marché unique. 
Indépendamment des conséquences économiques 
qu'une telle décision entràîne, il importe èle sou
ligner au passage ses prolongements politiques : 
seule une autorité commune se substituant à l'au• 
torité exercée précédemment par )es six Etats 
membres peut assurer la gestion d'un marché uni
que. 

Une telle réalisation dans le secteur des céréales 
soulève presque d'évidence la question de savoir 
ce qu'il adviendra des autres secteurs agricoles. 
Certes l'unification du marché des céréales en
traîne, par le jeu des mécanismes mis en place en 
janvier 1962, l'unification du marché de la viande 
porcine, des œuf s et des volailles, ces produits 
n'étant en dernière analyse que des céréales trans• 
formées. D'autres marchés échappent toutefois à 
cette interdépendance immédiate, notamment celui 
des produits laitiers. 

Sans doute, le règlement de hase prévoit-il la 
fi~tion d'un prix indicatif commun du lait dès la 
campagne 1965/1966 (1). Ce dernier prix est toute• 
fois d'ùne nature entièrement différente des prix 
arr-êtés pour le secteur des céréales : il sert essen-· 

· 0} Au stâde du marché unique; le prix indicatif commun 
~li . lait seta ~ . prix · à la production· que la politique de 
~hé .tend.r!I ~ assurer à. l'epsemble des prqductc°" d!l. 
)a ~olJllllunanté pour la totalité de leur production· laitièré 
commercialisU au .. cou'rs =de la·· campagne.· · · · . · · 

: •. .. '• 

tiellement de point d'orientation pour le rappro
chement graduel des prix indicat~f s nationaux et 
n'implique nullement leur unification anticipée_. 
Ce système qui découle du principe, voulu au dé-

. part, de la progressivité de la réalisa_tion du ~far
ché Commun agricole, devient caduc dès l'instant 
oit la règle de la. progressivité ne s'applique. plus 
dans un certain nombre d'autres secteurs. L'inter
dépendance étroite entre les grmdes branches de 
l'activité agricole impose la définition d'une poli
tique générale des prix, ce problème appelant né
cessairement une. solution globale sans laquelle des 
distorsions graves ne manqueraient pas d'apparaî• 
tre dans l'évolution des grands _secteurs. agricoles. 

En conséquence, il est raisonnablement permis 
de prévoir que le Conseil de Ministres de la CEE 
E:era amené à prendre, notamment pour le secteur 
Jaitier~ des mesures analogues à celles qui viennent 
d'être arrêtées pour le secteur des céréales : dès 
la campagne laitière 1967 /1968, les producteurs des 
six Etats membres devraient pouvoir vendre leur 
lait au même prix, écouler leurs surplus saison· 
niers ou structurels de beurre au même prix d'in· 
tervention, les prélèvements devront avoir disparu 
aux frontières intérieures, des aides directes . ne 
pourront plus êt~e accordées p~r les Etats. 

. Quèi pourrait êt~e dans éé con~te le niveau. di'i 
prix indicatif unique du lait ? Bien qu'une ré
ponse préci~ né puisse. évidemment être. apportée 
à celte question, quelques considérations chiffrées 
perntettent . d~. mi_e~~ . _écl~re.r le j>ro~lè~e, . voit~ 
d.e.. ~égag~_r_ ~~ain~. é~~en~ _de )a _répons~:. , 

· Lè tableau ci:aptès résumè la sittiati~n gén~r~le. 
de_ la p~od~ctio~ laiti~i:e ~ans_ la. c~~un~~t~ .. 

.. . . 
·· ... .. .. . . .. · Ptodu-ction ·estimée . · Rende~ént : .. . Prix ind~catifs l{evenu global- ~t .. 

1964/1965 . . . . · ~llf8 ... . .. ' . . en quint.aux . . .• nationaux . . . e;,q~rilJlé 
. . exprimée. ... vache/an . 1964/1965 

' 
en miJliers de DM 

en milliers de tonnes en DM par tonné .. 
.. 

Belgique ·················· 4.100 37,8 377,8 1.548.980 
AJJemagne ·················· 19.700 31,9 377,0 . 6.4,26. 900 . 
France ..................... 20.900 22,1 318,8 6.662.920 
Italie ······················ 9.800 21,0 416,0 4.076.800 
Luxembourg ............... 200 32,5 396,0 79.200 
Pays-Bas ··················· 6.800 41,4 342,5 2.329.000 

Total C.E.E. ·············· 61.500 26,4 - 21.123.800 
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Ces chiffres permettent d'établir, assez paradoxa
lement d'ailleurs, que le prix le plus élevé et le 
prix le plus bas payés aux producteurs, sont ceux 
des Etats membres où le rendement moyen est le 
plus bas de la Communauté. Ils permettent en ou
tre d'établir, d'une part, que le rendement moyen 
de la Communauté, c'est-à-dire 26,4 quintaux/va
che/an, est relativement bas et, d'autre part, que 
le prix moyen payé aux producteurs s'élève pour 
la Communauté à 343,4 DM par tonne. Il corres· 
pond donc sensiblement au prix payé aux produc
teurs du pays où le rendement est le plus élevé. 

Abstraction faite du caractère simpliste d'une 
telle opération, retenir le prix moyen actuel de 
la Communauté comme base du prix indicatif uni
que futur ne semble guère possible car cela équi
vaudrait à pénaliser les producteurs recevant 
actuellement davantage et ayant un rendement 
élevé ; en même temps on encouragerait dans les 
pays où les rendements sont faibles et les prix 
peu élevés, le maintien en activité d'un grand 
nombre d'exploitants marginaux. 

En dehors de ces éléments, à peine esquissés, il 
en existe une série d'autres dont l'incidence sur 
le niveau du prix indicatif unique ne sera pas sans 
importance. Selon toute vraisemblance, la deman• 
de de produits laitiers augmentera au cours des 
prochaines années tant du fait de l'amélioration 
du niveau de vie que de l'accroissement démogra• 
phique. Dans le même temps, le nombre d'exploi
tants ira presque certainement en diminuant mais 
l'offre se maintiendra, sinon augmentera légère
ment, par la concentration des exploitations et 
une amélioration du rendement moyen. Par ail
leurs, les aides directes aux producteurs seront en 
principe supprimées et l'octroi d'aides indirectes, 
de caractère social notamment, devra nécessaire
mènt faire l'objet d'une harmonisation si l'on veut 
éviter de graves distorsions dans les conditions de 
concurrence. 

Le problème de ia fixàtion du prix indicatif du 
lait, déjà complexe en soi, aèquiert encore des ... 
dimensions nouvelles si l"on considère qu'il dé
bouche nécessairement sur celui de l'évolution de 
la productio~ laitière dans la Communauté. Cette 
évolution sera conditionnée moins par la valeur 
absolue du prix indicatif unique du lait que par 
les relations qui seront établies entre ce prix et 

ceux applicables dans les autres secteurs impor
tants de l'agriculture. Ces relations devront être 
telles que les différentes productions se dévelop· 
pent dans les limites des possibilités d'écoulement 
sur le marché intérieur et sur le marché extérieur. 

L'une de ces relations en particulier sera déter
minante, à savoir celle entre le prix du lait et 
le prix de la viande bovine. Elle devra être éta• 
blie de façon telle qu'elle constitue un stimulant 
adéquat à la production de viande bovine, insuf. 
fisante pour couvrir dans les circonstances présen
tes les besoins de la consommation dans la Com
munauté. De ce fait même, la production laitière 
ne serait pas encouragée et les risques de surpro
duction dans ce secteur s'en trouveraient écartés. 
Le prix du lait et celui de la viande bovine de
vront par ailleurs assurer un niveau de vie équi
table à la profession agricole tout en assurant, 
aux termes mêmes du Traité de Rome, des prix 
raisonnables dans les livraisons aux consomma• 
teurs. A ces difficultés s'en ajouteront d'autres si 
l'on sait qu'en agriculture les coûts de production 
augmentent plus rapidement que les rendements. 

A ces considérations s'en joignent encore d'au• 
tres qui n'ont pas trait directement au facteur 
« prix > du développement rationnel de la pro
duction laitière. En effet, l'instauration d•wi prix 
unique, quel qu'en soit le niveau, assortie d'une 
libre circulation des produits à l'intérieur des 
Etats membres, entraînera nécessairement · des 
changements importants dans la position concur
rentielle de certaines régions qui, du fait même 
de leur position géographique, n'ont pas' ou ·peu 
de vocation d'élevage. Là, des structures devront 
être refondues et, peut-être, wie reconversion· opé
rée, d'autant que, souvent le vrai problème laitier 
est de moins en moins un problème de produc
tion au niveau de l'exploitation mais deviendra 
easentiellement wi problème de· tr4J?.Sfotm.ation 
industrielle de la matière de base. 

te- problème d'ensemblè, on le voit, n'ëst · pas 
simple. A tel point qu'on est en droit de se de
mander si sa solution, même échelonnée dans le 
temps en diverses solutions partielles, pourra être 
trouvée dans le cadre d'une pure économie . de 
marché. 

E. N.' 
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procédure de conclusion des accords internatio
naux et d'autre part les e,ets des actes conc1us 
dans ces conditions au regard des Institutions de 
la Communauté et des Etats membres. 

1. - PROCEDURE DE CONCLUSION ET FORME DES ACCORDS,JNTERNATIONAUX 

A. Les principes. 

2. - L'article 228 se home à fixer les quelques 
principes qui dominent la matière. 

Cet article dispose que dans tous les cas où le 
Traité prévoit la conclusion d'accords entre la 
Communauté et un ou plusieurs Etats ou une 
organisation internationale, les règles suivantes 
sont d'application : 

- les négociations sont de la compétence de 
la Commission ; 

- la conclusion de l'accord est de la compé· 
tence du Conseil sauf exception explicitement éta· 
hlie par le Traité. Dans les cas spécifiquement 
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prévus par le Traité, cette conclusion doit être 
précédée de la consultation de l'Assemblée ; 

- enfin, le Conseil, la Commission ou un Etat 
membre peut recueillir, préalablement à la con· 
clusion d'un accord, l'avis de la Cour de Justice 
sur la compatibilité de cet accord avec les dispo
sitions du Traité. 

3. - C'est sur ces hases que les Institutions 
communautaires ont été amenées à élaborer pro
gressivement un système complet tendant à fixer 
les procédures et les formes selon lesquelles les 
accords internationaux sont conclus. 

Pour ce faire, les Institutions se sont inspirées 
de la pratique généralement suivie par les Etats 
qui distingue les négociations, le paraphe, la si-
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gnature et la ratification. Cette solution s'impo· 
sait non pas seulement par la nature des choses, 
mais aussi et surtout parce que la conclusion d'un 
accord international met en présence deux entités 
du droit international et que dès lors le parallé
lisme des procédures est une condition de l'équi· 
libre des actes de procédure et des engagements 
qu'ils contiennent. · 

Sur la hase des prescriptions du Traité, la pro
cédure élaborée par les Institutions est donc telle 
que sa mise en œuvre puisse coïncider avec la mise 
en œuvre parallèle des procédures de conclusion 
des actes internationaux par les Etats ou les orga
nisations tiers. 

4. - C'est dans la même perspective qu'à côté 
d'une procédure solennelle, la Communauté a pré
vu la mise en œuvre d'une procédure simplifiée. 
La première est fondée sur la distinction entre 
l'acte de conclusion par lequel la Communauté 
en tant que telle est engagée et la signature qui 
clôt les négociations et fixe le texte sur lequel la 
procédure de conclusion sera poursuivie. Elle cor
respond à la distinction du droit international 
classique entre la signature et la ratification qui 
ont respectivement les mêmes objectifs. 

La seconde confond dans l'acte de signature, la 
clôture des négociations, la fixation du texte de 
l'accord et l'engagement juridique. Elle corres
pond à la procédure de conclusion des accords 
en forme simplifiée dans laquelle l'engagement 
juridique de l'autorité qui conclut résulte de la 
signature même de l'accord. 

Le choix entre l'une ou l'autre de ces procédu
res est à apprécier dans chaque cas d'espèce. 
Quelques indications générales peuvent cependant 
être données : 

a) La consultation de l'Assemblée parlementaire 
entraîne nécessairement le choix de la forme so
lennelle de conclusion. Sur ce point la procédure 
communautaire se sépare de la procédure classi
que. En effet même lorsqu'un accord doit en droit 
international classique être soumis à l'approba
tion parlementaire rien n'interdit que soit utili
sée la forme simplifiée. Dans ce cas l'engagement 
résultant de la signature apposée au pied de l'ac
cord est soumis en quelque sorte à une condition 
résolutoire, l'approbation parlementaire. L'accord 
après sa signature fait l'objet d'un projet de loi 
portant approbation dudit accord. La loi une fois 
votée, l'accord peut entrer en vigueur. Au con
traire dans la procédure communautaire, là con-

sultation de l'Assemblée doit toujours se placer 
avant que l'engagement soit souscrit. En effet cet 
engagement ne pourrait être assorti d'une condi
tion résolutoire, puisque l'Assemblée parlementai
re dispose non pas d'un pouvoir de décision, mais 
seulement d'une compétence de consultation. Dans 
ces conditions la consultation de l'Assemblée com• 
mande la procédure solennelle. 

b) Lorsqu'un engagement est appelé à entrer en 
vigueur dès sa signature, ce qui implique qu'il 
ne concerne pas une matière qui exige la con• 
sultation de l'Assemblée parlementaire européen
ue, il doit être recouru à la procédure en forme 
simplifiée. 

c) Dans tous les autres cas le choix sera déter• 
miné par l'importance de l'accord et par l'éclat 
que l'on entend donner à sa conclusion. 

Les accords passés par la Communauté avec 
l'Iran et avec Israël sont en forme simplifiée. Au 
contraire, conformément à ce qui a été exposé 
plus haut, les accords d'association avec la Grèce 
et la Turquie et la Convention d'Association avec 
les Etats africains et malgaches ont été conclus 
en forme solennelle. 

B. Les éléments de la procédure de conclusion 
des accords. 

a) Les négociations. 

5. - L'article 228 dispose, on l'a dit, que les 
négociations sont conduites par la Commission. 
Celle-ci est donc de plein droit le négociateur de 
la Communauté. 

6. - L'exercice de cette compétence est toute
( ois limitée d'une manière explicite dans le do
maine tarifaire par les termes de l'article 111, et 
à l'issue de la période de transition, dans le do• 
maine commercial en général, par ceux de l'arti
cle 113. Aux termes de ces dispositions : 

- La Commission présente au Conseil des re
commandations en vue de l'ouverture des négo· 
ciations. 

- Par ailleurs, si la négociation est conduite 
par la Commission, cette compétence s'exécute 
dans le cadre des directives que le Conseil peut 
lui adresser. 

- Enfin, ces négociations sont menées en con• 
sultation avec un Comité spécial désigné par le 
Conseil pour l'assister dans cette tâche. 

Le fait que cette procédure soit prévue dans 
le cadre de l'article 113 qui traite des relations 
extérieures de la Communauté dans le domaine 
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commercial à l'issue de la période de transition 
montre bien qu'il s'agit d'une procédure de carac
tère permanenL 

Au demeurant, ce système trouve son fondement 
dans la répartition des compétences opérée par 
l'article 228 : à la Commission les négociations, 
au Conseil la conclusion, c'est-à-dire l'engagement 
juridique. Il est donc non seulement légitime, mais 
encore normal, que dans le cadre de cette com
pétence de conclusion, le Conseil donne à la Com
mission l'autorisation d'entrer en négociations, 
fixe le mandat et les instructions nécessaires pour 
orienter les négociations de telle sorte qu'il lui 
soit possible ultérieurement d'approuver. Aussi 
cette procédure a-t-elle été étendue à l'ensemble 
des domaines dans lesquels la Communauté a le 
pouvoir de conclure des accords. 

Dans le cadre de l'article 111, c'est-à-dire en cas 
de négociations tarifaires, le Conseil arrête ces 
décisions à l'unanimité pendant les deux premiè
res étapes, à la majorité qualifiée par la suite. 
A l'expiration de la période de transition, tous 
les actes du Conseil nécessités par les négocia
tions de caractère commercial seront pris à la 
majorité qualifiée. Dans le domaine de l'associa
tion, au contraire, ces actes ne pourront interve
nir que du commun accord de tous les membres 
du Conseil. 

7. - Concrètement les négociations sont con
duites de la manière suivante : la Commission, 
qui dans le cadre de ses compétences entretient 
des rapports de caractère diplomatique avec les 
pays et organisations tiers, soumet au Conseil une 
proposition, une recommandation tendant à l'ou
verture de négociations. Le Conseil, après en avoir 
délibéré, prend une décision. Cette décision peut 
être d'ailleurs non pas simplement de permettre 
à la Commission d'ouvrir des négociations propre
ment dites ; elle peut, sans aller jusque-là, auto• 
riser la Commission à prendre des contacts plus 
étroits, à examiner en quelque sorte les possibi
lités d'une véritable négociation. Dans cette hypo· 
thèse, la décision d'ouvrir des négociations à pro
prement parler interviendra ultérieurement. 

Dans le cadre de cette mission exploratoire, et 
surtout dans le cadre des négociations proprement 
dites, la Commission reçoit des directives, des man• 
dats du Conseil, lui indiquant, d'une manière plus 
ou moins précise selon le cas, les objectifs à. attein
dre. 

L'exécution de ces mandats est en outre assez 
étroitement surveillée par le Conseil, et cela de 
deux façons : 

- Dans le cas de l'article 111, c'est-à-dire dans 
le cas de négociations purement tarifaires, et ulté
rieurement dans le cas de l'article 113, c'est-à-dire 
pour toutes les négociations de nature commer· 
ciale, le Comité spécial en suit le développement. 

Les représentants de la Commission qui agis
sent en tant que négociateurs sont tenus de ren· 
dre compte au Comité du déroulement des négo
ciations. Dans bien des cas le Comité lui-même 
assiste en la personne de ses membres au dérou
lement proprement dit des négociations propre• 
ment dites. 

C'est ce type de formule qui est appliqué d'une 
manière habituelle pour les négociations tarifai
res qui se tiennent au sein de !'Accord Général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (G.A.T.T.). 

- Dans les domaines où les compétences com
munautaires et nationales sont très étroitement 
imbriquées, notamment dans le domaine de l'asso
ciation, et lorsqu'il est permis de penser que l'ac• 
cord qui résultera des négociations en cause sera 
un accord mixte Communauté-Etats membres, des 
formules associant d'une manière plus étroite en• 
core les Etats membres aux négociations ont été 
mises en œuvre : soit négociations par la Com
mission en présence d'observateurs, soit délégation 
de négociations mixte, c'est-à-dire composée de re
présentants des Etats membres et de la Commis
sion. Cette délégation est présidée par le repré
sentant de la Commission assisté d'un représen
tant des Etats membres, vice-président de la dé
légation mixte. Pour les aspects communautaires 
des négociations, le porte-parole de la délégation 
est naturellement le représentant de la Commis
sion. En ce qui concerne ses aspects non-commu• 
nautaires, le représentant des Etats membres, vice
président, est habilité à exposer le point de vue 
des Etats membres. Très souvent toutefois cette 
tâche incombe également au représentant de la 
Commission. Ainsi l'ensemble des matières, qu'elles 
soient nationales ou communautaires, se trouve 
négocié par le représentant de la Commission. 

C'est une formule relevant des derniers systè
mes envisagés ci-dessus qui a été retenue lors 
des négociations engagées avec là Turquie, ainsi 
qu'avec l'Iran, Israël, le Liban, le Nigeria et les 
Etats du sud-est africain. 
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Enfin, et d'une mamere générale, la Commis
sion est tout naturellement conduite à rendre 
compte périodiquement au Conseil et à solliciter 
de nouveaux mandats ou un aménagement des 
mandats existants. 

8. - Pour conclure sur ce point, on notera que 
l'équilibre entre la compétence de négociation de 
la Commission qui résulte explicitement du Trai
té et celles que le Conseil tire de sa capacité d'en
gager seul la Communauté est parfois difficile à 
trouver : les Etats membres peuvent être tentés 
non pas seulement de contrôler et d'infléchir le 
sens des négociations, mais d'entrer dans le jeu 
des négociations proprement dites. Quant à la Com
mission, elle peut être tentée, en présence des dif
ficultés bien compréhensibles que le Conseil peut 
éprouver à élaborer des mandats ou des directi
ves tenant compte des positions des six Etats 
membres, d'aller de l'avant sans assentiment véri
table du Conseil. En fait, l'expérience acquise du 
fait des négociations engagées, d'une manière en 
quelque sorte permanente depuis l'entrée en vi
gueur du Traité, par la Communauté avec les 
Etats et organisations tiers, a permis de réunir 
les conditions d'une construction sinon pleinement 
harmonieuse du moins relativement efficace. 

b) Le paraphe. 

9. L'action communautaire est d'une mamere 
générale assujettie à des formes assez lourdes qui 
tiennent d'ailleurs à la structure même de la Com
munauté. 

Cette tendance se retrouve dans la procédure 
de conclusion des accords internationaux. Le pa
raphe qui, en droit international classique, est uti
lisé assez rarement car il a pour seul effet de 
fixer, d'authentifier en quelque sorte le texte ré
sultant des négociations, est appliqué d'une ma
nière assez habituelle dans le cadre de la procé
dure communautaire. Il y a en cela une raison : 
le paraphe permet de concrétiser très clairement 
l'accomplissement par la Commission des compé
tences dont elle est chargée aux termes du Traité. 

Le paraphe est donc apposé par le négociateur, 
c'est-à-dire par la Commission ou son représen
tant, après que, comme en droit international clas
sique, le négociateur se soit assuré auprès de l'au
torité habilitée à conclure qu'il est en mesure d'y 
procéder. C'est dire que le Conseil a un droit de 
regard sur le moment auquel le paraphe peut 
être apposé. 

Les décisions du Conseil dans ce domaine sont 
prises selon les mêmes règles que les actes con
cemant la conduite des négociations. 

c) La signature. 

10. -- La Communauté connaît, sur le plan ju
ridique, deux sortes de signatures selon que la 
procédure simplifiée ou la procédure solennelle a 
été retenue. Dans ce dernier cas, la signature a 
seulement pour objet d'authentifier le texte de 
l'accord, de clôturer les négociations et d'engager 
le Conseil à poursuivre l'accomplissement des pro
cédures en vue d'engager juridiquement la Com
munauté. Dans le cas de la procédure simplifiée, 
la signature a au contraire pour effet d'engager 
par elle-même la Communauté. 

Dans les deux cas la décision de signer est prise 
par le Conseil statuant dans les conditions expo
sées précédemment. 

Le Conseil habilite par ailleurs son Président à 
désigner les signataires qui sont munis le cas 
échéant des pleins pouvoirs requis par les prati
ques diplomatiques internationales ( c'est-à-dire 
lorsque la procédure en forme solennelle est rete
nue). 

d) Conclusion. 

Il. - La conclusion a pour objet d'engager la 
Communauté sur le plan international. Aux ter
mes du Traité, c'est le Conseil qui est compétent 
sauf exception pour conclure cet accord. Une seule 
exception - en faveur de la Commission - peut 
d'ailleurs être relevée : il s'agit de la conclusion 
d'accords en vue de faire reconnaître les laissez
passer délivrés par les autorités communautaires 
aux membres et aux agents des Institutions com
me titre valable de circulation sur le territoire 
d'Etats tiers. Pour le reste le Conseil est compé
tent. 

La conclusion résulte d'une décision du Conseil 
(sauf l'exception mentionnée plus haut). Cette 
décision est prise à l'unanimité pendant les deux 
premières étapes de la période de transition et 
à la majorité par la suite, s'agissant d'accords ta
rif aires. Les accords commerciaux que la Commu
nauté sera habilitée à conclure à l'expiration de 
la période de transition seront conclus à la ma
jorité qualifiée. Par contre, la conclusion des 
accords d'association exige dans tous les cas l'una
nimité du Conseil. 

La décision du Conseil de conclure un accord 
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international se concrétise d'une manière différen
te selon que cet accord est en forme simplifiée 
ou en forme solennelle. 

- Dans le premier cas le Conseil en décidant 
de conclure habilite en même temps son Président 
à désigner le ou les signataires de la Commu
nauté « à l'effet d'engager celle-ci >. C'est donc 
la signature qui sera apposée sur l'acte interna
tional qui manifestera la volonté de la Commu
nauté d'être engagée par les stipulations de cet 
acte. 

- Dans le second cas la décision de conclusion 
elle-même est notifiée par le Président du Conseil 
au co-contractant et est échangée avec l'instrument 
de ratification établi par ce dernier. Dans cette 
hypothèse la décision de conclure équivaut à l'acte 
de ratification du droit international classique. 

e) La consultation de l'Assemblée. 

12. - Aux termes de l'article 228 du Traité, 
dans les cas prévus par ce Traité, le Conseil doit, 
avant de conclure, consulter l'Assemblée sur l'ac
cord envisagé. Il convient de noter immédiate
ment que le seul cas dans lequel le Traité pré
voit la consultation de l'Assemblée est celui des 
accords d'association. 

Le Conseil consulte l'Assemblée entre la signa
ture et la conclusion de l' Accord. Telle a été la 
solution retenue pour les deux cas de consu1ta
tion obligatoire, c'est-à-dire lors des associations 
de la Grèce et de la Turquie à la Communauté, 
ainsi que dans le cas de l'association à la Com
munauté des E.A.M.A. pour laquelJe le Conseil a 
consulté l'Assemblée bien qu'il y ait eu doute 
quant au caractère obligatoire de cette consulta
tion. 

13. - Le moment retenu par le Conseil pour 
procéder à la consultation de l'Assemblée a fait 
l'objet de la part de celle-ci de nombreuses objec
tions. L'Assemblée estime que sa consultation doit 
se placer après le paraphe mais avant la signa
ture, c'est-à-dire au stade de l'élaboration de 
l'accord, par opposition au stade de la décision, 
tout comme, dans le cadre de la procédure inter
ne d'adoption d'un acte communautaire, l'Assem
blée est consultée avant que le Conseil ne pro
cède à l'adoption d'un texte. Ce serait en effet 
seulement de cette manière que pourrait être 
donné le maximum d'effet au pouvoir simplement 
consultatif de l'Assemblée ; en intervenant après 
la signature d'un accord, la consultation de l' As-

semblée perdrait, de son avis, son sens et sa por
tée. 

14. - Ce point de vue a été porté à différentes 
reprises à la connaissance du Conseil qui a été 
amené ainsi à en discuter d'une manière très 
approfondie. Le rejet de la demande formulée 
par l'Assemblée a été fondé sur des raisons à la 
fois juridiques, politiques et. pratiques. 

l O Raisons de caractère unique. 

La procédure d'élaboration d'un acte in
ternational ne peut être rapprochée de celle 
d'un acte interne à la Communauté. Dans 
ce dernier cas, l'Assemblée, comme d'ail
leurs les Parlements des Etats membres, est 
étroitement associée à l'élaboration de cet 
acte ; elle participe à cette élaboration, 
dans certains cas elle en est même l'au
teur. Un acte international est, au contrai
re, un acte bilatéral. L'action des Parle
ments nationaux des Etats en cause ne 
s'exerce pas au cours de l'élaboration pro-

- prement dite de l'acte, mais au moment où 
cet acte reçoit sa valeur juridique. Les ter
mes du Traité, notamment ceux des articles 
228 et 238 ne sont nullement en opposi
tion avec ces règles traditionnelles. Ils tra
duisent simplement dans le contexte insti
tutionnel propre à la Communauté les prin
cipes qui viennent d'être exposés et qui 
peuvent se résumer ainsi : le Parlement 
doit intervenir préalablement à la conclu
sion de l'acte international, c'est-à-dire préa
lablement à l'engagement de droit interna
tional mais il ne peut intervenir qu'à la 
fin des négociations et sur un texte arrêté. 
L'engagement dont il vient d'être question 
c'est ce qui en droit communautaire est 
appelé la conclusion de l'acte international 
et ce qui en droit international classique, 
correspond à sa ratification : la fin des né
gociations et l'arrêt du texte sur lequel va 
s'engager la procédure de conclusion c'est 
précisément la signature de cet acte inter
national. Il en résu1te que l'intervention du 
Parlement se situe entre la signature et la 
conclusion de cet· acte. 

2° Raisons de caractère politique. 

La procédure qui vient d'être exposée 
rend d'ailleurs parfaitement compte du rô
le et de l'importance de l'Assemblée dans 
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le système institutionnel communautaire. 
L'Assemblée a un rôle représentatif et donc 
politique. Ce point de vue n'est pas seule
ment celui du Conseil, c'est aussi celui de 
l'Assemblée qui l'a défendu chaque fois que 
cela était nécessaire. Il est dès lors normal 
que l'intervention de l'Assemblée soit orga
nisée par référence à la pratique parlemen
taire des Etats. Cette pratique parlemen
taire veut qu'une Assemblée parlementaire 
ne soit jamais saisie du texte d'un accord 
international non signé et que d'autre part 
le jugement que cette Assemblée est appe• 
lée à porter sur cet acte international soit 
global et de nature politique. L'interven• 
tion de l'Assemblée ne doit pas se faire 
par référence à la procédure de consulta
tion d'un organe technique qui, lui, pour
rait intervenir dans la phase des négocia
tions et qui devrait conduire à l'examen 
point par point, article par article, des so
lutions retenues dans !'Accord. 

Il résulte de ce qui précède que la for
mule qui consisterait à consulter l'Assem
blée avant la signature de !'Accord, ou mé
connaîtrait le caractère fondamental de 
l'Assemblée, ou donnerait à cette Assem
blée plus de pouvoirs que ceux qui sont 
dévolus aux parlements nationaux, compte 
tenu évidemment de la différence de natu
re existant actuellement entre la sanction 
des pouvoirs reconnus à l'une et aux autres. 

3° Raisons de caractère pratique. 

Enfin la procédure de conclusion d'un 
accord international entre la Communauté 
et un pays tiers telle qu'elle a été exposée, 
parce qu'elle est calquée sur la procédure 
traditionnelle de conclusion des actes inter
nationaux, présente l'avantage de rendre 
difficile le déroulement parallèle et juridi
quement équilibré des procédures qui doi
vent être appliquées d'une part par la Com
munauté et d'autre part par les Etats co
signataires. 

Pour conclure, la procédure que le Conseil a 
adoptée s'impose tellement qu'en fait, même si les 
souhaits exprimés à différentes reprises par l'As
semblée avaient été suivis par le Conseil, le sys
tème qui aurait été retenu, aurait en fait très rnpi
d.ement tendu à s'aligner sur celui que l'Assemblée 

critique. En effet, si la consultation de l'Assemblée 
intervient avant la signature d'un accord interna• 
tional, il n'y a plus, du point de vue de la Com
munauté, aucun acte de procédure qui sépare la 
signature et la conclusion. En fait, signature et 
conêlusion sont un seul et même acte et on devrait 
abandonner la distinction entre ces deux actes et 
admettre que la signature du côté de la Commu• 
nauté comporte engagement juridique. Par ail
leurs, comme il n'est pas dans les intentions de 
l'Assemblée d'intervenir dans le cours des négo• 
ciations proprement dites, les partisans de la thèse 
de la consultation de l'Assemblée avant la signa
ture de l'acte international sont amenés à recon
naître que cette consultation doit intervenir après 
que l'acte en question ait été paraphé. Ainsi, dans 
la thèse qui a la préférence de l'Assemblée. le 
paraphe et la signature dont il vient d'être dit 
qu'elle se confondrait avec la conclusion de !'Ac
cord. Mais alors quel serait le sens du paraphe ? 
Celui de marquer la fin des négociations et l'arrêt 
d'un texte sur lequel portera la procédure tendant 
à èngager la Communauté. On retombe donc dans 
le système qui est celui du Conseil, mais en em
ployant, pour caractériser une situation juridique 
connue et classique, des mots· qui ne leur sont pas 
appropriés, c'est-à-dire en dénaturant la portée 
terminologique habituelle des différents actes de 
la procédure. 

15. - En réalité ce débat montre clairement 
l'existence d'un problème ; ce n'est pas celui dont 
il vient d'être parlé : c'est celui des pouvoirs de 
l'Assemblée. Le problème qui préoccupe bien légi
timement l'Assemblée est celui· du poids réel de 
son avis dans la procédure selon laquelle un accord 
international est élaboré. De ce point de vue tech
nique il n'est pas douteux que la véritable solution 
serait de donner à l'Assemblée le pouvoir d'ap
prouver les accords d'association. Cette question 
est donc liée au problème général du renforcement 
des pouvoirs de l'Assemblée, problème qui retient 
depuis un certain temps déjà l'attention du Con
seil. 

Sur la base des textes en vigueur la solution 
retenue par le Conseil paraît assez difficilement 
contestable. Il y a lieu de noter d'ailleurs qu'à la 
suite de divers contacts pris par l'Assemblée, cette 
Institution et le Conseil ont pu marquer leur ac
cord sur un certain nombre de modalités commu
nautaires d'application de la thèse retenue par le 
Conseil : avant le début des négociations d'une 
association d'un pays tiers à la Communauté, un 
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débat peut intervenir à l'Assemblée ; au cours des 
négociations des contacts étroits sont maintenus 
entre la Commission et les Commissions parlemen
taires compétentes ; lorsque les négociations abou
tissent mais avant la signature de l'accord, le Con
seil ou son représentant informe d'une manière 
confidentielle et officieuse les Commissions com
pétentes de l'Assemblée de la substance de l'ac
cord. 

Cet arrangement donne, sur le plan pratique, 
satisfaction au désir légitime de l'Assemblée d'être 
tenue informée, du développement des négocia
tions. 

16. - Il va de soi qu'en cas d'acte mixte met• 
tant en cause les compétences de la Communauté 
et. celles des Etats membres, les procédures com
munautaires et nationales doivent se dérouler pa
rallèlement, étant entendu d'ailleurs qu'un nombre 
aussi grand que possible d'actes de procédure sont 
accomplis en commun. On sait déjà qu'il en est 
ainsi pour les négociations (cf. supra n° 7) ; le 
même principe vaut pour la signature et l'échange 
des instruments de conclusion et de ratification ; 
pour le surplus, c'est-à-dire pour les procédure de 
conclusion proprement dites, les Etats membres 
et la Communauté coordonnent leur action. 

11. - EFFET DES ACCORDS INTERNATIONAUX 

Les accords internationaux conclus dans les con
ditions qui viennent d'être énoncées < lient les 
Institutions de la Communauté et les Etats mem· 
bres > (art. 228 par. 2). 

A. /Effet de& accord& à l'égard de la Commu• 
nauté. · 

17. - La première de ces conséquences va de 
soi. L'accord valablement conclu lie la Commu
nauté, et, à travers elle, ses Institutions. 

Il convient toutefois de préciser le contenu juri
dique de cet engagement de deux points de vue : 

a) En ce qui concerne les rapports entre le con
tenu des actes internationaux auxquels est partie 
la Communauté et le droit communautaire dérivé 
des Traités. · 

·18. __:. Le contenu de ces acc~rds prime. le droit 
communautaire dérivé ( c'est-à-dire celui résultant 
des actes communauta!res). Il s.'agit naturellement 
et en premier lieu du droit en vigueur ; mais, de 
plus, les Institutions communautaires ne pour
raient valablement faire ultérieurement échec au 
contenu de l'accord tant que ce dernier demeure 
en. vigueur. 

Sans doute la thèse qui vient d'être exposée ne 
résulte-t-elle d'aucune dispositions explicite · du 
Traité. Et l'on sait que la force juridique du con
tenu des accords internationaux par rapport à 
l'ordrë juridique interne d'un Etat fait l'objet 
d'appréciations divergentes. Il apparaît toutefois 
que la thèse de la primauté du droit international 

sur le droit communautaire résulte de l'esprit du 
Traité. Celui-ci n'aurait pu retenir pour l'ordre 
juridique communautaire le principe de la pri
mauté du droit communautaire. sur le droit natio
nal tel qu'il résulte de l'article 189, et parallèle
ment écarter la primauté du droit international 
sur le droit communautaire. 

Cette argumentation est en outre renforcée par 
le fait que les accords auxquels participe la Com
munauté semblent bien constituer une source di
recte du droit communautaire au même titre que 
l'activité normative des Institutions. Aucune dis
position' particulière n'est en effet requise pour 
introduire les engagements contenus dans un ac
cord conclu par la. Communauté dans le droit .com
munautaire. Cette solution paraît, non pas décou
ler nécessairement, mais plutôt résulter logique
ment de · ce que le Traité prévoit des modes de 
votation différents pour la conclusion d'un accord 
tarif aire et pour la modification par voie auto
nome du tarif douanier commun (majorité quali
fiée à l'issue de la deuxième étape dans le premier 
cas, unanimité dans le second) : il est difficile 
d'envisager que les auteurs du Traité aient voulu 
qu'un accord portant modification conventionnelle 
du tarif douanier fasse l'objet ultérieurement en 
vue de· sa transposition dans l'ordre juridique in
térieure d'un acte portant modification autonome 
dé ce tarif, alors que les conditions de vote de cet 
acte sont plus difficiles à réunir que celles qui pré
sident ·à la conclusion de l'accord. C'eut été ou re
venir sur la règle de l'adoption à la majorité qua
lifiée des accords tarifaires, ou revenir sur · celle 
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de l'adoption à l'unanimité de toute modification 
autonome du tarif douanier commun. 

19. - Les observations qui précèdent valent en 
ce qui concerne les rapports entre le contenu des 
actes internationaux auxquels est partie la Com
munauté et le droit communautaire dérivé du 
Traité. Dans les rapports entre ces actes interna
tionaux et les règles découlant directement du 
Traité, c'est-à-dire dans les rapports entre ces actes 
internationaux et le Traité, un autre principe pré
vaut, celui de la prééminence des règles du Traité. 
En effet, la source des compétences communau
taires pour conclure des accords avec des tiers est 
précisément le Traité. Dès lors, un accord ne peut 
être conclu en contradiction avec les termes du 
Traité, soit qu'il concerne un domaine qui échappe 
à la compétence communautaire, soit qu'il con
tienne des règles qui seraient en contradiction avec 
celles du Traité. 

Les possibilités de résoudre les conflits éventuels 
entre le contenu d'un accord et celui du Traité 
sont de deux ordres : 

- Tout d'abord le Traité lui-même a prévu un 
mécanisme destiné à pallier cette situation : le 
Conseil, la Commission ou un Etat membre peut 
recueillir préalablement à sa conclusion l'avis de 
la Cour de Justice sur la compatibilité de l'accord 
envisagé avec les dispositions du Traité. L'accord 
qui fait l'objet d'un avis négatif de la Cour ne 
peut entrer en vigueur qu'après révision du Traité. 
Cette disposition n'a jamais été mise en jeu, alors 
même que le Conseil s'est posé la question de sa
voir si telle ou telle disposition d'un accord impli
quait ou non un amendement au Traité. 

- Reste la question du contrôle juridictionnel 
de la Cour de Justice. Cependant on notera qu'un 
accord international peut difficilement, en raison 
de son caractère contractuel, être regardé comme 
un acte des Institutions de la Communauté suscep
tible d'un recours direct devant la Cour de Justice. 
Ce ne pourrait donc être qu'à travers les actes de 
la Communauté pris pour sa conclusion et pour 
son exécution que la compatibilité d'un accord 
avec le Traité pourrait être mise en cause. Encore 
faut-il insister sur le fait que l'étendue de ce con
trôle dépendra essentiellement de l'idée que la 
Cour se fera de ses possibilités d'action dans ce 
domaine. On sait que sur ce point les compétences 
des juridictions nationales sont en général fort 
limitées. 

B. Effet des accords à l'égard des Etats membres. 

20. - Au même titre qu'il engage la Commu
nauté, l'accord international conclu par la Com
munauté engage les Etats membres. Cette disposi
tion qui résulte, elle aussi, du par. 2 de l'article 
228 pose une règle essentielle, qui matérialise le 
~ractère d'entité de ·droit international de la 
Communauté. L'accord conclu par la Communauté 
a le même effet qu'un accord conclu par les Etats 
membres eux-mêmes. Il n'a besoin d'aucune inter
vention ultérieure des Etats membres pour s'appli
quer sur le territoire de ceux-ci et pour les con
traindre à prendre les mesures d'exécution qui 
s'imposent. 

En outre, il semble logique d'admettre par ana
logie avec les règles applicables en cas de règle
ment ou de décisions communautaires que, si l'ac
cord contient des dispositions applicables aux par
ticuliers, c'est-à-dire aux sujets de droit des Etats 
membres, il n'est besoin d'aucune disposition nor
mative étatique particulière pour leur rendre ces 
règles applicables. Les dispositions de l'accord leur 
~ont directement et immédiatement applicables. 

21. - Dans les cas d'accords mixtes c'est-à-dire 
mettant en jeu des compétences communautaires 
et nationales, l'accord, au moment de sa conclu
sion sur le plan communautaire, comporte un effet 
juridique en ce qui concerne les Institutions et les 
Etats membres conformément aux dispositions de 
l'article 228 paragraphe 2, mais seulement pour 
ce qui regarde les compétences relevant de la 
Communauté. 

En ce qui concerne les compétences des Etats 
membres, l'accord en cause ne reçoit de force juri
dique que de l'intervention des autorités nationales 
compétentes. Toutefois, eu égard à l'imbrication 
des compétences de l'un et des autres, la force ju
ridique de l'accord mixte, résulte en fait de l'en
gagement concurrent des uns et de l'autre. 

• ** 
22. - Les développements qui précèdent mon

trent à l'évidence que les règles écrites c'est-à-dire 
Je contenu du Traité dans le domaine étudié ici, 
revêtent un caractère sommaire. La construction 
qui vient d'être exposée fait une part considérable 
à la pratique et par voie de conséquence à l'action 
des autorités communautaires. Pour une bonne 
part, le droit de la mise en œuvre du Treaty ma
king power de la C.E.E. est un droit prétorien. 
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Cette situation présente évidemment un certain 
nombre d'avantages par l'adaptation permanente 
aux problèmes concrets qu'elle autorise et par les 
possibilités d'évolution qu'elle ouvre. 

Mais elle comporte aussi Wl certain nombre d'in
convénients dans la mesure où les dispositions du 
Traité permettent plusieurs interprétations, plu
sieurs constructions juridiques et dans la mesure 
où le choix entre les unes et les autres peut dé
pendre au fond de considérations plus politiques 
que juridiques ou institutionnelles. On conçoit 
dans ces conditions que l'élaboration de ces règles 
puisse faire l'objet d'appréciations divergentes 
entre les Etats membres et les Institutions, voire 
entre les Institutions elles-mêmes. 

Aussi bien de telles divergences se sont-elles 
élevées, on l'a vu d'ailleurs sur un point particu
lier. Il est cependant permis d'affirmer que d'nne 
manière générale ces difficultés ont été réglées les 
unes après les autres au cours des six années qui 
viennent de s'écouler, et il semble possible d'affir
mer qu'elles l'ont été dans le sens d'nne interpré
tation, d'une construction objectivement équili
brée, et dans le souci de faciliter le développement 
de l'action commnnautaire. Dans l'état de chm1es 
actuel, la Commnnauté dispose d'un ensemble de 
règles qui lui permet de faire face sans difficulté 
à l'intense activité diplomatique qui caractérise 
dans le domaine des relations économiques le 
monde contemporain. 



LA PLACE DU F.E.0.G.A. 
DANS LA CONSTRUCTION DE L'EUROPE 

Claude BERGER 

Alors que le grand débat bruxellois de fin d'année se présentait encore sous 
des dehors particulièrement sombres, le Ministre français de l' Agriculture fit 
une remarque dont la justesse frappa tous les observateurs. 

« La Communauté, dit-il, progresse plus facilement dans la création des 
organisations communes de marchés que dans la définition de la politique 
d'orientation de la production et des prix >. 

Il s'étonnait ainsi de voir des organisations communes de marché, prévues 
au Titre Il du Traité de Rome, couvrir un nombre sans cesse grandissant de 
produits agricoles, alors que la politique agricole commune qui constitue le 

principe de base de ce même Titre Il demeurait encore inexistante. 

E N fait, la grande tâche de l'élaboration d'une 
Europe agricole a été abordée selon des 

méthodes étroitement pragmatiques, sans que les 
perspectives plus lointaines en aient jamais été 
clairement dégagées jusqu'alors. Certes, les agri
culteurs de nos pays sont gens pragmatiques, mais 
il semble bien que, cette fois-ci, on leur ait fait 
mettre la charrue avant les bœuf s : la charrue, 
ce sont les instruments multiples et divers dont 
disposent maintenant les responsables de l'Europe 
agricole, organisations communes de marchés et 
réglementations particulières, qui transposent sur 
le plan communautaire les multiples interventions 
que les gouvernements nationaux ont pratiquées 
de tout temps dans le domaine de l'agriculture. 
Quant aux bœuf s, le moteur de l'action commu
nautaire, ils viennent tout just~ de sortir de l'éta· 
hie où ils étaient prudemment tenus en réserve 
jusqu'à ce qu'enfin le problème des grandes orien
tations à donner à nos agriculteurs prenne une 
importance politique telle que les gouvernements 
ne puissent plus la dissimuler aux yeux de l'opi
nion publique. 

Le Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole se situe justement à mi-chemin entre 
les moyens et les fins de la politique agricole com
mune. S'il n'est, en lui-même, qu'un simple mé
canisme, il comporte pourtant des implications 
politiques considérables : conçu comme un systè-
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me correcteur des inégalités naturelles entre les 
Six dans le domaine agricole, il devrait aussi pou• 
voir constituer un indicateur précieux de la si
tuation momentanée comme des tendances à long 
terme de l'agriculture européenne. Le mécanisme 
de prélèvement et de reversement destiné à assu
rer l'égalisation durable du niveau de vie des 
producteurs permet en effet à la Communauté de 
disposer d'un avertisseur des dangers qu'il y au
rait pour elle, notamment sur le plan financier, 
à suivre telle politique plutôt que telle autre. 
èette ambiguïté fondamentale du F.E.O.G.A., à mi. 
chemin des moyens et des fins, apparaît déjà dans 
l'article 1 ... du Règlement qui l'institue (1) : « afin 
de permettre à l'organisation commune des mar· 
chés agricoles d'~tteindre ses objectifs, il est ins
titué un Fonds européen d'orientation et de ga
rantie agricole. Ce Fonds est une partie du bud
get de la Communauté >. 

A la lumière de cet article, nous croyons utile 
de mettre en évidence toute l'importance du 
F.E.O.G.A. dans la construction de l'Europe agri• 
cole, et donc de l'Europe en son entier, des méca
nismes qu'il met en œuvre et des résultats qui peu
vent en être attendus. 

(1) Règlement n° 25/1962 du Conseil de la C.E.E. en date 
du 4 avril 1962 relatif au financement de la politique 
agricole commune. 
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I. - LES PRINCIPES 

Il n'est pas mauvais que le Traité de Rome pré
voie expressément que le fonctionnement et le 
développement du marché commun pour les pro
duits agricoles doivent s'accompagner de l'établis
sement d'une politique agricole commune, et qu'il 
esquisse à grands traits les objectifs prioritaires 
de cette politique : accroître la productivité de 
l'agriculture, notamment par un développement 
rationnel de la production agricole et par l'emploi 
optimum des facteurs de production, assurer ainsi 
un niveau de vie équitable aux agriculteurs, sta
biliser les marchés et garantir la sécurité des 
approvisionnements, assurer des prix raisonnables 
dans les livraisons aux consommateurs. En vue 
de la poursuite de ces objectifs, dont l'aspect 
prioritaire est clairement marqué, le Traité pré• 
voit une organisation commune des marchés agri
coles, organisation unique qui, suivant les pro· 
duits, peut prendre la forme soit de règles com
munes en matière de èoncurrence, soit d'une coor
dination des diverses organisations nationales de 
marché, soit d'une organisation européenne du 
marché. Disons tout de suite que, pour la majo
rité des produits, et compte tenu de l'extrême 
diversité des systèmes nationaux de protection 
pré-existants au Traité, la Commission de la 
C.E.E., suivie en cela par les Etats membres, s'est 
prononcée en faveur d'une véritable organisation 
européenne du marché. Mais on ne saurait per· 
dre de vue que, quelle que soit la formule rete• 
nue pour l'un ou l'autre produit~ c'est pour per
mettre à l'organisation commune de l'ensemble 
des marchés agricoles d'atteindre ses objectifs que 
le Traité permet la création d'un ou plusieurs 
fonds d'orientation et de garantie agricoles. 

Au cours des travaux préparatoires à la créa
tion du F.E.O.G.A., la création de deux fonds dis
tincts, l'un pour l'orientation, l'autre pour la ga• 
rantie, avait été un moment envisagée. Cette for
mule n'a pas été retenue en définitive, pour des 
raisons de principe qui tiennent essentiellement à 
ce que l'aspect conservatoire de 'l'établissement 
d'une organisation commune des marchés se su
perpose étroitement à l'aspect novatoire : c'est 
ainsi qu'une disposition du Traité permet au Con· 
seil, statuant à la majorité qualifiée, de substituer 
l'organisation commune aux organisations natio
nales ; cependant, si certains Etats membres dis
posant eux-mêmes d'une organisation nationale 
pour la production en cause s'opposent à cette 

mesure, l'organisation commune doit leur offrir 
des garanties équivalentes pour l'emploi et le ni
veau de vie des producteurs intéressés, compte 
tenu du rythme des adaptations possibles et des 
spécialisations nécessaires. Il est donc indispensa· 
hie que, dans les faits, les garanties aux produc
teurs soient accompagnées d'une orientation des 
productions agricoles. 

Nul ne contestera le bien-fondé de la création 
par les responsables de la politique agricole com
mune d'un seul Fonds pour les garanties et pour 
l'orientation, bien que le Traité n'exclut pas la 
mise sur pied de plusieurs Fonds de cette nature. 
La deuxième solution, si elle avait été retenue, 
aurait vraisemblablement conduit la Communauté 
aux difficultés antérieurement rencontrées par 
ceux des Etats membres dont les organisations 
nationales de marchés étaient cloisonnées produit 
par produit, et qui tentaient d'orienter leurs pro• 
ductions par des mécanismes entièrement distincts 
des mécimis:ines de garantie. Il n'est que de se 
souvenir de l'exemple navrant des primes d'arra• 
chage de la vigne, versées aux viticulteurs par le 
Gouvernement français, dans le même temps où 
celui-ci soutenait les cours du vin d'une manière 
telle que les producteurs étaient fortement tentés 
d'accroître leur production, notamment au moyen 
de plantations nouvelles. Seule une politique d'en• 
semble est susceptible d'éviter la répétition de 
pareilles erreurs. Le Gouvernement français l'avait 
enfin compris et s'était donné l'instrument d'une 
telle politique en créant le Fonds d'orientation 
et de régularisation des marchés agricoles (F.û.R. 
M.A.). La Communauté s'est largement inspirée 
de cet exemple lorsqu'elle a mis sur pied le 
F.E.O.G.A. en vue de la solution des problèmes 
qui se posent de manière identique, quoique à 
une plus vaste échelle, sur le plan européen. 

Est-ce à dire que, sur le plan des principes 
l'aspect « garantie > et l'aspect « orientation > 
ont, dans l'établissement et la gestion du 
F.E.O.G.A., une importance pratiquement équiva· 
lente ? 

Il semble bien qu'une évolution soit en cours 
et que, à mesure que la politique agricole corn• 
mune se développe, r orientation des productions 
prenne peu à peu le pas sur les garanties aux pro
ducteurs. Sur la partie des dépenses de la poli
tique agricole commune déjà prise en charge par 
le · F.E.O.G.A., le tiers seulement, d'après le Rè-
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glement relatif aux conditions de concours du 
F.E.O.G.A., devait être consacré dans un premier 
stade aux dépenses d'orientation agricole. A me
sure que la politique agricole commune se pré
cise, par l'adoption de prix communs pour un 
plus grand nombre de produits, les compensations 
accordées aux producteurs défavorisés par l'adop
tion de ces prix ne s'effectuent plus que partiel
lement par le versement des interventions de ga
rantie : en revanche, les dépenses d'orientation 
prennent une importance croissante. D'abord par
ce que ces compensations ont pour objet, non pas 
te1lement de permettre aux agriculteurs qui les 
reçoivent de se reconvertir dans d'autres secteurs 
d'activité, mais de faciliter les. investissements 
destinés à permettre d'autres productions agrico
les considérées comme plus rentables à long ter
me, et pour lesquelles, en conséquence, les dé
penses d'intervention du F.E.O.G.A. seront moins 
élevées. Ensuite, parce que la fixation progressive 
pour chaque produit d'un prix d'intervention uni
que établi ·à un niveau · raisonnable, c'est-à-dire 
n'encourageant pas une surproduction excessive 
compte tenu des besoins des consommateurs euro
péens et des prix mondiaux, est de nature à di
minuer à plus long terme l'importance des dé
penses d'intervention communautaires. Certes, la 
participation du F.E.O.G.A. au financement de la 
politique agricole commune s'accroît, par rapport 
à celle des Etats membres, à mesure que l'on se 
rapproche de la réalisation du marché commun 
agricole, mais ce gonflement global ne change rien 
à l'évolution prévisible de l'importance respective 
des deux grandes catégories de dépenses du 
F.KO.G.A. 

Sur le plan des principes, le Fonds répond déjà, 
par son unité dans la diversité, par la souplesse 
de ses structures et par les larges possibilités 
d'évolution qui lui sont laissées, aux exigences· par
ticulières du . secteur agricole dans l'économie gé-
nérale. · · 

Mais de plus le Fonds, destiné au financement 
d'une politique commune (et non pas d'une poli
tique qui serait la résultante des politiques diver
ses antérieurement suivies par les Etats membres 
dans le domaine agricole), devait avoir un carac
tère communautaire nettement affirmé. Or, il est 
clairement précisé que, comme d'ailleurs le Fonds 
social européen, mais contrairement au Fonds eu
ropéen de Développement (F.E.D.), le F.E.O.G.A. 
est une partie du budget de la Communauté. Bien 
plus, coinpte tenu. dé . l'existence du· Fo;HIR,. les 

contributions financières des Etats membres des
tinées à alimenter le budget de la Communauté 
ne sont pas déterminées seulement selon la clé 
de financement prévue au Traité pour les dépen
ses de la Communauté, mais également, et pour 
une part croissante au cours des trois premières 
années de fonctionnement du Fonds, proportion• 
nellement aux importations nettes en provenance 
des pays tiers effectuées par chaque Etat mem
bre. Ultérieurement, au stade du marché unique, 
les recettes provenant des prélèvements perçus sur 
les importations en provenance des pays tiers re
viendront à la Communauté et seront affectées à 
des dépenses communautaires, de telle façon que 
les ressources budgétaires de la Communauté 
comprendront ces recettes en même temps que 
toutes autres recettes décidées selon les règles du 
Traité. Les propositions concernant l'institution 
d'une taxe sur les matières grasses en application 
de l'article 201 du Traité de Rome, actuellement 
en cours d'examen devant le Parlement européen, 
préfigurent déjà ces recettes proprement commu
nautaires. Bien qu'il ·ne s'agisse pas ici· à propre• 
ment parler d'un prélèvement, mais d'une cotisa
tion sur les matières grasses à usage alimentaire, 
d'origine végétale ou extraites d'animaux marins, 
importées ou produites dans la Communauté, la 
proposition de la Commission précise - confor
mément à une résolution antérieure du Conseil -
que cette taxe sera destinée à financer les dépen
ses résultant du régime applicable aux importa
tions dans la Communauté de produits oléagineux 
originaires des Etats, pays et territoires d'outre
mer associés, ainsi que celles à la charge du 
F.E.O.G.A. résultant de l'organisation commune 
des marchés dans le secteur des matières gras
ses (1). 

Si cette proposition était acceptée, _le marché 
commun. disposer:ait pour la première fois, à côté 
des contributions des Etat1:1. membres, de res~our
ces qui lui i;oient propres, conformément à l'arti
cle 201 du Traité. Certes, cette ta:x;ation aurait 
une affectation bien précise, dérogeant dans une 
certaine mesure au principe d'unicité du Fonds 
que ses créateurs avaient souhaité établir. Mais il 
est symptomatique que cette amorce d'impôt com-

(1) Il est à noter que les ressources totales provenant de 
cette cotisation seraient limitées à un montant total de 
350 millions de DM. Une partie de ces ressources, qui 
pourrait être de l'ordre de 20 millions de DM, serait rever• 
sée sous forme d'aides aux producteurs des E.A.M.A. et des 
P.T.O.M. Le F.E.O.G.A. fournirait sur ses autres ressources 
I.e re.ste . des. ~Q~ntes nécessaires . !1.U financi;ment de la poli~ 
tique agricole commune dans le secteur des matières grasses. 
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munautaire porte précisément sur certains pro
duits agricoles devant faire l'objet d'une organi
sation commune de marchés. En ce domaine aussi, 
le :F.E.O.G.A. présente un aspect particulièrement 
novateur. 

Il ne faut toutefois pas se dissimuler que, du 
fait de son importance aussi bien que de la na
ture de ses ressources par rapport au budget ordi
naire de la Communauté, le Fonds pose le très 
délicat problème du contrôle parlementaire, qui 
n'a pas été résolu lors de son institution. Le bud
get de la Communauté ne peut être approuvé par 
le Conseil sans que le Parlement· européen ait 
donné son avis ; mais le rôle de ce dernier de
meure purement consultatif. Tant que ce budget 
se limitait pour ainsi dire aux dépenses de fonc
tionnement des organismes du marché commun, 
la limitation du contrôle parlementaire ne pré
sentait que des inconvénients mineurs. Il n'en va 
plus de même lorsque ce budget englobe un Fonds 
qui, à lui seul, atteindra pour 1965 un montant 
de plus de 102 millions d'unités de compte (1) 
(les dépenses totales de la C.E.E. atteindront en
viron 180 millions en 1965) et qui devrait, selon 
toute attente, dépasser très largement ce chiffre 
au cours des années à venir. Pour tous ceux qui 
attachent de l'importance à l'approbation des re
cettes et des dépenses annuelles par les représen
tants des populations, un délicat problème se pose 
désormais. 

En réponse à une question orale avec débat 
d'un député socialiste allemand au Parlement 
européen, le Président Hallstein a reconnu que la 
création du F.E.O.G.A. fournit un argument sup
plémentaire très important en faveur d'un élargis
sement des pouvoirs budgétaires de ce Parlement. 
Mais il a clairement marqué que le F.E.O.G.A., 
faisant partie du budget de la Communauté, est 
soumis à la procédure fixée par le Traité pour 
l'adoption de ce budget, procédure qui prévoit 
seulement la consultation et non l'approbation du 
Parlement. Certes, l'article 43 du Traité envisage 
bien la possibilité d'introduire des procédures spé
ciales dans la mesure où elles sont liées à la . réa
lisation de la politique agricole commune : ce
pendant, dans le cas présent, il n'est pas possi
ble d'affirmer que les règles budgétaires normales 
sont incompatibles avec le fonctionnement du 
F.E.O.G.A., car elles ne mettent pas en question 
la réalisation de la politique agricole commune. 

(1) On sait que l'unité de compte est égale au dollar 
des Etats-Unis. 

Dans ces conditions, le problème du contrôle du 
F.E.O.G.A. rejoint celui, plus général de l'élargis
sement des compétences budgétaires du :Parleiµent 
européen et ne saurait être résolu que <fans . un 
autre cadre, tel que celui de la fusion des exé
cutifs ou de l'élection du Parlement européen au 
suffrage universel direct. 

On peut se demander du reste si, en ce qui 
concerne justement le F.E.O.G.A., il ne s'agit pas 
au moins partiellement d'un faux problème. Le 
Parlement européen estime pour sa part que les 
mesures d'exécution relatives au financement com
munautaire de la politique agricole commune ne 
pourront être réalisées qu'à condition qu'il soit 
garanti que le Parlement sera doté de pouvoirs 
budgétaires analogues à ceux qui, en ce domaine, 
échappent aux Parlements nationaux. Or, il n'ap· 
paraît pas que les Parlements nationaux soient 
dessaisis au profit d'un autre organisme, du moins 
en ce qui concerne le contrôle des recettes - qui 
permet d'assurer indirectement, notons-le, un con
trôle des dépenses. En effet, jusqu'à présent, les 
contributions versées par les Etats membres sont 
calculées pour l'essentiel selon la clé du Traité, 
qui a été ratifié par les Parlements nationaux. 
Certes, il n'en ira plus de même lorsque ces con
tributions seront. calculées au prorata des impor
tations en provenance des pays tiers, et transite
ront simplement par les Etats membres. Mais une 
disposition très simple permettrait alors de ne pas 
tenir les Parlements nationaux à l'écart : il suf
firait de prévoir la ratification du protocole d'ac-

. cord entre les Etats membres au sujet de ces con
tributions. Notons d'ailleurs qu'une solution ana
logue a déjà été retenue par la Commission dans 
sa proposition relative à l'instauration d'une coti
sation sur les matières grasses. Cette proposition 
prévoit en effet que le Conseil recommanderait 
aux Etats membres d'adopter conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives, c'est-à
dire la plupart du temps après approbation par
lementaire, les dispositions concernant cette coti
sation. 

En définitive, nul ne serait assez naïf pour croire 
que le contrôle d'un simple mécanisme impli
querait celui de la politique qu'il est chargé de 
mettre en œuvre. Or, de l'aveu de ses auteurs, le 
Fonds n'est pas autre chose qu'un mécanisme. 
Mais en tant que tel, il fallait, pour qu'il fonc
tionne avec précision, que les rouages en fussent 
multiples. Laissons donc le plan des principes 
pour examiner les rouages d'un peu plus près. 
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II. - LES MECANISMES 

Le 15 décembre 1964, à l'issue d'un marathon 
agricole plus bref, mais plus décisif que Bruxel
les n'en avait jamais connu, le Vice-Président 
Mansholt pouvait estimer qu'il n'y a plus de poli
tique agricole nationale dans la C.E.E. et que 
toutes les grandes décisions de l'agriculture seront 
désormais prises à Bruxelles. C'est dire que, sur 
le plan financier, les fonds nationaux d'interven
tion ou de garantie agricole sont condamnés à 
disparaître à brève échéance. Mais le Marché com
mun dispose-t-il, dès à présent, des instruments 
nécessaires pour prendre le relais ? A son ori
gine, le F.E.O.G.A., qu'il s'agisse de ses recettes 
ou de ses dépenses, de sa section orientation ou 
de sa section garantie, avait dû composer, nous 
l'avons vu, entre un certain nombre de principes 
répondant aux exigences d'un marché unique des 
produits agricoles, et un certain nombre de réali
tés caractérisées notamment par la survivance pro
visoire des marchés nationaux distincts. Aussi le 
Règlement instituant le F.E.O.G.A., de même que 
les Règlements d'application précisant les condi
tions de concours du Fonds et les règles de ges
tion financière de celui-ci, ne prévoient de dispo
sitions détaillées que pour les trois premières an• 
nées de fonctionnement (du 1er juillet 1962 au 
30 juin 1965). Ensuite, et jusqu'au stade du mar
ché unique qui, d'après le Traité, doit se réaliser 
au plus tard à l'expiration de la période transi
toire (1970), rien n'est précisé, ni sur le plan des 
principes, ni sur celui des modalités d'applica
tion : il est simplement prévu que le Conseil des 
Ministres adoptera avant le 1er juillet 1965 un Rè
glement arrêtant les dispositions adéquates, et il 
paraît évident que le Conseil se prononcera en 
fonction du développement intervenu entre temps 
dans la politique agricole commune. Enfin, pour 
le stade du marché unique, dont la date de réali
sation n'est d'ailleurs pas précisée, le Règlement 
instituant le F.E.O.G.A. ainsi que son premier Rè
glement d'application se réfèrent à nouveau à des 
principes clairement définis, quoique brièvement 
mentionnés. 

Compte tenu des récents développements de la 
politique agricole commune, nous ne croyons pas 
inutile d'analyser de manière tant soit peu dé
taillée les règles de fonctionnement du Fonds au 
cours de la première période, avant de rechercher 
ce que pourraient être les règles applicables à la 
période intermédiaire en vue d'aménager les tran,-

sitions convenables à la mise au point des méca
nismes financiers qui seront nécessaires au fonc
tionnement correct du marché unique. 

1. LE F.E.O.G.A. AUJOURD'HUI 

Au cours de cette première période de trois ans 
qui expire le 30 juin 1965, la section « garantie 
agricole > du F.E.O.G.A. est consacrée à certaines 
dépenses d'intervention, tant sur le marché exté
rieur que sur le marché intérieur. 

Sur le marché extérieur, ces interventions con• 
sistent en un remboursement au moins partiel 
aux Etats membres des restitutions sur les expor
tations destinées aux pays tiers, c'est-à-dire, en 
d'autres termes, des subventions versées par les 
Etats membres pour permettre l'écoulement de 
certains de leurs produits sur le marché mondial. 
Pour chaque organisation commune de marchés 
( céréales, produits transformés à hase de céréales 
tels que les volailles ou la viande de porc, viande 
bovine, produits laitiers), il est établi une liste 
des produits de hase, les produits dérivés étant 
convertis en équivalents de produits de hase par 
l'application de coefficients. On calcule ensuite 
chaque année le taux des restitutions moyennes 
versées par chaque Etat membre en établissant, 
pour chaque groupe de produits (produits de hase 
et produits dérivés), le rapport entre le montant 
total des restitutions et les quantités brutes cor
respondantes. On effectue ensuite la comparaison 
du taux des restitutions annuelles moyennes des 
divers Etats membres, à l'exception de celles cor
respondant à des quantités non représentatives 
(moins de 5 % des quantités brutes exportées par 
la Communauté à destination des pays tiers) et 
après correction tenant aux politiques nationales 
(par exemple, l'abaissement du prélèvement à l'im
portation ou les aides à la production destinées à 
permettre d'atteindre le prix indicatif). Cette com
paraison une fois effectuée, la Communauté re
tient, pour chaque secteur, le taux de restitution 
annuelle moyenne de l'Etat membre dont la res
titution moyenne est la plus basse. Il ne reste 
plus qu'à effectuer le remboursement des resti
tutions à chaque Etat membre sur la hase de ce 
taux au prorata des quantités nettes exportées 
vers les pays tiers. Un examen annuel des con
séquences de cette situation sur l'orientation de 
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la production et le développement des débouchés 
est également prévu. 

Sur. le marché intérieur. des Etats membres, le 
Fonds peut prendre partiellement en charge les 
interventions ayant un but et une fonction iden· 
tique à ceux des restitutions à l'exportation, ainsi 
que d'autres interventions faites sur le marché 
intérieur en vertu de règles communautaires. Il 
finance également des actions entreprises en vertu 
de règles communautaires en vue de réaliser les 
objectifs visés à l'article 39 du Traité de Rome 
(réalisation de la politique agricole commune). 
En outre, il est prévu un examen annuel des con· 
séquences de ces prises en charge sur la politique 
agricole commune. 

Dans ces différents domaines d'intervention sur 
le marché extérieur et sur le marché intérieur, 
la contribution du Fonds est limitée à l/6e pour 
la campagne 1962-1963, 2/68 pour la campagne 
1963-1964 et 3/68 pour la campagne 1964-1965. A 
l'expiration de ces trois années, la. Communauté 
devra procéder à un examen d'ensemble de l'évo· 
lution du montant des opérations, de la nature 
des dépenses et des conditions de leur éligibilité. 
En prévoyant un tel examen, qui aura lieu dans 
quelques mois, les créateurs du F.E.O.G.A. ont 
montré qu'ils ne méconnaissaient pas les consé
quences que peuvent avoir des mécanismes finan· 
ciers sur l'application des principes de politique 
économique, si solidement établis qu'ils puissent 
être. C'est ce que traduit également, sur le plan 
institutionnel, la création d'un Comité du F.E.O. 
GÀ. que la Commission doit obligatoirement con· 
sulter avant de prendre un grand nombre de dé
cisions, comme c'est déjà le cas en ce qui con· 
cerne les Comités de gestion institués dans le ca· 
dre des organisations communes de marchés. 

Pour sa part, la section « orientation agricole > 
du Fonds a pour objectifs essentiels l'adaptation 
et l'orientation des productions et des conditions 
de production, voire, à la limite, la reconversion. 
Pour les produits soumis à des organisations de 
marchés, elle est en outre destinée à permettre 
l'adaptation et l'amélioration de la commerciali
sation, ainsi que le développement des débouchés. 
Prenant en considération les programmes de dé
veloppement économique régional, elle doit per
mettre de lutter contre les disparités inter-régio
nales par une action structurelle, et, dans un do
maine aussi bien économique que social, par le 
développement de la vulgarisation et de. la forma· 
tion prof essionnepe accélérée. Il est à noter que; 

pour être éligibles dans le cadre de la section 
orientation du F.E.O.G.A., les pr9jets d'améliora
tion des structures agricoles devront notamment, 
dans quelque temps, figurer dans des programmes 
communautaires, et doivent dès à présent présen
ter des assurances de durabilité et correspondre 
à des adaptations rendues nécessaires par la mise 
en application de la politique agricole commune. 

En outre - et il semble difficile de contester 
le caractère quelque peu restrictif d'une telle dis
position - les subventions ou bonifications du 
Fonds ne peuvent dépasser 25 % du montant to
tal de chaque projet, la participation financière 
du bénéficiaire devant atteindre au moins 30 % 
et l'Etat membre intéressé devant également inter
venir dans le fin·ancement du projet. Cette limi
tation se conçoit toutefois dans la mesure où les 
dépenses de la section « orientation > sont limi
tées au tiers environ des dépenses de la section 
« garantie >. 

Quant aux recettes, dont le montant est fixé cha
que année selon la procédure budgétaire, dans les 
conditions déjà indiquées, elles sont constituées 
au cours des trois premières années par des con
tributions financières des Etats membres, calcu
lées selon la clé de répartition du Traité à con• 
currence de 100 % en 1962-1963, de 90 % en 
1963-1964 et de 80 % en. 1964-1965 et, pour le 
reste, proportionnellement aux inJportations net• 
tes de chaque Etat membre en provenance des 
pays tiers (1). 

2. LE F.E.O.G.A. DEMAIN 

Avec une logique très cartésienne, le Règlement 
relatif au financement de la politique agricole 
commune constate que, au stade du marché uni
que, les systèmes de prix devant être unifiés et 
la politique agricole devant être communautaire, 
les conséquences financières qui en résultent in• 
combent à la Communauté. Avec la même logi
que, il prévoit que le Fonds financera à ce stade : 

- les restitutions à l'exportation vers les pays 
tiers, 

- les interventions destinées à la régularisation 
des marchés, 

-- les actions communes décidées en vue de la 
réalisation de la politique agricole commune, sans 

(1) Toutefois, la contribution italienne avait été plafon, 
née à 28 % de l'ensemble. D'une manière générale, si un 
Etat membre atteint son plafond, les excédents de dépenses 
doivent être répartis entre les Etats membres qui n'ont pas 
atteint leur plafond. 
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que ces actions se substituent aux activités de la 
Banque Européenne d'investissements et du Fonds 
social européen. 

Quant aux recettes, elles prendront également, 
nous l'avons vu, une allure résolument communau
taire. 

Ces dispositions très générales constituaient, 
dans l'esprit des auteurs du F.E.O.G.A., une pers
pective lointaine que les péripéties de la mise en 
application de la politique agricole commune lais
seraient le temps de préciser. De toute façon, le 
Conseil devait approuver, pour la période posté
rieure au l"' juillet 1965, un nouveau règlement 
d'application qui tiendrait certainement compte, 
tant des résultats acquis que de l'évolution de 
cette politique, et qui permettrait d'assurer sans 
heurt la transition vers un régime définitif. 

Les décisions prises au cours du « Marathon 
1964 > bouleversent quelque peu ces prévisions, 
pour plusieurs raisons : 

- d'abord parce qu'elles ont pour conséquen
ces un accroissement sensible du volume et du 
champ d'activités du F.E.0.G.A., 

- ensuite parce qu'elles doivent être prochai
nement complétées par la création de nouvelles 
organisations communes de marché (matières gras
ses, sucre) ou par la transformation de réglemen· 
tations communautaires en organisations commu
nes proprement dites (fruits et légumes), aux
quelles l'activité du Fonds devra dès lors être 
étendue, 

- enfin, parce qu'elles prevoient l'institution 
du marché unique pour les céréales à partir du 
l"' juillet 1967. 

Bien qu'en théorie on puisse admettre la coexis• 
tence à partir de cette date et jusqu'en 1970 d'un 
marché unique pour les céréales et de marchés 
nationaux coordonnés au sein d'organisations com
munes de marchés pour les autres produits, il est 
à craindre qu'une telle coexistence ne soit guère 
pacifique, du fait notamment de l'interaction des 
différents prix agricoles entre eux et des difficul
tés qu'elle est susceptible de susciter dans la ges
tion du Fonds. 

On peut actuellement se demander si l'exemple 
des céréales pourra être rapidement suivi pour les 
autres produits agricoles, compte tenu des diffi
cultés considérables que la fixation d'un prix uni
que pour des céréales secondaires comme l'orge 
ou le mais a entraînées de la part d'un pays 
comme l'Italie. 

Dans la mesure où un Etat membre, la France, 

serait le principal bénéficiaire de l'instauration 
d'un marché unique pour tous les produits agri
coles, il va de soi qu'il s'efforcera de hâter cette 
instauration. Mais on ne saurait présentement 
sous-estimer les réticences de certains autres Etats. 

Quoi qu'il en soit, il est hors de question de 
reconduire simplement jusqu'à la mise en appli
cation du prix unique des céréales, les disposi
tions en vigueur au cours des trois premières an
nées d'existence du if .E.O.G.A. Il semble que, 
pour cette phase intermédiaire, quelques orienta· 
tions pourraient être dès à présent dégagées. 

En ce qui concerne l'origine des ressources, 
l'idée qui avait guidé les négociateurs de 1962 
était que les recettes provenant des prélèvements 
devaient prendre une part croissante dans l'ali
mentation du F.E.O.G.A., au fur et à mesure du 
développement de la politique agricole commune 
en vue d'un acheminement progressif vers le ré
gime du marché unique. Comme il était cepen
dant impossible de demander immédiatement aux 
pays dont les importations proviennent surtout de 
pays tiers de contribuer pour la plus large part 
aux ressources du Fonds, une partie seulement 
des contributions nationales a été calculée en 
fonction des importations nettes de chaque Etat 
membre en provenance des pays tiers. Si l'on de
vait maintenir, en ce qui concerne cette part, 
le rythme de progression de 10 % par an suivi 
jusqu'à présent, les contributions nationales calcu
lées de la sorte à concurrence de 30 % en 1965-
1966 et 40 % en 1966-1967 pour atteindre 50 % 
en 1967-1968, lors de la mise en application du 
prix unique des céréales. Ce rythme paraît accep· 
table dans la mesure où certains pays importa• 
teurs ont obtenu que leur contribution continue 
à être limitée à un certain pourcentage des res
sources totales du Fonds et même que ce pour
centage soit sensiblement réduit : c'est ainsi que 
les contributions financières de l'Italie seront li
mitées, pour l'exercice 1965-1966 à un plafond de 
18 % et pour l'exercice 1966-1967 à un plafond 
de 22 % (contre 28 % jusqu'à 1965), et que les 
contributions financières de la Belgique pour ces 
deux exercices ne devront pas être affectées par 
l'application des plafonds indiqués ci-dessus pour 
l'Italie. 

Sous réserve de ces dérogations, au stade du 
marché unique pour les céréales, les recettes pro
venant des prélèvements couvriraient environ la 
moitié des dépenses du Fonds. Les négociateurs 
de 1962 avaient prévu, quant à eux, que les pré-
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lèvements constitueraient la source principale de 
recettes au stade du marché unique - dans le• 
quel les céréales devaient tenir, croyaient-ils, ,me 
place considérable. Depuis lors, d'autres organi
sations communes de marchés ont été ou vont être 
mises sur pied, de sorte que les dépenses de ga· 
rantie relatives aux céréales ne dépasseront sans 
doute pas vers 1967-1968, la moitié des dépenses 
totales de la section « garantie >, compte tenu 
de l'affectation qui sera donnée à la cotisation 
sur les matières grasses. Le financement du Fonds 
resterait donc équilibré, dans l'optique même de 
ses créateurs, puisque la part des recettes prove
nant des prélèvements correspondrait sensible
ment à la part des dépenses de la section garan
tie pour les produits faisant l'objet <l'un marché 
unique. On pourrait même s'efforcer de mainte
nir par la suite une relation analogue jusqu'à ce 
que, au stade du marché unique pour tous les 
produits, la totalité des dépenses de garantie -
voire de dépenses d'orientation - soit financée 
par les prélèvements. Notons à ce propos que les 
« compensations » accordées aux producteurs de 
céréales allemands, italiens et luxembourgeois 
prendront fin en 1970, ce qui allègera d'autant 
à ce moment les dépenses du Fonds autres que 
celles prévues au titre de la section « garantie ». 

-En ce qui concerne le pourcentage des dépenses 
prises en charge par le F.E.0.G.A., le Fonds prend 
actuellement en charge les trois sixièmes des dé
penses de garantie. Au stade du marché unique, 
il devra prendre en charge la totalité de ces dé
penses. Dans ce ·domaine également la Commu• 
nauté doit définir bientôt le régime applicable à 
la période intermédiaire : après avoir convenu 
que le total des dépenses éligibles· au titre de la 
section « garantie » pour les céréales et produits 
dérivés sera financé par le Fonds à compter du 

, 1• juillet 1967, le Conseil de Ministres a invité 
'la Commission à lui présenter avant le 1 .. avril 
· 1965 des propositions relatives au finanèement -de 
la politique agricole commune pour la période 
1965-1970. Il nous semble, quant à nous, que le 
raisonnement appliqué aux recettes est également 
valable pour les dépenses : la prise en charge par 
le Fond pourrait dès lors être maintenue à la 
moitié des dépenses· de garantie jusqu'en 1967, 
pour augmenter ensuite d'l/68 lors des campagnes 
1967-1968, et 1968-1969, et devenir intégrale dès 
la campagne 1969-1970. 

Quant à la nature des dépenses du F.E.O.G.A. 
au coun de la période à venir, on ne peut l'éva• 

luer sans se référer à la résolution adoptée par 
le Conseil des Ministres du · Marché commun le 
15 décembre 1964. Aux termes de cette résolu
tion, la responsabilité financière de la Commu• 
nauté, actuellement en vigueur pour les secteurs 
des céréales, viande porcine, œuf s, volailles,· pro
duits laitiers, viande bovine et riz, étendue au sec
teur des matières grasses, sera élargie notamment 
au secteur des fruits et légumes à compter du 
l"' janvier 1966, aux producteurs de blé dur à 
compter du 1.,. juillet 1967 et, dès que possible, 
au secteur du tabac. On remarquera du reste que, 
outre cet élargissement de responsabilité finan• 
cière, l'extension du régime du marché unique aux 
produits transformés à base de céréales est suscep• 
tible de rendre plus nécessaires des interventions 
communautaires sur les marchés de la viande de 
porc, des œuf s et volailles. Il en serait de même 
au cas où la Communauté déciderait prochaine
ment de fixer un prix unique pour certains au
tres produits tels que les produits laitiers ou la 
viande bovine. En outre, la question se pose de 
savoir si la mise en place du marché unique pour 
les céréales n'implique pas que le Fonds doive 
financer dès ce moment les restitutions calculées 
sur la base . des exportations brutes de ces pro
duits en dehors de la Commwtnuté et' non plus 
des importations nettes. Enfin, on ne peut . pa~r 
sous silence le fait qu'un système de subvention 
directe à la production vient d'êtr~ admis en fa· 
veur des producteurs italiens de blé dur, et qu'un 
régime analogue a quelque chance d'être retenu 
en faveur des producteurs de graines oléagineuses 
de la Communauté, dans le cadre du futur règle
ment « matières grasses ». En définitive, un gon• 
flement rapide .des dépenses de. la section « ga• 
rantie » du F.E.O.G.A. ne peut manquer . de sur
venir rapidement. 

La résolution du Conseil prévoit d'autre part, 
la création d'une section spéciale , dù -F.E.O.G-.A. 
sur laquelle seront·· imputées les· compensations 
communautaires dégressives accordées à certains 
pays dans le cadre de l'établissement d'un niveau 
commun des prix des céréales. Ces compensations, 
financées par les Etats membres suivant la clé de 
répartition de l'article 200 paragraphe 1• du Trai• 
té, seront accordées pour les campagnes l 967 /1968, 
1968/1969 et 1969/1970 à concurrence respective,. 
ment de 560, 374 et 187 millions de D.M. à l'Alle
magne, 260, 176 et 88 millions de D.M. à l'Italie, 
5,3 et 2 millions de D.M. au Luxembourg. 

Enfin, dans le cadre de la section c orientation > 
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du F.E·.O.G.A., la Commission devra ·veiller ·à une 
répartition bien pesée de ses opérations entre les 
Etats membres et prendre en considération la si- . 
tuation défavorisée dans laquelle se trouve l'Ita
lie du point de vue structurel. Par ailleurs, les 
programmes communautaires . qui seront établis 
devront encourager l'amélioration des structures 
agricoles de l'Italie et du Luxembourg. Il ne sem• 
ble pas toutefois que cette réorientation· implique 
une modification du rapport de trois . à un entre 
les opérations de garantie et celles . d'orientatiou. 
Toutefois, du fait de l'accroissenient clu volume 
des premières, les secondes se verront également 
accrues. 

·En définitive, d'après les premières évaluations, 
les nouvelles· décisions ministérielles entraîneront 
au minimum un triplement des dépenses commu-

nautaires en matière d'agriculture dès 1967. A ce 
moment, les crédits annuels du F.E.O.G.A. dépas• 
seront sans doute 300 millions d'unités de compte, 
soit presque un milliard et demi de francs f ran
çais. Malgré l'importance de la somme, si des 
modalités de gestion adéquates sont trouvées, ces 
crédits représenteront une réelle économie par 
rapport à la somme des interventions communau• 
taires et des interventions nationales (parfois 
opposées dans certains de leurs effets) qu'il faut' 
encore aujourd'hui prendre en considération pour 
évaluer le coût de l'Europe agricole (1). C'est 
dire toute l'importance que les responsables des 
finances publiques attachent à l'établissement des 
règles qui régiront le Fonds au cours des années 
à venir. 

III. - LES RESULTATS 

C'est seulement en 1965 que le budget du mar
ché commun contient, pour la première fois, un 
crédit ouvert au titre du F.E.O.G.A. Quant au rè
glement financier du Fonds, il ne remonte qu'à 
1964, bien que la création du Fonds date de 1962. 
Celui-ci n'a donc cotnmencé à fonctionner réelle
ment que depuis peu. Dans ces conditions il peut 
sembler prêmaturé de vouloir analyser dès à pré
sent les premiers résultats de son fonctionnement. 
Pourtant si.l'on adopte l'attitude résolument pros
pecih;e. qui est de règle dans le domaine encore 
1û~uva1u de là politique ·agricole commune~ il est 
tentant de chercher à définir, sur la base de l'ex• 
périehce . acquise, quels résultats peuvent être at~ 
tendus de la. mise . en œuvre . des Jné.canismes du 
Fonds, . compte tenu des .principes qui . sont à la 
.hase · de la ctéatio11 de celui-ci. Pour ma· part, 
je· . .erois: que··· l'accen~ doit ·être· inis · sur ·les· trois 
aspècts ae· la ·rédisiributioit des revèiim; de· l'ac
tlM. structurelle et, en définitive; ·dé Pintégràtion· 
dE! l'agriculture ·da11s l'économie ·eurupéenne. : . :: · ·· 

. . . . . ~ . . 

... · . 1.: LA ÏtEDiSTR.iBUTÙ)N . D~ RE.VENUS . . 

En mati~re de · redistribution des · revenus; · Jes 
résultats ·qui peuvent être· attendus dans l'immé~ 
diat· ne· sont pas négligeables.· Bien que le Fonds 
commence seulement . à fonctionner,. les . Etats 
membres ont des créances à faire valoir depuis 
le 1er août ·1962, et viennent d'envoyer à l'admi
nistratjon · · d~ Fonds .Je11 dossie1" concerna.nt les 

demandes de remboursement pour les exercices 
1962-1963 et 1963-1964. 

Au titre de la section « garantie >, le Fonds rem· 
boursera pour ces deux campagnes 77 millions 
d'unités de compte. La part de la France atteindra 
84,5 % et celle des Pays-Bas 7,6 %, taudis que 
l'Allemagne obtiendra 5,3 %, l'Italie 1,9 %' et 
l'U.E.J3.L. 0,9 %. 

Par secteur, la part des céréales sera de 85 % 
(restitution à l'exportation à 75 %, dénaturation 
10 % ). La part de la France sera légèrement moins 
élevée lorsque le Fonds remboursera les interven
tions dans tous les secteurs, mais elle demeurera 
néanmoins considérable ( de l'ordre de 70 % ). 

Au titre de la section « orientation >, le Fonds 
distribuera pour 1962-1963 et 1963-1964, 26 mil
li'ons d'unités de compte. Il faut signaler· que, dès 
à présent, les demandes 01n. atteint pour ces· deux 
années 89 millions d'unités de compte. Comme ces. 
demandes ·émanent· la ·plup-art du temps de. l' Alle
ntagne et de l'Italie, ·et qu'il n'existe aucune· répar
tition. préétablie entre les ·Etats membres, rordre. 
de· priorité des projets sera établi en fonction ·dès 
critères· du Règlement d'application ·de 1964. 

Si l'on songe que le Fonds distribuera, au· mini• 
mum, 300 millions d'unités de compte en 1967, et 

(1) Certes, l'intervention du Fonds ne Hurait avoir PQUr 
conséquence de réduire l'ensemble des facilités et des 
aides financières accordées par les autorités nationales, en 
vue de la poursuite d'objectifs identiques à ceux visés 
par le Fonds. Encore ceci ne concerne·t·il que la section 
« orientation > du Fonds. ' 
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peut-être le. triple en 1970, on ne peut contester 
le rôle éminent que jouera le FEOGA dans une 
redistribution des revenus à l'échelle européenne. 
Certes, le plafonnement de la contribution ita• 
lienne, s'il devait être longtemps maintenu, de 
même que l'orientation nouvelle donnée aux opéra· 
tions de nature structurelle et les compensations 
accordées aux agriculteurs de certains pays freine• 
ront temporairement cette tendance sans l'annuler. 
Mais il n'est pas contestable que, du fait de l'im• 
portance et de ia diversité de sa production agri-. 
cole, la France est appelée à demeurer, avant 
comme après 1970, le principal bénéficiaire de 
cette redistribution des revenus à l'échelle d'un 
continent. On peut certes s'étonner que le pays 
dont l'agriculture est la plus riche bénéficie juste· 
ment d'une aide des autres pays dont l'économie 
est moins bien placée que la sienne dans le 
domaine agricole. Mais le problème des adapta· 
tions nécessaires mis à part, une telle solution est 
parfaitement conforme au principe de la division 
internationale du travail sur le plan européen. Elle 
peut seule permettre à l'agriculture européenne 
d'accroître sa rentabilité par rapport à la concur
rence particulièrement vive de certains pays tiers. 

S'il est bien vrai que le Fonds a pour premier 
effet de permettre une redistribution des revenus, 
notons que celle-ci s'effectue entre les Et.ai& mem· 
bres, mai& non pas du t.out entre les agriculteurs 
des différents Et.ai& membres : lors de l'entrée en 
vigueur du prix unique pour les céréales, les agri• 
culteurs allemands et italiens recevront, tant de la 
Communauté que de leurs gouvernements respec• 
tifs, des compensations correspondant plus ou 
moins à la perte de revenus subie en vendant leur 
blé moins cher qu'à présent ; de même, les agri• 
culteurs français, · du fait du mode de calcul des 
prix dérivés régionaux, ne toucheront pas l'inté
gralité de la hausse du prix communautaire du blé 
par rapport aux prix français actuels. Par contre, 
le . budget allemand ou italien devra renoncer, au 
profit de la Communauté, à une part plus impor
tante du prélèvement sur les importations en pro
venance des pays tiers. En revanche, le budget 
français obtiendra le remboursement par la Com
munauté des restitutions à l'exportation dans des 
conditions infiniment plus favorables (1). Telle 
qu'elle est conçue jusqu'à présent, la politique 
agricole commune ne connaît l'agriculteur qu'à 

(1) Inversement, aucune compensation n'est prévue en 
faveur des consommateurs français qui paieront leur blé 
plus cher. 

travers le prisme quelquefois déformant de l'Etat 
membre auquel il appartient. 

2. L'ACTION STRUCTURELLE 

L'action du Fonds dans le domaine des struc
tures, et notamment de l'orientation dés · produc
tions, dépend pour une part des actions qni seront 
entreprises dans le cadre · de la section « orîen• 
tation >. Ces actions bénéficieront par priorité aux 
pays dont les structures ·agricoles accusent mi ~r
tain retard (mécanisation insuffisante, main
d'œuvre excédentaire, morcellement des terres, 
etc.). Toutefois, la vérit.able orient.ation qui ,era 
donnée à l'agriculture européenne dépend de bien 
d'autres facteurs, parmi lesquels le niveau des prix 
par rapport à ceux du marché mondial - quelles 
que soient les critiques faites à la notion de prix 
mondial -, ainsi que le rapport des prix commu• 
nautaires des différents produits entre eux, joue
ront un rôle fondamental. Si ces prix sont fixés 
trop haut, ils entraîneront une surproduction -
compte tenu des besoins limités du marché euro
péen - de nature à rendre délicate la poursuite 
du financement de la politique agricole commun_e. 
Outre les difficiles problèmes de stockage, bien 
connus des Etats-Unis par exemple, et qu'il pour
rait appartenir au F.E.O.G.A. de financer, les resti• 
tutions à l'exportation atteindraient un haut niveau 
par unité produite, alors que simultanément les 
re•.IBttes provenant des prélèvement sur les impor• 
tations diminueraient dans des proportions nota• 
hies. Une gestion financière équilibrée de la poli
tique . agricole commune suppose donc à long 
terme, d'une part,· un accord mondial · de stahili• 
sation des montants de soutien pour les principaux 
produits agricoles, d'autre part, la fixation de prix 
communautaires orientant la production vers les 
produits déficitaires non pas seulement sur le plan 
européen, mais sur le plan mondi;1I.. C'est à ~ prix 
seulement que , l'action structurelle du F.E.O.G.A. 
pourra être continue et efficace. 

3. L'AGRICULTURE INTÉGRÉE 

DANS L'ÉCONOMIE EUROPÉENNE 

En décrétant la libre circulation des grâins snr 
l'ensemble du territoire français, la Constituante 
avait réalisé d'emblée, par le biais des céréales, 
l'intégration de l'agriculture française. Mais en 
supprimant les réglementations protectrices des 
provinces, elle avait condamné à terme l'agricul• 
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ture des regions « pauvres ». Aujourd'hui, à 
l'échelle européenne, la suppression progressive 
des entraves aux échanges et à la circulation des 
produits agricoles, décidée par le Traité de Rome, 
conduit dès la fin de la période transitoire à la 
réalisation d'une agriculture européenne intégrée. 
irréversible. 

. Mais que cette intégration soit bénéfique pour 
l'ensemble des six pays membres et non pour cer• 
tains d'entre eux seulement, dépend de l'orienta• 
t~on de la politique agricole commune et tout par• 
ticulièrement des interventions du F.E.O.G.A. 
chargé de sa réalisation pratique. Bénéfique pour 
tous, l'intégration le sera si les interventions du 
Fonds ont pour effet : 

- de faciliter l'évolution des structures en vue 
de permettre dans chaque secteur le plein emploi 
des facteurs de production à un niveau de produc-

tivité comparable à celui des pays tiers où· la pro• 
ductivité sectorielle est la plus élevée ; 

- et par conséquent, de corriger et non de sup· 
primer les effets de la concurrence extérieure, tout 
en restant compatibles avec la capacité contribu• 
tive des Etats membres, c'est-à-dire avec leurs res• 
sources économiques générales. 

A ces conditions, l'_intégration se fera au bénéfice 
de l'ensemble des pays du Marché Commun. 
Sinon, elle ne profitera qu'à ceux des Six dont la 
production agricole est la plus forte et la plus 
facile à pousser rapidement, sans que leur produc• 
tivité soit nécessairement maximale. 

Bien plus, en encourageant la production agri· 
cole du Marché Commun à des conditions anti• 
économiques, le F.E.O.G.A. perdrait alors le rôle 
de mécanisme régulateur qu'ont voulu lui donner 
ses créateurs, et deviendrait un élément perturba· 
teur dans la construction de l'Europe. 



LES CONTINGENTS TARIFAIRES 

Entre les deux formes de protection traditionnelle que constituent le$ 
restrictions quantitatives et les droits de douane, les contingents tarifaires repré• 
sentent un moyen de protection intermédiaire qui consiste à appliquer un tarif 
de faveur à l'importation d'un produit défini dans les limites d'une quantité 

déterminée et pour une période également déterminée. 

EN dépit de leur double parenté « protection-
niste » on constate que les contingents tari· 

f aires sont, dans la pratique, utilisés comme une 
mesure libérale visant à atténuer un droit de 
douane sans mettre en cause ce dernier. Il en était 
déjà ainsi avant la création du Marché Commun. 
A cette époque, eu effet, la plupart des futurs Etats 
Membres avaient été conduits à octroyer de tels 
contingents à l'occasion d'accords commerciaux. 
Certains d'entre ces contingents avaient même fait 
l'objet d'une consolidation au GATT. Il s'agissait 
néanmoins de décisions de caractère exceptionnel 
et qui ne résultaient pas d'une conception commer
ciale systématique. 

Le Traité de Rome et la mise en œuvre de 
l'Union Douanière, en multipliant les contingents 
tarifaires, ont obligé les Etats Membres et la Com
mission à élaborer à leur sujet une doctrine précise 
dont on déduit aisément les conséquences pour les 
cas d'application. 

La définition et la réalisation d'une politique 
commerciale commune s'inscrivent dans les faits au 
fur et à mesure que l'intégration économique de· 
vient elle-même une réalité. Pendant la période de 
transition les contingents tarifaires se trouvent être 
l'un des rares éléments de négociation dont pour
rait disposer la Communauté vis-à~vis des Pays 
Tiers. La tentation serait donc grande de les con• 
sidérer comme un instrument permanent de la po
litique commerciale destiné non seulement à ga
rantir les intérêts des Etats Tiers, mais éventuelle
ment à leur assurer des avantages nouveaux. La 
Commission n'a jamais admis cette thèse. Pour elle 
les contingents tarifaires sont ·avant tout une brèche 
dans le Tarif Douanier Commun grâce à laquelle 
les Etats Membres auraient la possibilité d'échap· 
per dans certains cas à l'obligation qui leur est faite . 
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par le Traité d'aligner leur Tarif national vers le 
Tarif Commun. 

A la limite, un contingent tarif aire permanent 
signifierait que pour le produit en cause il n'existe
rait pas <l'Union Douanière. La Commission n'a pas 
varié dans son interprétation selon laquelle ce type 
de mesure constitue non pas un instrument de poli
tique commerciale, mais un instrument <l'adapta· 
tion. Après un délai dont la durée peut être varia• 
hie suivant les cas, mais ne devrait pas raisonnable
ment dépasser de beaucoup la période de transition, 
les contingents tarifaires, soit disparaîtront, soit se• 
ront transformés en contingents communautaires. 
C'est en utilisant presque les mêmes termes que la 
Cour de Justice a fort opportunément confirmé la 
Commission dans son attitude par un arrêt duquel 
il résulte « que les contingents tarifaires nationaux 
sont des mesures transitoires visant à l'adaptation 
progressive des courants d'échange traditionnels 
-aux conditions nouvelles. créées par l'Union Doua• 
nière >. 

Ces conditions nouvelles soulèvent en effet, sou• 
vent, des problèmes économiques auxquels une BO· 

lution immédiate ne peut être apportée. Bien que 
chaque_ contingent accordé par le Conseil ou la 
Commission réponde à un cas spécifique, on peut 
regrouper ces cas en quelques grandes catégories 
exemplatives. 

Il se pose tout d'abord le problème mentionné 
plus haut des relations avec les Pays Tiers.· Le 
GATT autorise la constitution d'union douanière 
sous certaines conditions. Il est inévitable cepen• 
dant que des pays ne participant pas à une union 
douanière en voie de constitution, s'estiment par
fois .lésés dans leur commerce avec elle, ou simple
ment dans leurs espérances d'accroissement de .. t:e 

commerce. De plus, chaque accord. ~'!lSsoi:iation .est 
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susceptible de réduire les fournitures d'un pays 
concurrent d'un nouvel Etat associé. Enfin, on ne 
peut ignorer le cas où les intérêts extérieurs parti• 
culiers d'un Etat Membre commandent un traite· 
tement plus nuancé dans la mise en place des dis, 
positifs communautaires. 

Une autre catégorie est celle qui touche ·aux in• 
dustries de transformation lorsque celles-ci doi
vent s'approvisionner au prix le plus bas avant 
d'être en mesure d'établir leur· prix de revient en 
fonction des débouchés d'un Marché Commun non 
encore réalisé. 

Autre catégorie, les interventions motivées pour 
des raisons d'ordre social et qui ont pour objet de 
sauvegarder les prix à la consommation en période 
d'inflation. 

Il existe enfin des problèmes simplement techni
que:, ou largement politiques. Pour certains d'entre 
eux diverses · solutions ·provisoires ont été retenues 
lors de la signature de l'accord de Rome du 
2 mars 1960 fixant les droits de douane des produits 
repris sur la liste G du Traité. Les protocoles <le 
l'accord prévoient plusieurs contingents tarifaires 
soumis à des conditions très variables. 

Pour mesurer le degré d'adaptation nécessaire et 
pour doser le montant des contingents, leur durée et 
le niveau du droit convenables, la Commission 
n'était pas entièrement libre, L'article 25 qui est la 
hase juridique pour les contingents tarifaires (au
tres. que ceux fixés par les protocoles de la liste G) 
définit trois critères : 

a) pour les produits de la liste A, B el C, c'est· 
à-dire les produits auxquels ne pouvaient être ap
pliqués des droits respectivement supérieurs à 3, 
10 et 15 % ad ,·alorem, le Conseil, sur proposition 
de la Commission, accorde des contingents lorsque 
les. approvisionnements d'un Etat Membre dépen• 
dent tradi.tionnellement pour une part considérable 
d'un Etat Tiers ; 

b) pour les produits de la liste E, la Commis• 
sion décide après avoir apprécié les conséquences 
dommageables e,xistantes ou prévisibles à bref dé
lai pour les industries de transformation en cas de 
changement d'approvisionneiµ.ent ou d'approvision
nement insuffisant dans la Communauté ; 

c) le Conseil comme la Commission: ne peuvent 
excéder les limites au delà desquelles des transferts 
d'activités au détriment d'autres Etats Membres se, 
raient à craindre. 

En ce qui concerne les produits agricoles, la Com• 
mission n'a d'autre obligation que d'éviter, en oc• 
troyant des contingents, d'occasionner des pertur· 

hations sérieuses sur le marché des produits en 
cause. 

Au surplus, en matière de droit contingentaire, 
le Conseil et la Commission disposent d'un large 
pouvoir d'appréciation. 

La Commission, avec l'appui du Parlement, s'est 
efforcée de faire prévaloir son interprétation juri
dique et il ressort de l'examen de sa gestion d·es 
contingents tarifaires jusqu'à ce jour qu'elle sem
ble y être parvenue. Le Conseil a du reste insisté 
lui-même auprès des Etats Membres pour qu'ils 
acceptent de pratiquer une politique d'auto-limi
tation en matière de contingents tarifaires. 

Les premières demandes de contingents tarifai
res nationaux datent de l'année 1961. C'est en effet 
le 1"' janvier de cette année que s'est eft'ectué le 
premier rapprochement des tarifs nationaux vers le 
Tarif Douanier Commun pour les produits indus
triels. Le tableau ci-après permet de se faire une 
idée du nombre de demandes· introduites et de l'at, 
titude restrictive adoptée par la Commission. 

Demandes introduites Contingents toujours octroyés 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

159 
278 
141 
99 
76 

71 
104 
90 
77. 

Les décisions sont en cours d'adaptation 

L'accroissement notable entre 1961 et 1962 rf..
sulte du fait que le premier alignement des tarifs 
nationaux vers le tarif commun pour let1 produits 
agricoles s'est effectué le r· janvier 1962. Alors que 
les demandes prf..sentées en 1961 ne concernaient 
que les produits industriels, il y a eu soudainement 
un afflux de demandes intéressant les produits agri
coles. 

Il est normal de s'interroger sur ce que représente 
en importance l'ensemble des contingents tarifaires. 
Bien qu'il soit difficile de donner une évaluation 
précise on peut indiquer que les 77 contingents 
accordés en 1964 par exemple, représentent moins 
de 3 % des importations des Pays de la Comniu• 
nautés en provenance des Pays Tiers. 

Dans son programme d'action la Commission pré
voit la disparition des contingents tarif aires natio
naux, en même temps que celle des droits de douane 
intérieurs, c'est-à-dire pour le 1 .. janvier 1967. 

La commission veille à ménager une certaine pro
gressivité dans cette disparition en réduisant chaque 
année le nombre des contingents, Parallèlement elle 
procède à un relèvement des droits contingentaires. 
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Lors du premier rapprochement vers le tarif com
mun, les contingents tarif aires octroyés aux Etats 
membres ont été assortis d'un droit égal (en aucun 
cas inférieur) à celui en vigueur le 31 décembre 
1960 dans l'Etat inemhre intéressé, en fait un droit 
généralement nul. En relevant les droits contingen
taires, la Commission marque son souci de mainte
nir un équilibre dans les diverses actions qui con
duisent à l'Union Douanière. 

Elle pense aussi que des relèvements successifs 
des droits contingentaires jusqu'au niveau du Tarif 
Douanier Commun sont évidemment susceptibles de 
faciliter l'élimination des contingents tarifaires. Elle 
cherche par ailleurs à ajuster le droit contingen
taire aux inconvénients réellement rencontrés par 
les Etats Demandeurs compte tenu de l'intérêt plus 
ou moins marqué qui s'attache, pour les autres Etats 
Membres, à la mise en place définitive du Tarif 
Douanier commun. Toutefois, de pareils relèvements 
ne sont pas toujours possibles soit parce que les 
dispositions en vertu desquelles les contingents tari
f aires sont octroyés ne le permettent pas (certains 
protocoles liste G) soit parce que la situation écono
mique dans la Communauté s'y oppose. Dans ces 
cas il convient de recourir à d'autres mesures parmi 
lesquelles il faut citer tout particulièrement l'octroi 
de contingents tarifaires communautaires. 

Au plein sens du terme un contingent tarifaire 
communautaire doit être ouvert pour la Commu
nauté en tant que telle (sans limitation géographi
que), être également accessible à tous les importa
teurs de la Communauté (sans distinction de domi
cile ou de nationalité), en tout point d'importation 
(bureaux de douane compétents) de la C.E.E., au 
même droit contingentaire, moyennant des forma- · 
lités administratives équivalentes. D'un point de vue 
économique il faut ensuite que la marchandise ainsi 
importée puisse circuler librement d'un Etat mem
bre à l'autre, sans être soumise ù des . droits de 
douane intérieurs. 

Dans l'état actuel des choses, cette conception 
idéale d'un contingent tarif aire communautaire est 
loin d'être réalisée. 

Plusieurs cas concrets existent · cependant qui 
ouvrent la voie à une telle solution. Il s'agit soit de 
contingents tarif aires consolidés au GA TT par la 
.Communauté mais dont l'attribution à l'intérieur 
de celle-ci a été faite aux divers Etats membres 
bénéficiàires soit de contingents résultant d'accords 
commerciaux et qui ne sont autre chose que l'addi
tion de six contingents tarif aires nationaux. Des 
propositions de la Commission portant· sur des rè
gles provisoires de gestion communautaire sont 
actuellement à l'examen du Conseil mais il ne faut 
pas se dissimuler qu'il est peu probabie qu'un réiri
me de contingents communautaires puisse réelJe
ment fonctionner tant que subsisteront des droits 
de douane intérieurs gênant la libre circulation des 
marchandises entre les Etats membres. En outre, 
la simple obligation pour les Etats membres de se 
rapprocher d·u droit contingentaire commun en
traîne une diversification des droits applicables à 
l'importation dans les Etats membres d'un même 
produit dans le cadre d'un même contingent 
tarifaire. 

En conclusion, malgré les réserves nuancées, mais 
compréhensibles de plusieurs Etats membres en face 
d'une substitution à un régime pragmatique, anté
rieur au Traité d'un système organisé cohérent 
imp1iquant une harmonisation des législations natio
nales, les contingents tarifaires sous leur forme 
communautaire sont appelés à devenir un élément 
important de la politique de la Communauté pour 
résoudre les difficultés qui pourraient naître de la 
réalisation d'un véritable marché intérieur tant 
d'un point de vue propre en raison des besoins sou
d·ains qui pourraient apparaître que pour des motifs 
de politique commerciale vis-à-vis des Pays Tiers. 
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Article 12 - ENQUETE PAR SECTEUR ECONOMIQUE. 

1. SI, dons un secteur économique l'évolution des échanges entre Erats membres, les fluc
tuations de prix, la rigidité des prix ou d'autres circonstances font présumer que, dan,s le 
secteur économique considéré, la concurrence est restreinte ou faussée à l'intérieur du 
Marché Commun, la Commission peut décider de procéder à une enquête générale et, dons 
le ·cadre de cette dernière, demander aux entreprises de ce secteur économique les remei
gnements nécessaires à l'application des principes figurant aux articles 85 et 86 du Traité 
et à l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées. 

2. Lo Commission peut notamment demander à toutes les entreprises et groupes d'entre
prises dv secteur considéré de lui communiquer tous accords, décisions et pratiques concer
tées dispensés de la notification en vertu de l'article 4, paragraphe 2 et de l'article 5, 
paragraphe 2. 

3. Lorsque la Commission procède aux enquêtes prévues au paragraphe 2 ci-dessus, elle 
demande également aux entreprises et aux groupes d'entreprises dont lo dimension donne 
à présumer qu'ils occupent une position dominante sur le Marché Commun ou dans une 
partie s11bstontielle de celui-ci, la déclaration des éléments relatlf.s à la structure des entre
prises et à leur. comportement, nécessaires pour apprécier leur situation au regard des dispo
sitions de l'article 86 du Traité. 

4. Les dispositions de l'article 10, porogrophes 3 à 6, et des articles 11, 13 et 14 sont 
opplîcobles par analogie. 

A. QUESTIONS GENERALES 

1. - L'article 12, adopté à la suite d'une proposition 
française, confère à la Commission, à certains égards, un 
droit d'investigation. (Schlieder, BB, 1962, 326. Cf. égale, 
ment Deringer, Eurowi, 1962, 8 et Grur-Ait, 1962, 291. 
Weyer, DB, 1962, 311. Obernolte, WRP, 1962, 110). Les 
pouvoirs très étendus ronférés à la Commission ont fait 
l'objet de réserves lors des discussions relatives à cette 
disposition, et l'on a élevé contre eux des objections_ <l\lant 
au fond et quant à la forme (1). 

2. - Le règlement comporte toute une série de restric
tions importantes, et cela tant dans le domaine de la pro· 
cédure que dans le domaine du fond. Du point de vue 
de la procédure, deux stipulations de l'article 4 sont à 
retenir : d'une part, la Comnùssion ne peut décider d'en· 
quêter comme prévu ci,dessus dans un secteur économi• 
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que qu'après avoir entendu le Comité consultatif sur les 
questions de cartels et de monopoles (article 10, alinéa 3). 
D'antre part, dans le cas d'enquêtes de l'espèce les recher· 
ches doivent être fondées au sens des articles 11, 13 et 14, 
c'est-à,dire reposer sur des règlements spéciaux et, le 
cas échéant, sur des décisions. Du point de vue du fond, 
les restrictions sont analogues aux règles qui régissent les 
enquêtes individuelles : la Commission ne peut ordonner 
d'enquête que si « elle est propre à assurer l'application 
des principes posés par les articles 85 et 86 du Traité > 
(cf., à cet égard, l'article 89 auquel se réfèrent les arti• 
cles 11 et 14) et pour (ajouter : en vertu de l'article 87 
du Traité) assurer l'accomplissement des missions qui lui 
sont confiées. Une certaine extension du droit d'investiga• 
tion peut, en revanche, résulter de l'article 3 (voir à ce 
sujet la note 6 ci-dessous). 
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B. - ENQUETES DANS DES SECTEURS ECONOMIQUES SUR LE FAIT DES CARTELS (parapaphes l et 2) 

3. - Les hases concrètes sur lesquelles peut se fonder 
une enquête dans l'ensemble d'un secteur économique 
différent de celles qui sont prises en considération pour 
une enquête individuelle dans le cadre de l'article 11. Le 
soupçon d'entorses ou de limitations apportées à la concur
rence se fonde sur une volonté collective et non plus sur 
une présomption d'infraction individuelle comme dans 
ce dernier cas. A cet égard, les exemples produits (évolu
tion du commerce, mouvements ou immobilité des prix) 
fournissent des directives générales. Le caractère même 
de la procédure d'enquête générale suffit à établir que 
l'on ne peut recourir à l'investigation d'un secteur écono
mique si ce n'est pour des raisons graves. La conception 
fondamentale qui préside à la politique de concurrence 
suivie par la Communauté ne permet des empiètements 
dans le secteur privé que dans les cas où ils s'avèrent 
indispensables pour assurer la permanence des mécanismes 
du marché et pour garantir les résultats obtenus par 
l'abolition des barrières opposées aux transactions à l'inté
rieur de la Communauté (Cf. à cet égard, V. D. Groeben, 
Kartelle und Monopole Bd. I, 52, 54. De même dans BB, 
1962, 570, 571). 

4. - La Commission ne peut se prévaloir des pouvoirs 
à elle conférélf par l'article 2 et invoquer l'obligation de 
l'informer qui s'impose aux entreprises et aux associations 
d'entreprises en vertu de l'article 4, alinéas 1 et 5 quant 
aux questions non inclues dans l'obligation d'informer. par 
l'article et quant aux pratiques concertées, (Dans ce sens, 
Schumacher, W U W, 62, 484). L'article 4 prévoit que les 
renseignements doivent être requis en vertu d'ordonnances 
individuelles, en sorte que la décision constitue seulement 

la hase générale des enquêtes individuelles. Une réglemen• 
tation telle, par exemple, que la décision des Hautes Auto
rités n° 26/54 du 6 mai 1954 (Journal Officiel de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 1954, 350) sur 
laquelle sont fondées les obligations de répondre aux 
enquêtes n'est pas concevable dans le cadre de l'article 2. 

5. - Aucune indication n'est donnée quant à la 
nature juridique de la décision qui institue une enquête 
dans un secteur économique. Cette décision peut on non 
revêtir un caractère d'obligation générale. L'obligation 
effective faite aux personnes interrogées de fournir des 
informations ne peut découler que d'une décision indivi
duelle, et elles ne peuvent attaquer une décision de la 
Commission qu'en réponse à une demande concrète. (Arti• 
cle 184, alinéa 2). Une résolution interne ne suffit pas, 
car la décision de la Commission en vertu de l'article 1 
met en cause les droits des entreprises de la branche consi• 
dérée. Il faut une décision ou une ordonnance. Mieux 
vaut une ordonnance, car la décision de la Commission 
fournit une hase juridique à un nombre encore indéter• 
miné de décisions individuelles fondées sur les arti
cles 2 et 3. Elle a, par suite, < une portée générale > 
au sens de l'article 189, alinéa 2, UA hs 1. 

: De toutes manières, le contenu de la. résolution doit 
être communiqué aux assujettis (le mieux est de le puhlier 
au Journal Officiel), car il contient à tout le. moins une 
partie des. motivations qui justifient . les enquêtes particu• 
Hères et qui peuvent faire l'objet d'une contestation eri 
Cour. (Par . exemple, les motifs du recours aux stipula• 
tions de l'article 1 et la définition limitative du secteur 
économique mis en cause. 

C. - ENQUETES ENTREPRISES DANS UN SECTR UR SUR L'EXISTENCE D'AFFAIRES MAITRESSES 
DU MARCHE (parapaphe 3) 

6. - L'enquête de l'article 2 comporte automatique
ment des recherches sur les entreprises qui dominent un 
marché, Il y a lieu de remarquer que la seule existence 
éventuelle d'une position dominante sur un marché (même 
non interdite par l'article 86 du Traité) suffit à fonder 
l'- hligation de fournir des informations. Ainsi, le droit de 
la Commission à s'informer, par exception à l'article 89 

du Traité, se trouve étendu à des cas où il n'y a même 
pas soupçon d'infraction au Traité. On peut se demander 
si l'article 87 du Traité de Rome confère bien à la Com• 
mission des pouvoirs aussi étendus. De toutes façons, des 
exigences particulièrement sévères doivent être posées,. en 
matière de motivation, au caractère obligatoire de l'enquête 
instituée. 

D. - REGLES DE PROCEDURE (paragraphe 4) 

7. - Le recours au Conseil Consultatif sur · les ques
tions d'ententes et de positions dominantes (en vertu de 
l'article 10, alinéas 3 à 6) assure à la Commission, en ces 
matières relativement importantes, la collaboration des 
Etats membres. L'application correcte des articles 11, 13 et 14 

(1) Cf., en particulier, DER.INGER, article précité dans Wu W, 
1962, 92. Le droit d'investigation proposé par le Conseil fédéral au 
profit du service fédéral des Cartels avait provoqué des objections 
de la part du Gouvernement fédéral et du Parlement fédéral. Cf. 
JUNGE, Commentaires de la Communauté ; note 3 au paragraphe 
36. Au sujet du sens à donner au texte relativement à l'interpréta
tion du traité, cf. note 13 à l'article II et FRIAUF, AOR, tome 85, 
224 et suivantes, en particulier 229, 231, 233, 

impose, sans doute possible, des décisions individuelles. 
Ceci implique l'obligation de motiver. (Cf. à cet égard, 
également l'article· 4 de la loi allemande du 31 décembre 
1960 sur la surveillance de la concentration économique 
(Journal Officiel de la République Fédérale d'Allemagne, 
61, 1, 9). Il n'est pas clairement établi si la Commission 
peut non seulement procéder à une enquête, mais aussi 
effectuer des vérifications. (En ce sens Schumacher, ouvr. 
cité, Schlieder, ouvr. cité. Egalement aussi Kleeman : 
W ettbewerhsregeln der E.WG., p. 77). Les vérifications ne 
sont prévues ni par l'article 1, ni par l'article 3. En revan
che, l'article 4 se réfère aux articles 13 et 14 du Règlement. 
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Il en résulte que la Commission a le droit incontestable 
de procéder à des vérifications, mais, par exception à la 
procédure de droit commun (cf. à cet égard note 2 à 

l'article 13) seulement à titre accessoire, c'est-à-dire pour 
s'assurer de l'exactitude des renseignements préalablement 
fournis. 

Article 13 - VERIFICATIONS PAR LES AUTORITES DES ETATS MEMBRES. 

1. Sur demande de la Commission, les autorités compétentes des Etats membres procèdent 
aux vérifications que la Commission juge indiquées au titre de l'article 14, paragraphe l", 
ou qu'elle a ordonnées par voie de dédsion prise en application de l'article 14, paragraphe 3. 
Les agents des autorités compétentes des Etats membres chargés de procéder aux vérifica
tions exercent leun pouvoin sur production d'un mandat écrit délivré par l'autorité compé
tente de l'Etat membre sur le territoire duquel la vérification doit être effectuée. Ce mandat 
indique l'objet et le but de la vérification. 

2. Les agents de la Commission peuvent, sur sa demande ou sur celle de l'autorité com
pétente de l'Etat membre sur le territoire duquel la vérification doit être effectuée, prêter 
assistance aux agents de cette autorité dans l'accomplissement de leurs tâches. 

A. - BASES CONCRETES 

1. - En vertu de l'article 13, les autorités compétentes 
ne peuvent agir que . dans la limite des pouvoirs dévolus 
à la Commission. Ce caractère accessoire du droit de 
vérification est· tout spécialement · souligné en référènc~ 
à l'article 14, alinéas 1 et 3. Il faut qu'existent toutes les 
bases concrètes de l'article 14. E11 premier lieu, il faut 
que les vérifications soient < requérables > au sens du 
texte en question (cf. à cet égard, la note 2 à l'article 14 
et la note 10 à l'article 11). C'est alors seulement que la 
Commission peut estimer que les vérifications sont < ordon
nées >. 

2. - Le droit de vérification de l'article 13, peut être 
exercé indépendamment de la demande d'informations de 
l'article 11. Comme dans le cas de l'article 14, la partie 

mise en cause n'est pas en droit d'invoquer un caractère 
sühsidiaire quant aux faits ·et ~u temps (Cf. à cet égard, 
en particulier, la note 1 à l'article 14). En revanche, la 
sêqùence întentionnelle des articles 13 et 14 fait supposer 
que les vérifications nécessaires à. l'acconiplissèment des 
missions de la Commission seront habituellement confiées 
aux services des Etats membres. (Cf. A. Schlieder, BB, 
1962, 311. L'article 14, alinéa 1 du règlement n° 11 attribue 
également les vérifications exigibles d'abord aux Etats mem• 
bres. Voir, à cet égard, Eckeri, Eurowi, 1960, 548). Sous 
l'angle de la procédure, on peut donc parler du caractère 
subsidiaire du droit de vérification de la Commission. La 
Commission peut toutefois, à tout moment, en vertu de 
l'article 2, intervenir, au moins indirectement, dans la 
procédure. 

B. - LA PROCEDURE 

3. - Les seuls services compétents sont, en règle gene. 
raie, les services nationaux des Cartels (cf. note 1 à 
l'article 11). Leur intervention est déclenchée par une 
requête officielle de la Commission. Cette requête doit 
mettre les services des Cartels à même de s'assurer que 
les conditions préalables de l'article 14 sont remplies. 
Etant donné qu'il s'agit d'une assistance administrative, la 
requête doit comporter en outre de premiers éléments 
concrets relatifs à l'objet et au but de la vérification. Dans 
le cas d'une décision prise en application de l'article 14, 
alinéa 3, ces éléments ressortiront du texte de la décision 
de la Commission. 

4. - D'après les principes du droit allemand en matière 
d'assistance administrative, les attributions des services 
requis sont, en matière de vérification, limités. En prin
cipe le service requis· n'est pas habilité à vérifier le bien
fondé de la requête (cf. Pr OVGE 20, 448. Drews-Wacke, 
Allgemeines Polizeirecht, 61 édition, page 71. Peters, 
Lehrbuch der Verwaltung, page 60 et ~uivante. Dreher, 

Die Amtshilfe, page 122). Ceci ne vaut pourtant pas si 
la requête est manifestement étrangère aux fonctions des 
organismes chargés de la recherche (Moll, dans le DVBL, 
1954, 698). L'organisme à qui une recherche est demandée 
à titre d'assistance administrative peut refuser de l'effectuer 
si les buts poursuivis par l'organisme requérant sont à l'évi
dence étrangers à la procédure, si la procédure, dans son 
ensemble, est manifestement inadmissible ou si l'autorité 
qui adresse la requête n'est manifestement pas qualifiée 
pour le faire (Dreher, ouvr. précité, pages 121 et sui
vantes). Du moins, sous ces réserves, le droit de l'orga• 
nisme qui a reçu la requête à effectuer la vérification n'est 
pas contestable. 

5. - La requête de la Commission n'est pas sujette à 
contestation. L'assujetti ne peut arguer du caractère illégi
time des vérifications qu'en contestant la décision que 
les servie.es compétents appliquent au nom de la Commis
sion dans le ëadre de l'article 14, alinéa 3. Les recours 
contre la < mission de vérification > exécutée par les ser-
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vices nationaux des Cartels peuvent, le cas échéant, et en 
vertu de l'article 177 du Traité, être portés devant la Cour. 
Ils sont jugés suivant le droit national (1). 

Les stipulations des législations nationales peuvent assurer 
à l'assujetti des droits plus étendus à l'encontre des véri
fications entreprises en application de l'article 14, alinéa 1. 

7. - L'exécution de la vérification s'effectue exclusi
vement suivant les règles de droit interne en vigueur dans 
le pays. En Italie et au Luxembourg, il n'existe pas encore 
actuellement de dispositions appropriées. Dans les autres 
pays membres, les prescriptions en vigueur (2) sont, en 
partie, plus extensives que les pouvoirs. dévolus aux fonc
tionnaires vérificateurs par l'article 14, alinéa 1 de l'arrêté, 

6. - Outre les mentions stipulées par l'article 1, un 
ordre d'enquête des services nationaux des cartels doit 
signaler l'amende qui pourrait être infligée (article 15, 
alinéa 1, paragraphe h) au cas de production incompJète 
des livres ou des documents commerciaux. Ceci au cas où 
il ne s'agit pas de donner suite à une décision de la 
Commission. En outre, en vertu des principes généraux 
d'une administration correcte, il convient de se référer à 
la demande d'assistance administrative formulée par la 
Commission et, le cas échéant, à la décision prise par elle 

Il n'est pourtant pas certain que ces dispositions protec
trices puissent être invoquées sans autres dans une pro
cédure engagée en vertu de l'article 13 (Cf. par exemple 
le paragraphe 46 de la loi contre les restrictions à la 
concurrence : < pour permettre au service des Cartels 
de remplir la mission à lui dévolue par la présente loi ... >). 
Les Etats membres adapteront leurs législations internes 
à la nouvelle procédure, telle qu'elle résulte de l'article 14, 
alinéa 6, paragraphe 2 et, s'ils ne disposent pas des hases 
juridiques nécessaires aux vérifications de l'article 13, 
devront en instituer (article 5, alinéa 1, paragraphe d). en application de l'article 14, alinéa 3. · 

Artide 14 - POUVOIRS DE LA COMMISSION EH MATIERE DE VERIFICATION. 

1. Dans l'accomplissement des tâches qui lui sont Hsignées par l'article 89 et par les pres
criptions arrêtées en application de l'article 87 du Troité, la Commission peut procéder 
à toutes les vérifications nécessaires auprès des entreprises et associations d'entreprises. 

A cet effet, les agents mandatés par la Commission sont investis des pauvairs ci-après 
a) contrôler les livres et autres documents profe,sio11nels, · · 
b) prendre c;,.,ie ou extrait des livres· et documents professionnels, 
c) demander sur place des explicati~ns orales, 
d) accéder à tous locaux, terrains et moyens de transport des entreprises. 

2. Les agents mandatés par la Commission pour ces vérification,s exercent leurs pouvoirs 
sur production d'un mandat écrit qui indique l'objet et le but de la vérification, ainsi que 
la sanction prévve à l'article 15, paragraphe 1er, alinéa c) du présent règlement au cas où 
les livres ou autres documents professionnels requis seraient présentés de façon incomplète. 
La Commission. avise, en temps utile avant la vérification, l'autorité compétente de l'Etat 
membre sur le territoire duquel la vérification doit être effectuée, de la mission de vérifi-· 
cation et de l'identité des agents mandatés. 
3. Les entreprises et associatiQns d'entreprises sont tenues de se soumettre aux vérifica

·tions que la Commission a ordonnées par vole de décision. La décision indique l'objet et le 
but de la vérification, fixe la date à laquelle elle commence, et indique les sanctions prévues 
à l'article 15, paragraphe 1er, alinéa c), et à l'article 16, paragraphe l", alinéa d), ainsi 
que le recours ouvert devant la Cour de Justice contre la décision. 
4. La Commission prend les décisions visées au paragraphe 3 après avoir entendu l'autorité 
compétente de l'Etat membre sur le territoire duquel la vérification doit être effectuée. 
5. Les agents de l'autorité compétente de l'Etat membre sur le territoire duquel la véri
fication doit être effectuée peuvent, sur la demande de cette autorité ou sur celle de la 
Commission, prêter assistance aux agents de la Commission dans l'accomplissement de leurs 
tâches. 
6. Lorsqu'une entreprise s'oppose à une vérification ordonnée en vertu du présent article, 
l'Etat membre intéressé prête aux agents mandatés par la Commission l'assistance néces
saire pour leur permettre d'exécuter leur mission de vérification. A cette fin, les Etats mem
bres prennent, avant le 1er octobre 1962, et après consultation de la Commission, les me
sures nécessaires (3). 

(1) Cf. à cet égard, le jugement de la Cour Suprême fédérale de 
l'Allemagne de l'Ouest dans BG-HZ, tome 34, p. 46, qui dénie le 
droit de contester directement, en matière de procédure d'amende, le 
droit d'enquête exercé en vertu du paragraphe 46 de la loi alle
mande contre les restrictions à la concurrence. Pour la critique de 
cette sentance, voir BENISCH, WUW IE BGIF, 428. LUTZ, NJW, 
1961, 1241. LIEBERICNECHT, GRUR. 1961, 249. 

(2) Rép11b/iq11e fédérale allemande : Paragraphe 46 de la loi con
tre les restrictions à la concurrence. Be/giq11e : Article 4 de la loi 
du 27 mai 1960. France : Ordonnance n• 45-1482 et 45-1484 du 
30 juin 1945. Pays-Bas : Article 17 de la loi du 28 juin 1956. 

(H Dispositions similaires ; voir article 11. 

\ 
\ 
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A. - ETENDUE DU DROIT DE VERIFICATION 

.1. - Les pouvoirs d'enquête (article 11) et les· pou
voirs de vérification sont de même valeur. Ni le Traité 
(article 213) ni le texte du règlement ne stipulent une 
hiérarchie d'où résulterait le caractère subsidiaire du droit 
de vérification (2). 

Cette similitude vaut quant au temps et quant à l'objet. 
La Commission peut, en conséquence, entamer une procé
dure de vérification sans avoir préalablement requis d'infor
mations et ses pouvoirs ne sont pas limités à la vérifica~ 
tion des informations fournies. (En ce qui concerne les 
dispositions sur ce point divergentes de l'article 14 . du 
règlement n° Il, voir Eckert, ouvrage cité, 548). lndépen• 
damment, se pose la question de savoir si, dans chaque 
cas particulier, les vérifications sont c justifiées > au sens 
des règlements [voir ci-dessous (2)]. 

2. - Comme dans le cas d'une demande d'informations, 
il faut que la vérification soit c nécessaire > pour l'accom
plissement des missions dévolues à la Commission par 
l'article 89 ou l'article 87. En raison des empiétements 
considérables que le recours au droit de vérification entraine 
sur les aft'aires privées de l'assujetti, il convient de se 
montrer particulièrement exigeant quant aux conditions 
de lait (cl. à cet égard, en particulier, les notes 10 ~t Il 
à l'article Il). De simples considérations de commodité ne 
peuvent suffire en aucun cas. En outre, le fait de savoir 
si, en principe, il est permis d'exiger de quelqu'un un 
certain comportement et la mesure dans l'emploi des 
moyens doivent intervenir pour juger du caractère c néces
saire > d'une vérification sans demande préalable de 
renseignements. Sous ce rapport, il faut également tenir 
compte de ce qu'en règle générale, le règlement comporte 
évidemment un recours aux autorités compétentes de l'Etat 
membre (cl. note 2 à l'article 13). 

(2) Dans le sens de l'équivalence des deux droits, l'article 47 
cru Traité de la Communauté européenne du OtaI!l<>n et de rAaer 
et 213 de la Communauté Economique Euro~nne. Un jugement 
de la Cour de Justice de la Communauté Européenne du 4 avril 
1960 dans la cause ~1 /V>. Recueil Officiel, tome VI, THIESING, 
c Handerich für Europaische Wirtschaft >, note , à J·article 213 ; 
ECKEllT, c Eurowi >, 1960, 524. Egalement, droit belge (DliL 
MARMoL, pa,s?e 352) et droit français. Entre autres THOMA « Eu· 
rowi >, 1960, 430. WoHLFAllTH, dans Wohlfarth-Everling-Glaesner• 
Sprung, Commentaires, note 3 à l'article 213. LIETZMANN, « Wu 
W >, 1957, 368. 

3. - Les droits des agents mandatés par la Commission 
sont définis avec précision par l'article l UAbs 2. Ainsi est 
suivie l'mdication donnée par l'article 14 du règlement 
n° Il, qui constitue, sous l'angle du statut juridiquê, un 
progrès sensible sur la réglementation du droit de vérifi
cation, telle qu'elle ressortait de l'article 86 du Traité de 
la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier (3). 
Par exception à l'article 14 du règlement n° II. la Commis• 
sion ne peut charger d'entreprendre des vérifications que 
ses propres employés, à l'exclusion d'experts privés. 

4. - Les pouvoirs des agents mandatés par la Commis
sion excèdent le simple droit à délivrance, car le droit 
de pénétrer dans les locaux, immeubles et moyens de trans
port des entreprises n'exclut pas celui de perquisitionner 
(paragraphe d). La perquisition doit toujours être effectuée 
suivant les modes admis par le droit national (article 6, 
pàge 2). Il n'est en revanche pas possible de saisir des 
objets, comme prévu, par exemple en matière d'amendes 
par l'article 81, alinéa 4 de la loi allemande contre les 
restrictions à la concurrence i.v.m., paragraphe 41). 

5. - Les agents. manclatés par la Commission ne peu
vent exercer leurs pouvoirs que dans les limites détermi
nées par le texte de l'ordre de vérification ou de la déci
sion. Leur droit de vérifier des livres ou des documents 
(paragraphe a) et d'en faire des extraits (paragraphe b) 
est donc limité à ceux dont la nature est clairement et 
avec une précision suffisante définie dans l'ordre de véri
fication. De même, les demandes d'explications verbales 
doivent se rapporter aux seuls documents sujets à vérifi
cation (4). Sinon, une procédure d'enquête incontrôlable 
et verbale pourrait être instituée, en contravention avec 
l'article Il (4). 

(Suite de rarticle 14 dans le prochain numéro). 

(3) La Commission avait proposé une rédaction similaire pour 
le règlement n° 11. Cf. article 17, alinéa 2 de la proposition de la 
Commission au suiet du rèidement n• 11, dans le texte imt,rimé 
du compte rendu de la Réunion fédérale n• 1497 du 17 novembrt 
1959. 
· (4) Cf., à ctt égard, la rédaction clarifiée de l'article 14, alinéa 

2, paragraphe du r~glement n• 11 : « droit à requérir tous éclair
cissements quant aux livres et documents d'affaires >. 

(~) Le jugement qui, à cet égard, ne va pas sans inconvénients, 
de la Cour de Justice dans la cause 31/59 ne saurait s'appliquer 
11u cas considéré ; sur le caractère écrit que doit revêtir la demande 
d'informations, voir note 16 l l'article 11. 

/ 



LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES. 

Nominations 

COMITE DE POLITIQUE ECONOMIQUE 
A MOYEN TERME 

Le Comité de politique économique à moyen terme a 
procédé, lors de sa réunion du 11 décembre 1964, à l'élec
tion de son bureau. M. Wolfram LANGER, allemand, 
a été nommé président ; M. Pierre MASSE, fronçais, et 
M. G. BROUWERS, néerlandais, ont été nommés vice
présidents. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le Conseil de la C.E.E., sur proposition du Gouvernement 
belge, et après consultation de la Commission; a décidé 
de ·nommer en qualité de membre du Comité consultatif 
pour la formation professionnelle, M. W. MICHEL, Conseil
ler à la Fédération des industries belges, en remplacement 
de M. W. D'HAVE. 

COMMISSION D'EURATOM 

Par lettre du 9 décembre 1964, le pr Enrico MEDI a 
présenté sa démission, à compter du 1.. mors 1965, de 
Vice-Président et de Membre de la Commission de la 
Communauté Européenne de l'Energle Atomique. 

Le remplacement de M. MEDI en tant que membre et 
en tant que Vice-Président de la Commission d'Eurotom 
devra être décidé par les Six gouvernements à l'unanimité. 

Propositions 

INSTITUTION D'UNE TAXE 
SUR LES MATIERES GRASSES 

Lo Commission a présenté une proposition ou Conseil 
concernant l'institution d'une taxe sur les matières grosses 
en opplietJtion de l'article 201 du Traité instituant la C.E.E. 

Lo Résolution du Conseil de décembre 1963 prévoit 
l'une port le financement par le Fonds européen d'Orient" et de Garantie agricole des inte~entions et. des . 
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aides prévues et d'autre port la perception d'une cotisation 
communautaire sur les matières grosses végétales et marines 
destinées à des usages alimentaires. Le produit de cette 
taxe est attribué à la Communauté tondis que les prélè
vements sont ou courant de la période de transition perçus 
par l'Etat membre importateur. 

Lo taxe sur les matières grosses sera la première res
source directe de la C.E.E. Le produit net prévisible ne peut 
dépasser 87,5 millions de dollars. Selon la. proposition de 
la Commission, cette cotisation sera perçue sur toutes les 
matières grosses susceptibles d'avoir des usages alimentaires 
donc sons discrimination liée à l'origine du produit ou à 
la forme sous laquelle il est consommé. 

L'assiette de la taxe est définie par la quantité de 
matières grosses pures d'origine végétale ou marine conte
rue dons le produit taxé ; cette quantité peut être établie 
forfaitairement. 

Le Montant de la taxe par kilo de matière grosse pure 
sera fixé choque année par le conseil. Le produit net prévi
sible doit permettre de couvrir le total des dépenses et 
notamment : 

- le régime applicable aux produits oléagineux origi
naires des E..A.M.A. et P.T.0.M. importés dons la Commt1-
nouté ... , 

- l'organisation commune des marchés dons le secteur 
des matières grosses à la charge du Fonds. 

Lo taxe sera remboursée lorsque les produits sont utilisés 
dons des industries outres que celles de l'alimentation 
humaine et lors de l'exportation des produits taxés. 

L'Allemagne et les Pays-Bas sont autorisés à différer 
pendant un on · l'application de la taxe s'ils assurent à 
la Communauté par tout moyen approprié la contre-partie 
des recettes. Cette autorisation peut être renouvelée par le 
Conseil pour une période de 12 mols si des difficultés 
conjoncturelles le Justifient. 

Les Etats membres notifient l'accomplissement des procé
dures requises par leur droit interne pour l'adoption des 
dispositions en question. Celles-ci entrent en vigueur le 
premier jour du mols suivant les dernières notifications. 

En ce qui concerne la modification des dispositions rela
tives ou champ d'application, à l'assiette et au rembour
sement de la taxe, le Conseil doit statuer à l'unanimité 
sur proposition de lo Commission et après consultation du 
Parlement européen. 
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IMPOTS INDIRECTS 
FRAPPANT LES RASSEMBLEMENTS DE CAPITAUX 

La Commission, par lettre du 16 décembre 1964, a 
présenté au Conseil une proposition de directive au Conseil 
concernant les impôts indirects frappant les rassemblemencs 
de capitaux. 

Dans le cadre de la libération des mouvements de capi
taux, la Commission veut entreprendre des actions tant 
dans le domaine des impôts directs que dans le domaine 
des impôts indirects, en vue de supprimer des législations 
fiscales les éléments susceptibles d'entraver la libre circu
lation des capitaux. 

L'examen des impôts directs sous l'angle de la libre 
circulation des capitaux ne peut être détaché de l'examen 
de l'ensemble des problèmes soulevés par la fiscalité directe, 
et cette dernière étude, est encore en cours. 

Sans attendre les résultats des travaux dans le domaine 
des impôts directs, la Commission a poursuivi ses travaux 
relatifs aux impôts indirects frappant les mouvements de 
capitaux. 

Parmi ces impôts, il y a, d'une part, ceux qui frappent 
les rassemblements de capitaux et, d'autre port, ceux qui 
frappent les transactions sur titres. La proposition de direc
tive porte sur les impôts indirects frappant les rassemble
ments des capitaux, cette catégorie d'impôts comprenant 
le droit d'apport sur les capitaux propres des sociétés, le 
droit de timbre sur les titres nationaux, le droit de timbre 
perçu à l'occasion de l'introduction ou de l'émission sur le 
marché national des titres d'origine étrangère, ainsi que 
d'autres impositions indirectes qui ont les mêmes caracté
ristiques. Quant aux impôts indirects frappant les transac
tions sur titres, tels que les taxes sur les opérations de 
bourse, ils feront l'objet d'autres propositions. Cette propo
sition-ci est donc sans histoire sans incidence à leur égard. 

La Commission propose, d'une part, la suppression inté
grale du droit de timbre sur les titres, qu'ils soient repré
sentatifs de capitaux propres ou d'emprunt et quelle que 
soit la résidence des personnes émettrices et, d'autre part, 
le maintien d'un droit d'apport harmonisé, droit qu'elle 
propose de fixer, à un niveau aussi bas que possible. 

Afin que les actions et titres similaires émanant de 
résidents des Etats membres puissent circuler à l'intérieur 
du Marché Commun, sans que cette circulation entraîne 
la perception de droits compensatoires lors du franchisse
ment des frontières entre Etats membres, il faut que ces 
titres supportent la même charge fiscale, quelle que soit 
leur origine. Il faut éviter, en effet, que les demandeurs 
de capitaux d'un Etat membre ne soient, même sur leur 
propre marché, désavantagés par rapport aux demandeurs 
d'autres Etats membres qui supporteraient dans leurs pays 
une charge fiscale moins élevée. 

En vue de réaliser cet objectif, la proposition de la 
Commission prévoit la suppression du droit de timbre sur 

ces titres et une harmonisation concomitante du droit d'ap
port frappant les capitaux propres des sociétés et indirec
tement de ce fait, les titres qui en sont représentatifs, 
cette harmonisation étant conçue, par ailleurs, de telle 
sorte que l'incidence du droit d'apport soit pratiquement la 
même dons tous les Etats membres. 

La réalisation de ce dernier principe postule une harmo
nisation du droit d'apport dans tous les éléments qui servent 
à en fixer la charge, à savoir les faits générateurs, la bose 
imposable, les taux et les exonérations. Pour certains de 
ces éléments cependant, une certaine liberté sera laissée 
aux Etats membres, notamment en matière de faits géné
rateurs et d'exonérations. Ainsi, ils auront la faculté de 
t.oxer ou de ne pas taxer l'augmentation du capital social 
d'une société par l'incorporation des bénéfices, réserves 
ou provisions, afin de tenir compte du fait que le traitement 
applicable à ces capitalisations diffère d'un Etat membre à 
l'autre dons d'autres domaines de la fiscalité également. 
Une unification sur ce point dons le seul domaine du droit 
d'apport risquerait, de l'avis de la Commission, de rompre 
la cohérence existant, au sein de chaque Etat membre, 
dans le traitement de ces capitalisations au regard du 
droit d'apport et des impôts directs. Si une convergence 
dons la fiscalité directe se dessinait sur ce point, le main
tien de cette taxation facultative devrait faire l'objet d'un 
nouvel examen. 

Afin que les titres supportent une charge fiscale d'une 
même incidence, il s'est avéré, en outre, indispensable de 
veiller à ce que chaque opération taxable ne soit soumise 
qu'au droit d'apport et dons un seul Etat membre. A cet 
effet, la proposition de directive prévoit lo suppression 
de tous les impôts indirects frappant le rassemblement des 
capitaux autres que le droit d'apport et prescrit que le 
pouvoir de taxation, en matière de droit d'apport, n'appar
tiendra qu'au pays où se trouve le siège de direction 
effective de lo société. 

Dans le même but, la Commission propose de construire 
le droit d'apport sur une conception économique, plutôt 
que juridique, étant donné qu'une harmonisation sur base 
de conceptions juridiques, par suite de l'absence d'unifor
mité dans ce domaine entre les Etats membres, ne pouvait 
conduire qu'à des incidences fiscales différentes. Pour ces 
raisons, elle conçoit le droit d'apport harmonisé comme un 
droit qui frappe les opérations qui sont l'expression juri
dique d'un rassemblement de capitaux et cela pour autont 
que ces opérations de rassemblement contribuent au renfor
cement du potentiel économique de la société. 

La directive liera tout Etat membre quant ou résultat 
à atteindre, mais laissera aux instances nationales la 
compétence quant à la forme et aux moyens pour atteindre 
ce résultat. Ainsi chaque Etat membre restera libre c!e 
maintenir son propre système de perception du droit d'ap
port, dons la mesure où celui-ci est conforme aux imps
ratifs de la directive. 

I 



AU JOURNAL OFFICIEL 
DES COMMUNAUTÉS EUROPËEN~~S 

RELEVt D'ACTES PUBLltS PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. EN DtCEMBRE -1964 

Dépouillement du n• 200. au n° 219 ·du 30 décembre 1964 -

tTATS MEMBRES 

DECISIONS. 

64/681/C.E.E. : Décision du 30 novembre 1964 des 
représentants des gouvernements des Etats membres de la 
Communauté économique européenne réunis au sein du 
Conseil portant, pour certains produits, alignement accéléré 
vers les droits du tarif douanier commun et vers le niveau 
auquel ces droits ont été suspendus (204). 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 187 /64/C.E.E. du Conseil, du 30 novem
bre 1964, portant fixation du montant des prélèvements 
envers les pays tiers pour le porc, la viande de porc et les 
produits à base de viande de porc, pour les importations 
effectuées entre le 1er janvier et le 31 mars 1965 (204). 

Règlement n• 188/64/C.E.E. du Conseil, du 12 décem
bre 1964, relatif à l'organisation d'une enquête sur la struc
ture et la répartition des salaires dans l'industrie (214). 

Règlement n• 189/64/C.E.E. du Conseil, du 15 décem
bre 1964, prorogeant le régime prévu par le règlement 
n• 156 en ce qui concerne les farines et fécules de manioc 
et d'autres racines et tubercvles originaires des Etats afri
cains et malgache associés (214). 

Règlement n• 190/64/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1964, relatif à la détermination ÔÈ: la · quantité de 
céréales fourragères nécessaire pour la production d'un 
kilogramme d'œufs à couver de volaille de basse-cour et 
prorogeant la validité des règlements n•• 45, 46 et 116 
(215). 

Règlement n• 199/64/C.E.E., 6/64/Euratom des Con
seils, du 10 décembre 1964, portant modification du règle
ment des Conseils fixant le régime pécuniaire des membres 
de la Cour de justice (216), · 

Règlement n• 200/64/C.E.E., 7 /64/Euratom des Con
seils, du 10 décembre 1964, portant modification du règle
ment des Conseils fixant le régime pécuniaire des membres 
de la Caur de justice (216). 

Règlement n° 201 /64/C.E.E., 8/64/Euratom des Con
seils, du 10 décembre 1964, portant application des dispo
sitions de l'article 7 du règlement des Conseils fixant le 
régime pécuniaire des membres de la Cour de justicei (2161. 

Règlement n• 202/64/C.E.E. du Conseil, du 22 septem
bre 1964, portant modification du règlement r,0 63 du 
Conseil fixant le régime pécuniaire des ,membres de la 
Commission (216). . . . . 

Règlement n° 203/64/C.E.E. du Conseil, du 22 septem
bre 1964, portant modification du règlement n° 63 du 
Conseil fixant le régime pécuniaire des membres de- la 
Commission (216). 

Règlement n• 204/64/C.E.E. du Conseil, du 22 septem
bre 196-4, portant application des dispositions de l'article 7 
du règlement n• 63 du Conseil fixant le régime pécuniaire 
des membres de la c.oi,imission (216). 
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DECISIONS. 

64/679/C.E.E. et 64/680/C.E.E. : Budgets supplémen
taires de la Communauté. pour l'exercice 1964 (203). 

64/682/C.E.E. : Décision du Conseil, du 30 novembre 
1964, portant prorogation de la suspeMion totale du. droit 
du tarif douanier commun applicable au deuterlum et. à ses 
col'T)posés de la position 28.51 A (204). 

64/683/C.E.E. : Décision du Conseil, du 30 novembre 
1964, portant élargissement des contingents à ouvrir par 
la République Fédérale d'Allemagne, par la République 
française et par la République italienne pour l'importation 
de vins (204). 

64/684/C.E.E. : Décision du Conseil, du 30 novembre 
1964, portant modification du prix de seuil applicable ou 
fromage de Cheddar aux Pays-Bas (204). 

64/728/C.E.E. : Décision du Conseil, du 12 décembre 
1964, portant suspension partielle du droit du tarif doua
nier commun applicable aux produits de la sous-position 
40.02 C (214). 

64/729/C.E.E. : Décision du Conseil, du 12 décembre 
1964, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits (214). 

64/730/C.E.E. : Décision du Conseil, du 14 décembre 
1964, autorisant la République italienne à suspendre à 
l'égard des pays tiers ses droits applicables aux animaux 
vivants de l'espèce bovine, des espèces domestiques, autres, 
d'un poids unitaire n'excédant pas 340 kilogrammes, de là 
position ex 01.02 A Il (214). · 

ACTES INTERNATIONAUX. 

64/732/C.E.E. : Décision du Conseil, du 23 décembre 
1963, portant conclusion de l'accord créant une associa
tion entre la Communauté économique européenne et l:J 
Turquie (217). 

64/733/C.E.E. : Accord créant une association entre ra 
Communauté économique européenne et la Turquie (217). 

64/734/C.E.E. : Actei final (217). 
64/735/C.E.E. : Echange de lettres intervenu le 12 

septembre 1963 à Ankara entre les Présidents des déléga
tions de la Communauté et de la Turquie. 

64/736/C.E.E. : Information sur la dote d'entrée en 
vigueur de l'accord créant une association entre la Com
munauté économique européenne et la Turquie (217). 

64/737 /C.E.E. : Accord relatif aux mesures à prendre 
et aux procédures à suivre pour l'application de l'accord 
créant une association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie (217). 

64/738/C.E.E. : Information sur la date d'entrée en 
vigueur de l'accord relatif aux mesures à prendre et aux 
procédures à suivre pour l'application de l'accord créant 
une association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie (217). 

64/739 /C.E.E. : Accord relatif au protocole financier 
annexé à l'accord créant une association entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie (217). 
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64/740/C.E.E. : Information sur lq date d'entrée en 
yigueur de l'accord relatif au protocole financier annexé 
à l'accord créant une association entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie (217). 

COMMISSION 
REGLEMENTS. 

Règlement n• 191 / 64/C.E.E. de la Commission, du · 18 
décembre 1964, adaptant et fixant les prix d'écluse pour 
les porcs, la Yiande de porc et les produits à base de Yiande 
de porc pour les importations effectuées entre le 1" jan
vier et le 31 mars 1965 (215). 

Règlement n• 192/ 64/C.E.E. de la Commission, du 21 
décembre 1964, relatif aux modalités d'inte"entlon sur le 
marché du beurre (215). 

Règlement n• 193/64/C.E.E. de la Commission, du 21 
décembre 1964, portant, pour la période du l" janvier au 
31 mars 1965, adaptation et fixation des prix d'écluse 
pour les œuh de Yolaille, les Yolailles vivantes et les vo
lailles abattues et fixation des prélè"rements envers les pays 
tiers pour les œufs de yolaille en coquille, les Yolailles vi
vantes d'un poids n'excédant pas 185 grammes et les vo
lailles abattues et fixation des prélèvements intra-commu
nautaires pour les œufs à couver de volaille pour les im
portations à partir du 1" janvier 1965 (215), 

Règlement n• 194/ 64/C.E.E. de la Commission, du 21 
décembre 1964, prorogeant la validité du règlement n° 
170/64/C.E.E. relatif aux certificats d'importation et d'ex
portation ainsi qu'à la fixation à l'avance des prélèYements 
et des restitutions pour certaines catégories d'aliments com
posés (215). 

Règlement n° 195/64/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1964, modifiant le règlement n• 156/64/C.E.E. 
en ce qui concerne la détermination du prix franco fron
tière intracommunautaire dans le secteur du lait et des 
produits laitiers (215). 

Règlement n° 196/ 64/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1964, portant prorogation de la durée de vali
dité de l'annexe du règlement n° 165/64/C.E.E. relative 
à certains frais de transport entrant dans le calcul des 
restitutions à l'exportation de certains produits laitiers vers 
les pays tiers (215). 

Règlement n• 197/64/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1964, modifiant le règlement n• 158/ 64/C.E.E. 
en ce qui concerne le calcul forfaitaire des Impositions ïnté
rieures perçues sur certains produits laitiers à l'importation 
en Italie (215). 

Règlement n• 198/64/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1964, modifiant les annexes du règlement r1° 
157 /64/C.E.E. relatif aux ajustements et corrections o 
effectuer lors de la détermination des prix franco fron
tière dan$ le secteur du lait et des produits laitiers .1215), 

DECISIONS. 

64/668/C.E.E. : Décision de la Commission, du 20 no
vembre 1964, relative au recours de la République fran
çaise à l'article 115, alinéa 1 du Traité, pour exclure du 
traitement communautaire certains produits originaires de 
pays tiers et mis en libre pratique dans les autres Etats 
membres (200), 

64/669/C.E.E. : Décision de la Commission, du 20 no
vembre 1964, relative au teèours de la République fran-

çaise à i'article 115, alinéa 1 du Traité, pour exclure du 
traitement communautaire certain, produits originaires de 
pays tiers et mis en libre pratique dans les autres Etats 
membres (200). 

64/676/C.E.E. : Décision de lq Commission, du 10 no
vembre 1964, autorisant lo perception de taxes compen
satoires à l'importation, dans la République Fédérale d'Al
lemagne, de dextrines fabriquées à partir de la fécule de 
pommes de terre ainsi que de fécvles de pommes de terre 
solubles ou torréfiées, en provenance de certains Etats 
membres (202). 

64/677 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 10 no
vembre 1964, autorisant la perception de taxes compen
satoires à l'importation, dans la République italienne, de 
dextrines fabriquées à partir de la féèule de pommes de 
terre, de fécules de pommes de terre solubles ou torré
fiées, en provenance de certains Etats membres (202). 

64/678/C.E.E. : Décision de la Commission, du 10 no
vembre 1964, autorisant la perception de taxes compen
satoires à l'importation, dans la République française, de 
dextrines, d'amidons et fécules solubles ou torréfiées, ainsi 
que de parements préparés et apprit, préparés, à base de 
matières amylacées, en provenance de certains Etats mem
bres (202). 

64/686/C.E.E. : Décision de la Commission, du 30 no
vembre 1964, portant détermination de la moyenne des 
prix franco frontière du lait en poudre pour le mois de 
décembre 1964 (204). 

64/687 /C.E.E. : Décision de lo Commission, du 30 no
vembre 1964, corrigeant la moyenne des prix franco fron
tière du lcait en poudre déterminée pour le mois de décem
bre 1964 (204). 

64/688/C.E.E. : Décision de la Commission, du 6 no
vembre 1964, autorisant la perception d'une taxe com
pensatoire sur les importations en République Fédérale 
d'Allemagne, de biscuita et gaufres en provenance de cer
tains Etats membres (206), 

64/689/C.E.E. : Décision de la Commission, du 6 no
vembre 1964, autorisant lq perception d'une taxe com
pensatoire sur les importations, en République Fédérale 
d'Allemagne, de pain et de produits similaires, en prove
nance du royaume des Pays-Bas (206). 

64/690/C.E.E. : Décision de la Commission, du 6 no
vembre 1964, autorisant la perception d'une taxe compen
satoire sur les Importations, en République Fédérale d' Alle
magne, de caramels mous, de caramels durs, de dragées 
ainsi que de pâte à fondant en provenance de certains 
Etats membres (206). 

64/691 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 6 no
vembre 1964, autorisant la perception de taxes compen
satoires sur les importations en République française de 
sucreries sans cacao, ne contenant pas de liqueur alcooli- / 
que, en provenance de certains Etats membres (206). 

64/692/C.E.E. : Décision de la Commission, du 6 no- / 1 

vembre 1964, autorisant lo perception de taxes compen
satoires sur les Importations dans la République française/ 
de chocolat et de confiseries et préparations comportai"\{ 
du cacao ou du chocolat, sans liqueur alcoolique, en pro-
venance de certains membres (206). · 

64/693/C.E.E. : Décision de la Commission, du 13 no
vembre 1964, portant augmentation du volume du con
tingent tarifaire au bénéfice du grand-duché de Luxem
bourg pour le ferromanganèse autre que carburé (207) . . 
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64/694/C.E.E. : Décision de la Commission, du 30 no
vembre 1964, autorisant la perception de taxes compen
satoires à l'importation, dons la République française, de 
gluc01e (dextrose), en provenance de certains Etats mem
bres (207). 

64/697 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République Fédérale d'Allemagne pour le tartrate de cal
cium brut (208). 

64/698/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à lo 
République fédérale d'Allemagne pour l'érythromycine (208). 

64/699/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi au royaume de Belgique et 
au grand-duché de Luxembourg d'un contingent tarifaire 
pour le sel destiné à la transformation chimique (208). 

64/700/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi de contingents tarifaires à la 
République Fédérale d'Allemagne pour les cubes, ploques, 
feuilles et bandes en liège naturel et pour les cubes ou 
carrés pour la fabrication des bouchons (208). 

64/701/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire au 
royaume des Pays-Bos pour les cubes, plaques, feuilles et 
bar.des en liège naturel, y compris les cubes ou carrés pour 
la fabrication des bouchons (208). 

64 /702/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume de Belgique et ou grand-duché de Luxembourg 
pour les cubes, ploques, feuilles et bondes en liège naturel, 
y compris les cubes ou carrés pour la fabrication des bou
chons (208). 

64/703/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République Fédérale d'Allemagne pour les fils de soie (2081. 

64/704/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République Fédérale d'Allemagne pour les fils de bourre 
de soie (208). 

64/705/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, autorisant fa République Fédérale d' Allema
gne à introduire un contingent tarifaire pour le ferrosilico
mongonèse (208), 

64/706/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, autorisant le royaume des Pays-Bos à intro
duire des contingenh tarifaires pour certains ferro-alliages 
(208). 

64/707 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, autorisant le royaume des Pays-Bos à intro
duire des contingents tarifaires pour certains ferro-alliages 
(208). 

64/708/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, autorisant le royaume de Belgique et le 
grand-duché de Luxembourg à introduire des contingents 
tarifaires pour certains ferro-oUioges (208). 

64/709 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1964, autorisant le grand-duché de Luxembourg P 

introduire des contingents tarifaires pour certains ferro
ollioges (208). 

64/715/C.E.E. : Décision de la Commission, du 13 no
vembre 1964, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire, octroyé à la République Fédérale d' Allema
gne pour le magnésium brut (213). 

64/716/C.E.E. : Décision de la Commission, du 13 no
vembre 1964, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire, octroyé ou royaume des Pays-Bas pour le 
magnésium brut (213). 

64/717 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 3 dé
cembre 1964, portant fixation d'une taxe compensatoire 
sur les importations dons la République Fédérale d' Alle
magne de tulipes et narcisses coupés provenant des Pays
Bos (213). 

64/718/C.E.E. : Décision de la Commission, du 4 dé
cembre 1964, portant modification de l'article premier de 
la décision du 30 juillet 1964 relative à l'institution d'une 
méthode de coopération administrative spéciale pc,ur l'ap
plication du régime intracommunautaire aux produits pêchés 
par les navires des Etoh membres (213), 

64/719/C.E.E. : Décision de la Commission, du 9 dé
cembre 1964, portant augmentation du volume du con
tingent tarifaire octroyé à la République Fédérale d' Alle
magne pour les vins rouges naturels de raisins frais, des
tinés au coupage (213). 

64/720/C.E.E. : Décision de la Commission, du JO dé
cembre 1964, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire au bénéfice du royaume des Pays-Bos, pour 
les cubes, ploques, feuilles et bandes en liège naturel, y 
compris ,les cubes ou carrés pour la fabrication des bou
chons (213). 

64/721/C.E.E. : Décision de la Commission, du 14 dé
cembre 1964, portant augmentation du volume du con
tingent tarifaire au bénéfice de la République Fédérale 
d'Allemagne pour les fils de bourre de soie (schappe), non 
conditionnés pour la vente ou détail (213). 

64/722/C.E.E. : Décision de la Commission, du 14 dé
cembre 1964, fixant le montant maximum de la restitution 
volable pour les exportations de bovins vivants vers les 
pays tiers (213). 

64/723/C.E.E. : Décision de la Commission, du 14 dé
cembre 1964, portant augmentation du volume du con
tingent tarifaire ou bénéfice du royaume des Pays-Bos pour 
le ferrosilicium (213), 

64/724/C.E.E. : Décision de la Commission, du 15 dé
cembre 1964, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire au bénéfice de la République Fédérale d' N
lemogne pour le ferr01ilicomongonèse (213). 

AVIS. 

64/712/C.E.E. : Avis de la Commission, du 4 décembre 
1964, adressé ou royaume des Pays-Bos ou sujet du projet 
de loi prévoyant la création d'un Fonds national routier 
(212). 
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I. - COMMUNAUT.es EUROP.eENNES 

The right of estoblishment in the Common Morket, par 
le D' Ulrich EVERLING. Collection : Common Market 
Reports, publiée par Commerce Clearing House, Inc. New
York 1964, 219 pages. 

Contenu : Introduction : Le droit d'établissement des 
personnes physiques et morales ressortissantes d'Etats non 
membres dans la Communauté ; 1. Lo C.E.E. et ses règles 
relatives à l'établissement des travailleurs indépendants ; 
Il. Les règles de base du droit d'établissement ; Ill. Per
sonnes et sociétés intéressées ; IV. Elimination des res
trictions ou droit d'établissement ; V. Lo reconnaissance 
des diplômes et la coordination des dispositions à l'exer
cice des professions ; VI. Dispositions propres aux servi
ces ; VII. Les mouvements de capitaux et la circulation 
des travailleurs salariés ; VII 1. Dispositions propres à cer
taines professions ou à certaines opérations ; IX. Lo si
gnification des dispositions relatives au droit d'établisse
ment. En plus de nombreuses notes de pied de page, 
l'ouvrage comprend une bibliographie très complète des 
ouvrages généraux et des ouvroges spécialisés ainsi qu'une 
très bonne table alphabétique. 

Observotions : Le D' EVERLING est l'une des personnes 
qui était la plus qualifiée pour écrire un ouvrage sur le 
droit d'établissement. Depuis dix ans il fait partie des 
experts des Etats membres qui sont soit consultés par 1:1 
Commission lors de l'élaboration de ses propositions, soit 
chargés de préparer les décisions du Conseil. Il dirige 
actuellement, en tant que représentant du Ministère Fé
déral de l'Economie, la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne pour_ tous ces problèmes. 

C'est dire la masse de documentation que sur cette 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 

question il a pu réunir. Aucun des problèmes juridiques 
qui se posent dons le droit d'établissement ne lui sont 
étrangers et ne sont omis dons son livre. 

D. V. 

II. - RELATIONS EXT.13RIEURES ET 
ASSOCIATIONS 

Histoire politique du Tchod. De 1900 à 1962, par Jac
ques LE CORNET, ancien administrateur de France d'Ou
tre-Mer. Préface de Leo HAMON, professeur à la fa
culté de droit et des sciences économiques de Dijon. 359 
pages. Paris 1963. Librairie générale de droit et de juris
prudence. Prix : 42,50 F. 

L'émancipation des pays d'Afrique a révélé l'affronte
ment de deux systèmes, celui du tribalisme primitif ou de 
la féodalité et celui des formes modernes de gouverne
ment. L'auteur, qui a vécu ou Tchad à l'époque de la 
transition, de l'Union Françoise, par la Communauté à l'in
dépendance, étudie la transformation des chefferies du 
Tchad en fonction de l'évolution politique générale. His
toriquement l'évolution est celle de l'époque moderne, soit 
successivement la colonisation (1900-1945), la décolonisa
tion (1946-1957), l'émancipation politique depuis 1958. 

Sociologiquement, les chefferies tchadiennes sont étu
diées parallèlement en pays d'anarchie et en pays de mo
narchie. - Histoire des chefferies, cet ouvrage est aussi 
l'histoire des partis politiques, les deux étroitement mêlés 
dons des contenants successifs, d'abord colonial et admi
nistratif, puis étatique et national. On trouve en fin d'évo
lution, sauf cos de substitution pure et simple, un syncré
tisme des structures et, paradoxalement, la permanence 
des chefferies dons un état républicain. 

Langres. - Imprimerie de Champagne. 

N° d'ordre 0.192. - Février 1965. - Dépôt légal l'" trimestre 1965. 
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André SEGALAT, Président du Conseil d'Admlnlstratlan 

de la S.N.C.F. 
Ren, TERRIL, Président de la Conférence Nationale des 

Usagers des Transparts. 

Chaque numéro comprend 32 pages 23 X 29. Il comporte : 
- un éditorial, 
- des informations, 
- des études. 
A titre d'exemple, on trouvera ci-après le sommaire du dernier numéro paru 

NUMERO DE DECEMBRE 1964 

Editorial : La politique commune des transports en panne l' 
Les Transports en France et dans le Monde : Un mois d'actmté dans les transports : Chemins de fer. - Routes 

et transports routien. - NaYigation intérieure. - NaYlgation maritime, - Transports a,riens. - Transportl 
par pipelines. - Actualités générales. 

La Yie des entreprises : Sud-AYlation annonce la yente de la 190' Coronlle. - Ches les Arm!lteun fronçais. 
L'inauguration d'un nounou c Poids lourd express :t svr la ligne Trappes-Le Mans. 
Le mémorandum néerlandais sur la politique commune des transports. 
L'Energle nucléaire ~ les transports, par Maurice WAYNBAUM, Ingénieur au Commissariat Q !'Energie Atomlqu,. 
Symposium International de Strasbourg, par R. HUlTER, Directeur à la Société Nationale des Chemins de Fer Fr<.n-

çals. 

DANS US PROCHAINS NUMEROS PARAITRONT : 

Une série d'études sur les outorout11 dons les grands pays cftJ monde, des articles sur la clrculatlu urbaine dons les 
grandes villes de Fronce et d'Europe, ainsi que le tex te lnt'9ral de chacun des exposés du séminaire du P' Mau
rice ALLAIS, consacré à l'konomle des transports. 

Le prix de !'abonnement est de 54,00 F pour la France; 59,00 F pour l'étranger. 

SPECIMEN ET TABLES SUR DEMANDE 

., 


